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Description

Depuis plus de cinquante ans et au fil des éditions – diffusées à plus d’un million d’exemplaires –, le Lexique des termes juridiques s’est imposé comme

un outil de référence pour tous les étudiants en droit.


Traduit dans de nombreuses langues dont l’arabe, l’espagnol, le japonais et le portugais, l’ouvrage est devenu un véritable instrument d’information,

permettant à chacun de connaître et de comprendre l’organisation judiciaire et les mécanismes juridiques afin de mieux faire valoir ses droits, donnant ainsi

un contenu concret à l’adage « nul n’est censé ignorer la loi ».


Plus de 6 000 définitions dont plus de 200 entrées encadrées en lien direct avec l’actualité.


+ Des renvois aux références des codes et des grands arrêts Dalloz.


Sous la direction de Serge Guinchard et Thierry Debard, avec le concours de : Jean-Luc Albert, Dominique Asquinazi-Bailleux, Louis d’Avout,

Cécile Chainais, Adrien-Charles Dana, Thierry Debard, Virginie Donier, Sylvie Ferré-André, Serge Frossard, Thibault Goujon-Béthan, Emmanuel Guinchard, Serge Guinchard, Yann Kerbrat, Yves Mayaud, Antoine Touzain, Gérard Vachet, André Varinard.


Tous les domaines du droit, par les regards croisés de spécialistes.
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         Cette représentation ou reproduction, tout comme le fait de la stocker ou de la transmettre sur quelque support que ce soit, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée pénalement par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
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            Avertissement pour la 33e édition


         Fort de son succès auprès d’un large public auquel il a toujours été destiné – et notamment, celui des étudiants – d’une utilisation qui reste simple et pratique, enrichi de nombreux mots nouveaux ou réécrits en raison de l’activité législative ou réglementaire la plus récente, le Lexique des termes juridiques est à jour, dans sa 33e édition, des textes publiés au 1er juin 2025. Véritable abécédaire de l’accès au droit, il demeure un instrument de travail indispensable à tous ceux qui lui font confiance depuis plus de cinquante-cinq ans, riche de sa pluridisciplinarité dont toute l’équipe des auteurs est le reflet le plus tangible, en même temps qu’elle constitue le gage du sérieux de l’actualisation de l’ouvrage.


         Le lecteur trouvera dans cette nouvelle édition, comme lors des précédentes, le renvoi aux articles des codes officiels concernés et l’intégration des apports des réformes qui ont marqué l’année écoulée depuis la précédente édition. Sont aussi référencées les grandes décisions des juridictions telles qu’elles sont commentées dans la collection des Grands arrêts publiée par les éditions Dalloz.


         L’accès au droit, que le législateur a depuis érigé en principe, n’était-ce pas, dès la première édition du Lexique, en juin 1970, l’objectif visé par ses promoteurs, dont on mesure mieux, à plus de cinquante ans d’écart, la fabuleuse prémonition des besoins de nos concitoyens ?


         Leurs héritiers espèrent que cette édition du Lexique des termes juridiques continuera à satisfaire ses utilisateurs dont la fidélité est le plus beau des encouragements à œuvrer dans le sens d’une plus grande diffusion de la norme juridique, et d’un meilleur accès au droit par la clarté et la précision de la définition terminologique de ses concepts.


         

            Serge Guinchard


            Thierry Debard


         


         

            Paris et Lyon, le 15 juin 2025

         


      




      

         

            Avertissement pour la première édition


         Le présent et modeste Lexique des termes juridiques tente de prendre rang parmi d’autres ouvrages de genres voisins, mais non identiques, parus depuis peu. Nombreux sont ceux, en effet, qui éprouvent le besoin de posséder un ouvrage de définitions, simple et facilement utilisable. Celui-ci est destiné à éviter cette rupture que provoque parfois dans la lecture d’un passage juridique, d’un article de journal ou de revue, l’apparition d’un mot, d’une formule dont le sens est peu connu ou totalement ignoré du lecteur.


         Utile donc à tout juriste novice ou hésitant, ce petit livre est conçu spécialement pour les étudiants de première et de deuxième années de licence ou de capacité, mais aussi pour les élèves qui, dès l’enseignement du second degré, songent, plus tôt que naguère, à poursuivre des études à caractère juridique.


         Or l’expérience révèle que l’initiation juridique, pour l’élève d’une classe « terminale », pour le jeune étudiant, devient de plus en plus difficile.


         C’est ainsi qu’un certain fonds de formules latines, suffisamment accessible jadis grâce aux études classiques, va maintenant se perdant sans recours dans le langage ordinaire. Le fonds latin, réduit à vrai dire au minimum, se maintient encore dans le domaine du droit et sa disparition totale n’irait pas sans dommage pour la clarté des raisonnements juridiques.


         Fait plus important et d’ailleurs très heureux, le recrutement des étudiants des Facultés de droit (qu’on accepte un instant ce mot du passé) s’installe dans des milieux plus différenciés qu’autrefois. Souvent privés, dorénavant, d’une certaine éducation juridique, aussi réelle que peu perceptible, éducation venue de contacts quotidiens de tels milieux familiaux, nos étudiants ont besoin d’être aidés alors qu’ils entrent dans un monde qui leur est tout à fait inconnu. Disons qu’ils ont droit à cette aide, si élémentaire et modeste soit-elle.


         Les auteurs de ce lexique n’oublient pas non plus que la « pluridisciplinarité », institutionnalisée par la célèbre loi d’orientation du 12 novembre 1968, devrait permettre à un étudiant de puiser plus librement qu’autrefois dans des spécialités diverses. Or, il se heurtera à des difficultés sérieuses s’il veut en particulier aborder certaines matières juridiques. On a donc tenté de parer aux premiers risques de l’éducation juridique toujours malaisée, accusée si souvent de reposer sur un vocabulaire hermétique, suranné, soupçonné de chicane et de traîtrise.


         Il est exact que, dès qu’ils sont examinés sous l’angle du droit, les faits sociaux prennent une coloration propre. Si le langage des juristes semble abstrait, c’est qu’il traduit la superposition d’une science normative et d’un art. Le langage des juristes présente pour le non-initié une particularité déroutante. Le droit est si étroitement lié aux manifestations spontanées des groupes sociaux que les instruments de la pensée juridique ont été puisés parmi les termes les plus courants, les plus communs, ceux de la vie quotidienne.


         En pénétrant dans la sphère du droit, le mot usuel subit une inflexion, parfois même une mutation qui lui confère la précision technique, facteur nécessaire de la sécurité juridique, mais l’isole et le rend peu à peu incompréhensible au non-spécialiste. Ainsi en va-t-il, pour ne retenir que quelques exemples, des mots : « acte, action, aliment, compagnie, demande, exception, office, ordre ». Ce langage est étrangement « bariolé » ; certains termes gardent l’aspect du granit et défient les siècles ; d’autres s’effritent qui n’auront joué le rôle que de passerelles légères et provisoires ; d’autres encore subissent des avatars étonnants. Alors que certains sont connus de tous, en dépit de leur vêtement juridique, d’autres demeurent obstinément ésotériques. Ce vocabulaire se renouvelle sans cesse comme le prouvent les termes « bail à construction », « contrat de leasing », « de factoring ou de know how », car le droit est si profondément enraciné dans la vie économique et sociale qu’il en traduit toutes les manifestations, dans son jaillissement continu, dans son exubérance tour à tour joyeuse ou tragique.


         Ces quelques remarques montrent le but qui a été visé. Ce lexique n’a aucune ambition scientifique : il ne contient que peu d’exemples et aucune référence jurisprudentielle ou doctrinale ; il a écarté presque tous les termes correspondant aux disciplines spécialisées. Il n’est présenté qu’une liste de mots usuels, nécessaires à une initiation juridique.


         Ce n’est pas sans quelque appréhension que les auteurs (1) de ce petit livre le confient au public ; ils en connaissent les limites et l’imperfection. Sans doute n’avaient-ils pas pleinement mesuré l’ampleur et la difficulté de la tâche. Leur témérité trouvera son excuse, ils l’espèrent, dans leur souci de faciliter les premiers pas, parfois hésitants, de leurs jeunes étudiants.


         

            Raymond Guillien


            Professeur honoraire à la Faculté de droit de l’Université de Lyon


            Jean Vincent


            Professeur à la Faculté de droit de l’Université Jean-Moulin (Lyon III)


            Doyen honoraire


         


         

            Lyon, le 24 juin 1970

         


      




      

         

            

            (1) Le lexique, composé sous la direction initiale des Professeurs Raymond Guillien (droit public) et Jean Vincent (droit privé), puis des Professeurs Serge Guinchard et Gabriel Montagnier, et désormais de Serge Guinchard et Thierry Debard, a été rédigé :


         

            	Pour le droit administratif : par Raymond Guillien et Gabriel Montagnier, Professeurs ; puis par Gabriel Montagnier ; puis par Thierry Debard, Professeur ; puis par Thierry Debard et Virginie Donier, Professeurs ; puis par Virginie Donier, Professeur.




            	Pour le droit civil : par Joseph Frossard et Serge Guinchard, Professeurs ; puis par Laurent Boyer, Serge Guinchard et Henri Roland, Professeurs ; puis par Cécile Chainais, Serge Guinchard et Henri Roland, Professeurs ; puis par Cécile Chainais, Serge Guinchard et Antoine Touzain, Professeurs.




            	Pour le droit des affaires et des notions de droit maritime : par Jacques Azéma, Professeur, Danièle Massot-Durin, Maître de conférences et Yves Reinhard, Professeur ; puis par Yves Reinhard ; puis par Louis d’Avout et Yves Reinhard, Professeurs ; puis par Louis d’Avout, Professeur.




            	Pour le droit constitutionnel : par Raoul Padirac, Maître-assistant ; puis par Christian Philip, Professeur ; puis par Thierry Debard et Christian Philip, Professeurs ; puis par Thierry Debard, Professeur.




            	Pour le droit de l’environnement : par Thierry Debard, Sylvie Ferré-André et Henri Roland, Professeurs, puis par Sylvie Ferré-André, Professeur.




            	Pour le droit européen : par Christian Philip, Professeur, puis par Thierry Debard et Christian Philip, Professeurs, puis par Thierry Debard, Professeur, pour les aspects de droit public. Par Emmanuel Guinchard, Principal Lecturer in law, pour les aspects de droit privé.




            	Pour le droit des finances publiques et le droit fiscal : par Gabriel Montagnier, Professeur ; puis par Jean-Luc Albert, Professeur.




            	Pour le droit international privé : par Jacques Prévault, Professeur ; puis par Emmanuel Guinchard, Principal Lecturer in law.

            


            	Pour le droit international public : par Raoul Padirac, Maître-assistant ; puis par Christian Philip, Professeur ; puis par Yann Kerbrat, Professeur.




            	Pour le droit rural : par Jacques Prévault, Professeur ; puis par Dominique Grillet, Maître de conférences ; puis par Sylvie Ferré-André, Professeur.




            	Pour le droit de la sécurité sociale : par Marie-Andrée Guericolas, Docteur en droit, ancienne collaboratrice technique à l’Institut d’études du travail ; puis par Gérard Vachet, Professeur ; puis par Gérard Vachet et Dominique Asquinazi-Bailleux, Professeurs.




            	Pour le droit du travail : par Joseph Frossard, Professeur et Marie-Andrée Guericolas ; puis par Joseph Frossard, Professeur ; puis par Serge Frossard, Maître de conférences.




            	Pour le droit pénal et la procédure pénale : par Albert Chavanne, André Decocq, Professeurs et Marie-Claude Fayard, Maître-assistant ; puis par Adrien-Charles Dana, Yves Mayaud et André Varinard, Professeurs.




            	Pour la procédure civile et les voies d’exécution : par Henri Roland et Jean Vincent, Professeurs ; puis par Henri Roland, Professeur ; puis par Cécile Chainais, Thibault Goujon-Béthan et Serge Guinchard, Professeurs.




            	Pour les expressions et mots latins : par Laurent Boyer, Professeur.




         


      




      

         

            Liste des références utilisées


         

            	

               

                  Lexique

               

            


            	Cette flèche indique au lecteur les termes (définis dans le lexique) susceptibles de compléter sa recherche.


            	

               

                  

                     Lexique

                  

               

            


            	Cette couleur indique que le terme est défini dans le lexique.


         


         

            Ce symbole signale les articles de code correspondant à la définition.


         Les principaux codes sont abrégés ainsi :


         

            	

               C. assur.

            


            	Code des assurances


            	

               C. civ.

            


            	Code civil


            	

               C. com.

            


            	Code de commerce


            	

               C. consom.

            


            	Code de la consommation


            	

               C. envir.

            


            	Code de l’environnement


            	

               C. mon. fin.

            


            	Code monétaire et financier


            	

               C. pén.

            


            	Code pénal


            	

               C. pénit.

            


            	Code pénitentiaire


            	

               C. pr. civ.

            


            	Code de procédure civile


            	

               C. pr. exéc.

            


            	Code des procédures civiles d’exécution


            	

               C. pr. pén.

            


            	Code de procédure pénale


            	

               C. rur.

            


            	Code rural et de la pêche maritime


            	

               C. trav.

            


            	Code du travail


            	

               C. urb.

            


            	Code de l’urbanisme


            	

               CASF

            


            	Code de l’action sociale et des familles


            	

               CESEDA

            


            	Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile


            	

               CGCT

            


            	Code général des collectivités territoriales


            	

               CGI

            


            	Code général des impôts


            	

               CIBS

            


            	Code des impositions sur les biens et services


            	

               COJ

            


            	Code de l’organisation judiciaire


            	

               CPCE

            


            	Code des postes et des communications électroniques


            	

               CPI

            


            	Code de la propriété intellectuelle


            	

               CRPA

            


            	Code des relations entre le public et l’administration


            	

               CSI

            


            	Code de la sécurité intérieure


            	

               CSP

            


            	Code de la santé publique


            	

               CSS

            


            	Code de la Sécurité sociale


         


         

            

            Ce symbole signale les références aux grands arrêts de la jurisprudence.


         Ces derniers sont référencés comme suit :


         

            	

               

                  GACA

               

            


            	

               Grands arrêts du contentieux administratif, 9e éd., 2024


            	

               

                  GACJUE

               

            


            	

               Grands arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne, Tome 1, 2e éd., 2023


            	

               

                  GADIP

               

            


            	

               Grands arrêts de droit international privé, 5e éd., 2006


            	

               

                  GADPG

               

            


            	

               Grands arrêts du droit pénal général, 12e éd., 2021


            	

               

                  GADT

               

            


            	

               Grands arrêts de droit du travail, 4e éd., 2008


            	

               

                  GAJA

               

            


            	

               Grands arrêts de la jurisprudence administrative, 24e éd., 2023


            	

               

                  GAJC

               

            


            	

               Grands arrêts de la jurisprudence civile, Tome 1, 14e éd., 2024/Tome 2, 14e éd., 2024


            	

               

                  GAJF

               

            


            	

               Grands arrêts de la jurisprudence fiscale, 6e éd., 2021


            	

               

                  GAJFi

               

            


            	

               Grands arrêts de la jurisprudence financière, 7e éd., 2019


            	

               

                  GAPP

               

            


            	

               Grands arrêts de la procédure pénale, 10e éd., 2020


            	

               

                  GDCC

               

            


            	

               Grandes décisions du Conseil constitutionnel, 20e éd., 2022


         


         Autres abréviations couramment utilisées dans l’ouvrage :


         

            	

               al.

            


            	Alinéa


            	

               Art.

            


            	Article


            	

               Arr.

            


            	Arrêté


            	

               C. artisanat

            


            	Code de l’artisanat


            	

               C. aviat.

            


            	Code de l’aviation civile


            	

               C. déf.

            


            	Code de la défense


            	

               C. dom. Ét.

            


            	Code du domaine de l’État


            	

               C. dom. publ.

            


            	Code du domaine public fluvial et de la navigation fluv. intérieure


            	

               C. douanes

            


            	Code des douanes


            	

               C. éduc.

            


            	Code de l’éducation


            	

               C. expr.

            


            	Code de l’expropriation


            	

               C. for.

            


            	Code forestier


            	

               C. mut.

            


            	Code de la mutualité


            	

               C. patr.

            


            	Code du patrimoine


            	

               C. pens. mil.

            


            	Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre


            	

               C. route

            


            	Code de la route


            	

               C. transp.

            


            	Code des transports


            	

               C. voirie rout.

            


            	Code de la voirie routière


            	

               

                  Cass.

            


            	Cour de cassation


            	

               CCH

            


            	Code de la construction et de l’habitation


            	

               CCP

            


            	Code de la commande publique


            	

               CDU

            


            	Code des douanes de l’Union


            	

               CE

            


            	Conseil d’État


            	

               CEDH

            


            	Cour européenne des droits de l’homme


            	

               CGFP

            


            	Code général de la fonction publique


            	

               CGPPP

            


            	Code général de la propriété des personnes publiques


            	

               Charte UE

            


            	Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne


            	

               Civ. 1re, 2e, 3e

               

            


            	Cour de cassation 1re, 2e, 3e chambre civile


            	

               Circ.

            


            	Circulaire


            	

               CJA

            


            	Code de justice administrative


            	

               CJF

            


            	Code des juridictions financières


            	

               CJM

            


            	Code de justice militaire


            	

               CJPM

            


            	Code de la justice pénale des mineurs


            	

               Cons. const.

            


            	Conseil constitutionnel


            	

               Const.

            


            	Constitution


            	

               

                  Contra

               

            


            	Solution contraire


            	

               Conv. EDH

            


            	Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales


            	

               CPCE

            


            	Code des postes et communications électroniques


            	

               Crim.

            


            	Cour de cassation, chambre criminelle


            	

               DDHC

            


            	Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen


            	

               Décr.

            


            	Décret


            	

               

                  JO

               

            


            	

               Journal officiel

            


            	

               

                  JOUE

               

            


            	

               Journal officiel de l’Union européenne

            


            	

               L.

            


            	Loi


            	

               LF

            


            	Loi de finances


            	

               LFSS

            


            	Loi de financement de la sécurité sociale


            	

               LO

            


            	Loi organique


            	

               LPF

            


            	Livre des procédures fiscales


            	

               LPFP

            


            	Loi de programmation des finances publiques


            	

               mod.

            


            	modifié


            	

               Ord.

            


            	Ordonnance


            	

               QPC

            


            	Question prioritaire de constitutionnalité


            	

               Règl.

            


            	Règlement


            	

               Soc.

            


            	Cour de cassation, chambre sociale


            	

               T. confl.

            


            	Tribunal des conflits


            	

               TFUE

            


            	Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne


            	

               TJ

            


            	Tribunal judiciaire


            	

               TUE

            


            	Traité sur l’Union européenne


         


         

            • Retrouvez en fin d’ouvrage une liste des sigles utiles.

         


      




      

         

            A


         

            Abandon

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     

                     Acte juridique par lequel une personne renonce à un droit. Il suppose une intention, à la différence de la perte.


                  

                     Renonciation.

                  


                  

                     2o

                     Fait de délaisser une personne, un bien ou un lieu.


                  

                     Déguerpissement, Délaissement, Objets abandonnés.

                  


                  • 

                        Abandon de domicile. Fait pour un époux de délaisser le domicile conjugal, sans l’accord de son conjoint. Lorsque les époux vivent séparés depuis 1 an, il y a altération définitive du lien conjugal, cause de divorce.


                  

                     C. civ., art. 238.

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  • 

                        Abandon d’enfant.

                     Crime ou délit, selon les circonstances, consistant dans le fait d’exposer ou de faire exposer, de délaisser ou de faire délaisser, en un lieu solitaire ou non, un mineur de moins de 15 ans. L’abandon moral des enfants, qui était lui aussi incriminé, constitue désormais une hypothèse de mise en péril des mineurs.


                  

                     C. pén., art. 223-3 s., 227-1 s.

                  


                  

                     Déclaration judiciaire de délaissement parental, Délaissement parental d’un enfant.

                  


                  • 

                        Abandon de famille. Fait :


                  

                     	de ne pas exécuter intégralement pendant plus de 2 mois, une décision judiciaire, une convention judiciairement homologuée ou une convention de divorce par acte sous signature privée lorsqu’elle impose le versement de prestations ou pensions au profit d’un enfant mineur, d’un descendant, d’un ascendant ou du conjoint ;




                     	ou de s’abstenir de notifier un changement de domicile au créancier de ces prestations ou pensions, dans le délai d’un mois à compter de ce changement.




                  


                  

                     C. pén., art. 227-3 s.

                  


               


            


         


         

            Abattement

            

               	

                  [Droit fiscal]


                  

                     Réfaction.

                  


               


            


         


         

            

               Ab intestat

            

            

               	

                  [Droit civil]


                  « Sans testament ». Se dit d’une succession dont les biens sont attribués aux héritiers selon les règles fixées par le législateur lorsque le défunt n’a pas laissé de testament ou, lorsqu’ayant rédigé un testament, celui-ci est nul ou caduc. Se dit aussi des héritiers qui sont appelés à ce type de succession.


                  

                     C. civ., art. 721 s. ;  C. pr. civ., art. 1334 s.

                  


               


            


         


         

            

               Ab irato

            

            

               	

                  [Droit général]


                  « Accompli dans un mouvement de colère ». L’acte fait ab irato n’est pas nul du seul fait de la colère qui l’inspire.


               


            


         


         

            Abolition

            

               	

                  [Droit général]


                  Mise à néant d’un état de droit jugé contraire à l’évolution des mœurs et des valeurs de la société française : abolition des privilèges (1789), de la peine de mort (1981).


                  

                     Abrogation, Désuétude, Retrait.

                  


               


            


         


         

            À bon droit

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Formule par laquelle la Cour de cassation approuve la qualification adoptée par le juge du fond et rejette, en conséquence, le pourvoi.


               


            


         


         

            Abordage

            

               	

                  [Droit maritime et fluvial/Droit international public]


                  Collision de deux navires de mer ou entre un navire de mer et un ou plusieurs bateaux de navigation intérieure. La réglementation de l’abordage est, toutefois, étendue aux avaries sans collision, résultant par exemple des remous occasionnés par le déplacement de l’un des navires. Le droit fluvial connaît un régime analogue d’imputation des responsabilités et de réparation des préjudices nés de la collision entre bateaux de navigation intérieure.


                  

                     C. transp., art. L. 4131-1 s., L. 5131-1 s.

                  


               


            


         


         

            Abornement

            

               	

                  [Droit civil/Droit international public]


                  Marquage matériel sur le terrain, notamment par des bornes, d’une frontière entre deux États ou deux propriétés privées.


                  

                     Bornage, Délimitation des espaces terrestres et/ou maritimes.

                  


               


            


         


         

            Aboutissants

            

               	

                  [Droit civil]


                  Désigne, s’agissant d’une propriété foncière, les pièces de terre qui sont adjacentes à ses petits côtés.


                  

                     Tenants.

                  


               


            


         


         

            Abrogation

            

               	

                  [Droit général]


                  Suppression d’une règle de droit par une nouvelle disposition qui lui est substituée pour l’avenir.


                  

                     GAJA no 80.

                  


                  

                     Abolition, Désuétude, Retrait.

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  La peine cesse de recevoir exécution quand elle a été prononcée pour un fait qui, en vertu d’une loi postérieure au jugement, n’a plus le caractère d’une infraction pénale.


                  

                     C. pén., art. 112-4.

                  


               


            


         


         

            Absence

            

               	

                  [Droit civil]


                  État d’une personne dont on ignore si elle est encore en vie, alors qu’aucun événement particulier ne fait présumer son décès. Il autorise une demande de constatation, par le juge des contentieux de la protection (exerçant les fonctions de juge des tutelles), d’une présomption d’absence puis, sous condition de l’écoulement d’un certain délai (10 ans depuis un jugement de présomption d’absence ou, à défaut, 20 ans depuis le jour des dernières nouvelles), une demande de déclaration d’absence par le tribunal judiciaire. Alors que la déclaration d’absence produit les effets d’un décès, la présomption d’absence suppose que la personne est vivante, ce qui implique la préservation de ses intérêts jusqu’à son retour, soit par le biais d’une représentation par un parent ou allié selon les règles de la tutelle des majeurs sans conseil de famille, soit à titre exceptionnel selon les règles de l’habilitation familiale.


                  

                     C. civ., art. 112 s. ;  C. pr. civ., art. 1062 s.

                  


                  

                     Disparition.

                  


               


            


         


         

            Absentéisme

            

               	

                  [Droit administratif/Droit pénal]


                  L’absentéisme scolaire est le manquement à l’obligation scolaire pour des motifs non légitimes énumérés par la loi. Il entraîne des mesures de protection de l’enfant allant du simple avertissement adressé aux personnes responsables de lui à la mise en place d’une aide et d’un accompagnement adaptés et contractualisés avec ces personnes.


                  

                     C. éduc., art. L. 131-8.

                  


                  

                     Accompagnement parental, Conseil pour les droits et devoirs des familles.

                  


               


               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Fait, pour un parlementaire, de ne pas participer aux travaux de l’assemblée dont il est membre.


                  Selon l’article 159 du règlement de l’Assemblée nationale, l’absence massive lors des scrutins publics entraîne une retenue sur l’indemnité de fonction.


               


               	

                  [Droit du travail]


                  Phénomène traduisant, sur une période donnée, l’absence autorisée ou non des salariés de leur lieu de travail. Le taux d’absentéisme est le rapport entre les salariés absents et les effectifs de l’entreprise à une date déterminée.


               


            


         


         

            Absolu

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     1o

                     Qui est opposable à tous. Les jugements relatifs à la nationalité ont autorité absolue de chose jugée.


                  

                     2o

                     Qui est illimité. Les mineurs non émancipés ont une incapacité absolue de disposer à titre gratuit entre vifs ou par testament.


                  

                     3o

                     Qui est insusceptible d’abus. Le droit du père ou de la mère de refuser le consentement au mariage de leur enfant mineur est absolu, ne pouvant engendrer aucune responsabilité.


                  

                     Abus de droit, Autorité de chose jugée, Dirimant, Discrétionnaire, Droit (absolu), Erga omnes, Nullité, Opposabilité.

                  


               


            


         


         

            Absolutisme

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Système politique dans lequel le détenteur du pouvoir l’exerce sans limites.


                  

                     Dictature, Monarchie.

                  


               


            


         


         

            Abstention

            

               	

                  [Droit général]


                  Attitude consistant à ne pas exercer un droit ou une fonction ou à ne pas exécuter un devoir.


                  

                     C. civ., art. 1241.

                  


               


               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Acte par lequel un juge renonce spontanément à siéger dans une juridiction pour une affaire donnée, soit parce qu’il suppose une cause de récusation en sa personne, soit parce qu’il estime en conscience devoir s’abstenir. On dit que le juge se déporte. Il s’agit d’une obligation déontologique du magistrat, légalement encadrée, qui vise notamment à prévenir le risque d’un conflit d’intérêts.


                  Elle s’applique également aux membres du ministère public, ainsi qu’aux magistrats administratifs.


                  

                     C. pr. civ., art. 339 ;  COJ, art. L. 111-7 ;  CJA, art. R. 721-1.

                  


                  

                     GACA no 4-5.

                  


                  

                     Déport, Récusation.

                  


               


            


         


         

            Abstention délictueuse

            

               	

                  [Droit pénal]


                  

                     Omission de porter secours.

                  


               


            


         


         

            Abstentionnisme électoral

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Phénomène de non-participation des citoyens à une élection ou à un référendum qui se caractérise arithmétiquement par la différence entre le nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales et le total des votants (suffrages exprimés + bulletins blancs et nuls).


                  

                     Bulletins (ou votes) blancs, Bulletins nuls.

                  


               


            


         


         

            

               Abstrait

            

               	

                  [Droit civil]


                  Qui est général, impersonnel, objectif et indépendant de la situation concrète. La cause abstraite de l’obligation, dans un type de contrat donné, est la considération – toujours la même – de la contrepartie due par le cocontractant (dans la vente : le prix pour le vendeur, la chose pour l’acheteur) ; la cause concrète vise les motivations individuelles et subjectives (pourquoi l’un a voulu vendre, pourquoi l’autre a voulu acheter).


                  

                     Acte, Cause, In abstracto.

                  


               


            


         


         

            Abstract

            

               	

                  [Droit général]


                  Énumération des mots-clés d’un arrêt, placée en tête ou au pied de son texte, dont la reproduction dans les tables des revues permet d’identifier la solution et de faciliter les recherches.


               


            


         


         

            Abus d’autorité

            

               	

                  [Droit civil]


                  Contrainte morale, prenant appui sur une autorité de fait ou de droit, exercée sur une personne, pour l’amener à accomplir un acte juridique (mariage, contrat, etc.) ou non (séduction dolosive par ex.).


               


               	

                  [Droit pénal]


                  Expression désignant l’ensemble des qualifications pénales s’appliquant aux personnes exerçant une fonction publique qui commettent une infraction dans l’exercice de leurs fonctions, soit contre l’administration, soit contre les particuliers.


                  

                     C. pén., art. 432-1 s.

                  


               


            


         


         

            Abus de biens sociaux

            

               	

                  [Droit des affaires/Droit pénal]


                  Délit dont se rendent coupables les dirigeants de sociétés par actions ou de SARL, qui, de mauvaise foi, font des biens ou du crédit de la société un usage qu’ils savent contraire à l’intérêt de celle-ci, à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle ils sont intéressés directement ou indirectement.


                  

                     C. com., art. L. 241-3-4o, L. 242-6-3o, L. 243-1, L. 244-1, L. 244-5.

                  


                  

                     Abus de confiance.

                  


               


            


         


         

            Abus de blanc-seing

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Mention frauduleuse, au-dessus d’une signature, d’une obligation ou décharge, ou de tout autre acte pouvant compromettre la personne ou la fortune du signataire, éventuellement constitutive d’un abus de confiance ou d’un faux en écriture.


               


            


         


         

            Abus de confiance

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Fait par une personne de détourner, au préjudice d’autrui, des fonds, des valeurs, ou un bien quelconque qui lui ont été remis et qu’elle a acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d’en faire un usage déterminé. Depuis un arrêt de revirement de la Cour de cassation du 13 mars 2024 (no 22.83-689) ce bien peut être un immeuble.


                  

                     C. pén., art. 314-1.

                  


                  

                     Abus de biens sociaux.

                  


               


            


         


         

            Abus de dépendance économique

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  

                     Abus de domination.

                  


               


            


         


         

            Abus de domination

            

               	

                  [Droit des affaires/Droit pénal]


                  Comportement d’une entreprise ou d’un groupe d’entreprises consistant à abuser de sa puissance économique.


                  La domination économique n’est pas en elle-même condamnable, seul l’abus est sanctionné lorsqu’il est de nature à fausser ou restreindre le jeu de la concurrence. 2 formes d’abus sont distinguées : l’abus de position dominante et l’abus de l’état de dépendance économique

                     (lequel consiste à opprimer un client ou un fournisseur qui ne dispose pas de solution alternative).


                  

                     C. com., art. L. 420-2.

                  


                  

                     Pratiques anticoncurrentielles.

                  


               


            


         


         

            Abus de droit

            

               	

                  [Droit privé/Procédure (principes généraux)]


                  Théorie d’origine jurisprudentielle selon laquelle est constitutif d’une faute pouvant donner lieu à réparation civile dans les conditions du droit commun, le fait, pour le titulaire d’un droit, de le mettre en œuvre soit de manière anormale, en dehors de sa finalité, soit dans le seul but de nuire à autrui.


                  

                     C. civ., art. 618, 1240 ; C. pr. civ., art. 32-1, 559, 581, 628 ; CJA, art. R. 741-12.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 81.

                  


                  

                     Absolu, Amende, Dilatoire, Discrétionnaire, Proportionnalité (Principe de), Quérulence, Recours abusif, Troubles anormaux de voisinage.

                  


               


               	

                  [Droit du travail]


                  

                     Rupture du contrat de travail.

                  


               


               	

                  [Droit européen]


                  L’article 17 de la Convention européenne des droits de l’homme et l’article 54 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne interdisent l’abus de droit consistant à se prévaloir de leurs dispositions pour accomplir des actes visant à la destruction de droits ou libertés qu’elles protègent.


               


               	

                  [Droit fiscal]


                  Faculté pour l’administration fiscale d’écarter (comme ne lui étant pas opposables) des actes réguliers de contribuables lorsqu’ils sont simulés ou motivés par la volonté d’échapper à l’impôt. Le législateur avait fondé cette lecture sur un objectif exclusivement fiscal. L’article L. 64 A du LPF (sous réserve de l’application de l’article 205 A du CGI relatif à l’impôt sur les sociétés) fait référence à un motif principalement fiscal. Il en résulte que « l’abus de droit fiscal » repose sur des actes ayant un caractère fictif ou qui, recherchant le bénéfice d’une application littérale des textes ou de décisions à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, n’ont pu être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales que l’intéressé aurait dû normalement supporter eu égard à sa situation ou à ses activités réelles.


                  

                     LPF, art. 64 et 64 A.

                  


               


            


         


         

            Abus d’égalité

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Situation de blocage au sein d’une société, née du comportement d’un ou plusieurs associés ou actionnaires qui, disposant d’un droit de vote égal aux autres, fait obstacle à la réalisation d’une opération essentielle pour la société, contrairement à l’intérêt social et dans le seul but de favoriser ses propres intérêts au détriment de celui des autres associés.


                  L’abus d’égalité peut donner lieu à indemnisation ou à la désignation d’un mandataire aux fins de représenter les associés fautifs et de voter en leur nom.


                  

                     Abus de majorité, Abus de minorité.

                  


               


            


         


         

            Abus de faiblesse

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  Exploitation de l’état d’ignorance ou de vulnérabilité d’une personne lorsqu’elle n’est pas en mesure d’apprécier la portée de ses engagements ou de déceler les artifices déployés pour la convaincre. Le contrat obtenu de cette façon est nul ; il expose, selon le Code de la consommation, à un emprisonnement de 3 ans et à une amende de 375 000 €.


                  Le Code pénal frappe des mêmes peines l’abus frauduleux des états de faiblesse ou d’ignorance, mais ceux-ci sont limitativement spécifiés. Le délit est aggravé lorsqu’il est commis en bande organisée, avec pour conséquence de permettre le recours aux techniques spéciales d’enquête ainsi que la mise en œuvre de mesures de garde à vue dans des conditions dérogatoires au droit commun.


                  

                     C. civ., art. 1143 ;  C. consom., art. L. 121-8 s., L. 132-13 à L. 132-13 ;  C. pén., art. 223-15-2 ;  C. pr. pén., art. 706-73.

                  


                  

                     Abus de vulnérabilité, Violence.

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  Le Code pénal ne manque pas de sanctionner l’abus de faiblesse, auquel est assimilé l’état d’ignorance. Depuis la loi no 2024-420 du 10 mai visant à renforcer la lutte contre les dérives sectaires et à améliorer l’accompagnement des victimes, la matière s’articule autour de deux figures séparées : d’abord, l’abus de faiblesse simple, qui consiste à abuser d’une situation de faiblesse préalable, intrinsèque à la personne, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse ; ensuite, l’abus de faiblesse sectaire, visant spécifiquement le placement ou le maintien dans un état de sujétion psychologique ou physique, afin de réprimer cette sujétion de façon autonome, pour ses retombées sur la santé de la victime, même en l’absence d’abus frauduleux. Des circonstances aggravantes sont applicables, notamment lorsque l’infraction est commise en bande organisée, avec pour conséquence de permettre le recours aux techniques spéciales d’enquête, ainsi que la mise en œuvre de mesures de garde à vue dans des conditions dérogatoires au droit commun.


                  

                     C. pén., art. 223-15-2 et 223-15-3 ; C. pr. pén., art. 706-73.

                  


                  

                     Abus de vulnérabilité, Secte, Violence.

                  


               


            


         


         

            Abus de majorité

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Décision prise contrairement à l’intérêt de la société par la majorité des associés/actionnaires, dans l’unique dessein de favoriser le groupe majoritaire au détriment de la minorité.


                  La sanction de l’abus peut consister en l’allocation de dommages et intérêts ou en l’annulation de l’opération abusive.


               


            


         


         

            Abus de marché

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Expression d’origine européenne désignant les manquements aux règles spécifiques de bon fonctionnement des marchés financiers. Autrefois dénommés « délits d’initiés », ces manquements peuvent donner lieu à sanction administrative ou pénale.


                  

                     C. mon. fin., art. L. 465-1 ; Règl. (UE) no 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avr. sur les abus de marché ;  Dir. (UE) no 2014/57 du 16 avr. (sanctions pénales).

                  


               


            


         


         

            Abus de minorité

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Décision des associés minoritaires contraire à l’intérêt social et prise dans l’unique dessein de favoriser les intérêts minoritaires au détriment des autres associés.


                  La sanction de l’abus peut consister en l’allocation de dommages et intérêts ou dans la désignation d’un mandataire chargé de voter au nom des associés minoritaires.


               


            


         


         

            Abus de position dominante

            

               	

                  [Droit des affaires/Droit pénal/Droit européen]


                  Type de comportement, imputable à une entreprise investie d’un pouvoir d’influence sur un marché donné, interdit aux échelons européen et français dès lors qu’il affecte la structure des rapports de concurrence. Ce comportement est susceptible de déclencher des sanctions administratives prononcées par la Commission européenne ou les autorités nationales de concurrence et, parallèlement, des poursuites civiles intentées par les victimes.


                  

                     TFUE, art. 102 ;  C. com., art. L. 420-2.

                  


                  

                     Abus de domination.

                  


               


            


         


         

            Abus de vulnérabilité

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Action consistant à exploiter la fragilité d’autrui.


                  Outre sa dimension autonome dans l’abus de faiblesse, l’abus de vulnérabilité est assimilé à la contrainte morale ou à la surprise constitutive d’une agression sexuelle, lorsque celle-ci est commise sur la personne d’un mineur de quinze ans, et que ce dernier ne dispose pas du discernement nécessaire.


                  

                     C. pén., art. 222-22-1.

                  


               


            


         


         

            

               Abusus

            

            

               	

                  [Droit civil]


                  Mot latin désignant l’un des trois attributs du droit de propriété, le droit de disposer (disposition juridique par l’aliénation ou disposition matérielle par la destruction).


                  

                     Acte de disposition, Disposer, Fructus, Usus.

                  


               


            


         


         

            Académie

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Circonscription régionale de l’administration scolaire et universitaire englobant, d’ordinaire, plusieurs départements et placée sous l’autorité d’un recteur d’académie qui est aussi chancelier des universités de son ressort. Dans les départements d’outre-mer, l’académie ne comprend qu’un seul département et le recteur est, de ce fait, directeur des services départementaux de l’Éducation nationale.


                  Les 30 académies existantes (25 en métropole et 5 en outre-mer) sont regroupées au sein de 18 régions académiques à la tête desquelles sont placés des recteurs de région, choisis parmi les recteurs d’académie de la région.


               


            


         


         

            À cause de mort

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Acte (à cause de mort).

                  


               


            


         


         

            Accaparement (Lutte contre l’)

            

               	

                  [Droit rural]


                  Dans le but d’éviter l’accaparement et la financiarisation des terres agricoles par des sociétés d’investissement et de favoriser l’installation d’agriculteurs et le maintien d’exploitations agricoles ou leur consolidation, une loi du 23 décembre 2021 tend à « favoriser l’installation d’agriculteurs, la consolidation d’exploitations agricoles et le renouvellement des générations agricoles en luttant contre la concentration excessive des terres et leur accaparement. Le dispositif contribue aussi à la souveraineté alimentaire de la France et tend à faciliter l’accès au foncier, notamment en contrôlant le respect des prix du marché foncier local ».


                  

                     C. rur., art. L. 333-1.

                  


               


            


         


         

            Acceptation

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     Acte par lequel une personne donne son agrément à une offre légale ou provenant d’un tiers, lui permettant de se prévaloir, si elle le désire, d’une situation juridique (acceptation d’une succession, d’un legs, d’une stipulation pour autrui, d’une cession de créance, d’une demande en divorce).


                  

                     C. civ., art. 233, 768, 793, 932, 1206.

                  


                  

                     2o

                     Manifestation de volonté par laquelle une personne donne son accord à une offre de contrat qui lui est faite, dans les termes de cette offre. L’acceptation, une fois parvenue à l’offrant, rend l’offre irrévocable.


                  

                     C. civ., 1113, 1118 s., 1690.

                  


                  

                     Silence.

                  


               


               	

                  [Droit des affaires]


                  Engagement par lequel le tiré s’engage à payer à l’échéance le montant de la lettre de change, au bénéficiaire de celle-ci ou plus généralement à son porteur. L’acceptation constitue le tiré débiteur principal du bénéficiaire.


                  

                     C. com., art. L. 511-15 s. ; C. mon. fin., art. L. 134-1.

                  


               


            


         


         

            Acceptation à concurrence de l’actif net

            

               	

                  [Droit civil]


                  Dans l’option successorale, parti intermédiaire pris par un héritier déclarant (au greffe du TJ du lieu d’ouverture de la succession ou devant notaire) qu’il n’entend prendre cette qualité qu’à concurrence de l’actif net. Cette déclaration est accompagnée de l’inventaire de la succession comportant une estimation, article par article, des éléments de l’actif et du passif. Grâce à cette déclaration, l’héritier ne paiera les dettes qu’à concurrence de l’actif recueilli, évitera la confusion de ses biens personnels avec ceux de la succession et conservera contre celle-ci tous les droits qu’il avait antérieurement acquis sur les biens du défunt.


                  Cette option a remplacé l’acceptation de succession sous bénéfice d’inventaire.


                  

                     C. civ., art. 787 s. ;  C. pr. civ., art. 1334 s.

                  


                  

                     Acceptation pure et simple, Renonciation à succession.

                  


               


            


         


         

            Acceptation de succession sous bénéfice d’inventaire

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Acceptation à concurrence de l’actif net, Inventaire.

                  


               


            


         


         

            Acceptation des risques (Théorie de l’)

            

               	

                  [Droit civil]


                  Théorie selon laquelle celui qui cause un dommage à autrui lors de la pratique d’une activité dangereuse peut néanmoins s’exonérer de sa responsabilité si la victime a participé librement à cette activité.


                  Abandonnée par la jurisprudence, elle a été réintroduite par la loi en matière sportive, uniquement pour exclure l’indemnisation des dommages matériels causés par un pratiquant à un autre pratiquant au cours d’une manifestation sportive ou d’un entraînement par le fait d’une chose dont il est gardien.


                  

                     C. sport, art. L. 321-3-1.

                  


               


            


         


         

            Acceptation pure et simple

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acceptation d’une succession par un héritier sans la réserve de ne payer les dettes qu’à concurrence de l’actif net. Cette option l’oblige à répondre des dettes de la succession au-delà de l’actif recueilli, au besoin sur son propre patrimoine. Cependant, cet héritier peut demander au juge d’être déchargé de tout ou partie d’une dette successorale, s’il avait des motifs légitimes d’ignorer l’existence de cette dette au jour de son acceptation et si l’acquittement de cette dette aurait pour effet d’obérer gravement son patrimoine personnel.


                  

                     C. civ., art. 782 s.

                  


               


            


         


         

            Accès à la nature

            

               	

                  [Droit de l’environnement]


                  Principe selon lequel les milieux naturels devraient être mis à la portée de chacun. Sous cet intitulé, le Code de l’environnement prescrit l’élaboration d’un plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature incluant des itinéraires de promenade et de randonnée, condamne la circulation des véhicules à moteur en dehors des voies ouvertes à cette fin, interdit le camping et l’installation de caravanes sur les rivages de la mer, condamne la dépose de passagers par aéronef dans les zones de montagne, etc.


                  

                     C. envir., art. L. 361-1 s. ; C. sport, art. L. 311-1 à 311-7 ;  C. urb., art. R. 111-42.

                  


                  

                     Accès au rivage maritime, Coefficient d’occupation des sols.

                  


               


            


         


         

            Accès à un juge (Droit d’)

            

               	

                  [Procédure (Principes généraux)]


                  Droit pour toute personne, physique ou morale, d’accéder à un organe doté du pouvoir de juridiction pour y faire valoir ses droits et obtenir une décision de justice. Le droit d’accès à un juge est reconnu par la CEDH comme un droit fondamental, élément du droit à un procès équitable énoncé par l’article 6, § 1 de la Convention EDH. Mais c’est un droit relatif, qui peut faire l’objet de limitations pourvu qu’elles soient proportionnées et qu’elles répondent à une exigence de bonne administration de la justice. Ce droit doit être concret et effectif et ne pas être compromis par des obstacles juridiques (par ex. un formalisme excessif) ou financiers liés à l’insuffisance des ressources du plaideur.


                  Le droit d’accès est également consacré par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (art. 47).


                  Le Code de l’organisation judiciaire proclame que le service public de la justice « assure un égal accès à la justice ».


                  

                     C. pr. civ., art. 30 ;  COJ, art. L. 111-2.

                  


                  

                     GDCC no 7, 8, 15, 21, 38 et 62.

                  


                  

                     Aide à l’accès au droit, Aide juridictionnelle, Due process of law, Exécution des décisions de justice (Droit à l’), Juridicité, Justiciabilité.

                  


               


            


         


         

            Accès au rivage maritime

            

               	

                  [Droit de l’environnement]


                  Principe selon lequel l’accès au rivage doit être libre, considérant que l’usage libre et gratuit des plages par le public constitue leur « destination fondamentale ». Dès lors, les propriétés privées riveraines du domaine public maritime sont frappées d’office d’une servitude de passage sur une bande de 3 mètres de largeur le long du littoral destinée exclusivement au passage des piétons. En outre, il peut être créé une servitude de passage des piétons transversale au rivage, grâce à laquelle les chemins privés d’usage collectif sont reliés à la voirie publique.


                  

                     C. envir., art. L. 321-9 ; CGPPP, art. L. 2124-4.

                  


                  

                     Accès à la nature.

                  


               


            


         


         

            Accès aux boîtes à lettres

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Les commissaires de justice ont accès aux boîtes à lettres particulières sans avoir à obtenir préalablement l’accord du propriétaire ou du syndic de l’immeuble.


                  

                     CCH, art. L. 126-14.

                  


               


            


         


         

            Accès aux documents administratifs (Droit d’)

            

               	

                  [Droit administratif/Droit européen]


                  Droit reconnu aux administrés d’accéder aux documents nominatifs les concernant et à la plupart des documents administratifs non nominatifs. En outre, toute personne a le droit de connaître les informations contenues dans un document administratif dont les conclusions lui sont opposées.


                  En cas de refus, les intéressés peuvent saisir la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA). Ils sont irrecevables à saisir directement du refus la juridiction administrative compétente.


                  Droit également garanti par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (art. 42), en ce qui concerne l’accès aux documents produits par les institutions de l’Union.


                  

                     Données publiques, Transparence.

                  


               


            


         


         

            

               Accès aux origines personnelles

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Origines personnelles (accès aux).

                  


               


            


         


         

            Accès numérique

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Exigence selon laquelle les avocats, les avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation, les commissaires de justice, les notaires, les commissaires aux comptes et les experts-comptables doivent proposer à leur clientèle une relation numérique dans un format garantissant l’interopérabilité de l’ensemble des échanges ; ils rendent librement accessibles les données figurant dans leurs annuaires et tables nationales de manière à garantir cette interopérabilité.


                  

                     L. no 2016-1547 du 18 nov., art. 3.

                  


                  

                     Dématérialisation des procédures.

                  


               


            


         


         

            Accession

            

               	

                  [Droit civil]


                  Extension légale du droit de propriété sur une chose à tout ce qu’elle produit et à tout ce qui s’unit ou s’incorpore à elle.


                  Si une personne construit avec ses matériaux sur un terrain appartenant à un tiers, le propriétaire du sol devient propriétaire de la construction par accession, moyennant indemnisation.


                  

                     C. civ., art. 546 s., 712.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 72-73 et 74.

                  


                  

                     Adjonction, Alluvions, Avulsion, Mélange, Spécification.

                  


               


            


         


         

            Accessoire

            

               	

                  [Droit civil]


                  Lié à un élément principal, sous la dépendance duquel il est placé.


                  L’accessoire suit le régime juridique de l’élément principal.


                  L’acte de transfert (vente, legs, cession de créance) ou la constitution de sûreté (hypothèque, cautionnement) portant sur l’objet principal s’étend à tous ses accessoires. Par exemple, la cession de créance comprend les accessoires de la créance cédée, tels que caution, privilège et hypothèque.


                  

                     C. civ., art. 1018, 1406, 1615, 2293, 2367.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 338.

                  


                  

                     Accessorium sequitur principale.

                  


               


            


         


         

            

               Accessorium sequitur principale

            

            

               	

                  [Droit civil]


                  « L’accessoire suit le principal » : le bien principal communique sa condition juridique au bien qui s’agglomère à lui.


                  

                     Accession, Accessoire.

                  


               


            


         


         

            Accident bénin

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  L’employeur peut remplacer la déclaration des accidents n’entraînant ni arrêt de travail, ni soins médicaux par une inscription sur un registre unique ouvert à cet effet dès lors qu’il remplit les conditions fixées par décret. L’employeur est tenu d’en aviser le comité social et économique. Le registre est tenu à la disposition des agents de contrôle des organismes chargés de la gestion des accidents du travail et des maladies professionnelles.


                  

                     CSS, art. L. 441-4.

                  


               


            


         


         

            Accident collectif

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  Événement provoquant directement ou indirectement des dommages corporels ou matériels à l’égard de nombreuses victimes, ayant pour origine ou pour facteur contributif une intervention humaine susceptible de recevoir une qualification pénale. En cas d’homicides involontaires ou d’atteintes involontaires à l’intégrité de la personne, et si les circonstances sont ou apparaissent d’une grande complexité, des juridictions spécialisées en connaissent.


                  

                     C. pr. pén., art. 706-176 à 706-182.

                  


               


            


         


         

            

               Accident de la circulation

            

               	

                  [Droit civil]


                  Événement fortuit, source de dommages à la personne ou aux biens, causé par l’implication d’un véhicule terrestre à moteur se trouvant en déplacement sur une voie publique ou un lieu privé, ou se trouvant à l’arrêt dans un lieu public ou même privé s’il est affecté au stationnement. L’indemnisation des victimes d’un tel accident obéit au régime spécifique de la loi no 85-677 du 5 juillet.


                  

                     GAJC, t. 2, no 243, 264, 265-267, 268.

                  


               


            


         


         

            Accident de mission

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Accident survenant sur le parcours aller-retour entre le domicile et le lieu inhabituel de travail. Accident assimilé à un accident du travail et non à un accident de trajet.


                  

                     CSS, art. L. 411-1.

                  


               


            


         


         

            Accident de trajet

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Accident survenant à un travailleur pendant le trajet d’aller et retour entre :


                  

                     	la résidence principale, une résidence secondaire présentant un caractère de stabilité ou tout autre lieu où le travailleur se rend de façon habituelle pour des motifs d’ordre familial et le lieu de travail. Ce trajet peut ne pas être le plus direct lorsque le détour effectué est rendu nécessaire dans le cadre d’un covoiturage régulier ;




                     	le lieu de travail et le restaurant, la cantine ou d’une manière plus générale, le lieu où le travailleur prend habituellement ses repas, et dans la mesure où le parcours n’a pas été interrompu ou détourné pour un motif dicté par l’intérêt personnel et étranger aux nécessités essentielles de la vie courante, ou indépendant de l’emploi.




                  


                  L’accident de trajet donne droit aux mêmes réparations qu’un accident du travail. Toutefois, la victime et ses ayants droit disposent d’un recours selon le droit commun contre l’auteur de l’accident, même si celui-ci est l’employeur ou l’un de ses préposés.


                  

                     CSS, art. L. 411-2.

                  


               


            


         


         

            Accident du travail

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Accident, quelle qu’en soit la cause, survenu par le fait ou à l’occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant à quelque titre ou à quelque lieu que ce soit pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise. Il est soumis à un régime spécial.


                  L’accident du travail ouvre droit aux prestations en nature de l’assurance-maladie sans ticket modérateur et avec système de tiers payant et aux prestations en espèces ; indemnités journalières en cas d’incapacité temporaire, rente en cas d’incapacité permanente ou accident mortel, capital en cas d’incapacité permanente inférieure à 10 %.


                  En cas d’accident du travail, la victime ne dispose d’aucun recours contre son employeur ou les préposés de celui-ci sauf faute intentionnelle, faute inexcusable ou s’il s’agit d’un accident de la circulation survenant sur une voie ouverte à la circulation publique et impliquant un véhicule terrestre à moteur.


                  

                     CSS, art. L. 411-1, L. 455-1-1.

                  


               


            


         


         

            

               Accipiens

            

            

               	

                  [Droit civil]


                  Mot latin désignant la personne qui reçoit l’exécution d’une prestation – en pratique le paiement d’une somme d’argent – ou qui est qualifiée pour la recevoir. Généralement, l’accipiens est le créancier.


                  

                     Répétition de l’indu, Solvens.

                  


               


            


         


         

            

               Accises

            

               	

                  [Droit fiscal/Droit européen]


                  Impôts indirects, harmonisés dans le cadre de l’Union européenne, frappant de manière spécifique tel ou tel produit, comme les taxes sur les alcools, les cigarettes ou les carburants. Habituellement dénommés « contributions indirectes », ces impôts se retrouvent désormais au sein du Code des impositions sur les biens et services (ord. no 2021-1843 du 22 déc. 2021) au travers d’un régime général d’accise (Livre III, Titre 1er).


               


            


         


         

            Accompagnement du majeur en matière sociale et budgétaire

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Mesure d’accompagnement social personnalisé, Mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial.

                  


               


            


         


         

            Accompagnement parental

            

               	

                  [Droit civil]


                  Mesure de suivi individualisé d’un mineur (par des actions de conseil et de soutien à la fonction éducative), proposé par le maire à ses parents ou à son représentant légal (ou à leur initiative), lorsque l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics sont menacés à raison du défaut de surveillance ou d’assiduité scolaire de ce mineur.


                  

                     CASF, art. L. 141-2.

                  


                  

                     Absentéisme, Conseil pour les droits et devoirs des familles.

                  


               


            


         


         

            Acconier

            

               	

                  [Droit maritime]


                  Entrepreneur de manutention, chargé des opérations de chargement et de déchargement d’un navire ; peut se voir aussi confier des opérations juridiques, telles que la réception, la reconnaissance, la garde et la délivrance des marchandises.


                  

                     C. transp., art. L. 5422-19 s., R. 5422-28 s.

                  


               


            


         


         

            Accord

            

               	

                  [Droit général]


                  Rencontre des volontés en vue de produire l’effet de droit recherché par les parties : contrat, mariage, divorce par consentement mutuel…


               


               	

                  [Droit international public]


                  Au sens large, rencontre des volontés. Au sens étroit, dénomination particulière d’un traité. En France, les accords sont négociés et approuvés par le gouvernement, tandis que les traités sont conclus par le président de la République.


                  

                     Const., art. 52 et 53.

                  


               


               	

                  [Procédure civile]


                  Terme utilisé pour désigner le contrat conclu par les parties pour régler totalement ou partiellement un litige. L’accord peut être issu d’une médiation, d’une conciliation ou d’une procédure participative. Il peut être constitutif ou non d’une transaction. Il est souvent suivi de l’épithète amiable.


               


            


         


         

            Accord atypique

            

               	

                  [Droit du travail]


                  

                     Accord collectif ne respectant pas les conditions substantielles de conclusion des conventions et accords collectifs de travail. Le plus souvent ces accords, au lieu d’être négociés avec les organisations syndicales représentatives, sont conclus avec des représentants du personnel, en dehors des règles spécifiques qui régissent cette hypothèse. De tels accords ne sont pas nuls, mais n’ont qu’une efficacité restreinte. Leur portée juridique est semblable à celle des engagements unilatéraux de l’employeur.


                  

                     GADT no 158 et 176.

                  


                  

                     Engagement unilatéral de volonté.

                  


               


            


         


         

            Accord-cadre

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Contrat pouvant être passé entre une personne publique et des fournisseurs, en vue de déterminer à l’avance certains termes (relatifs à la nature des biens ou services à livrer, aux prix, éventuellement aux quantités) régissant des marchés publics à passer au cours d’une période déterminée. La notion d’accord-cadre intègre aussi les marchés à bons de commande.


                  

                     CCP, art. L. 2125-1.

                  


               


            


         


         

            Accord collatéral

            

               	

                  [Droit international public]


                  Accord passé entre les parties à un traité et un État ou une organisation internationale tiers(e), qui prévoit que les effets de certains droits et/ou obligations du traité sont étendus à ce dernier ou cette dernière.


                  

                     Clause de la nation la plus favorisée.

                  


               


            


         


         

            Accord collectif

            

               	

                  [Droit du travail]


                  L’accord collectif se différencie de la convention collective en ce qu’il ne traite que de points particuliers.


                  

                     C. trav., art. L. 2221-2.

                  


               


            


         


         

            Accord d’association

            

               	

                  [Droit européen]


                  Forme majeure des relations internationales de l’Union européenne, l’accord d’association lie l’Union et ses États membres d’une part et un ou plusieurs États tiers ou organisations internationales d’autre part. Adopté, pour l’Union, par le Conseil après approbation du Parlement européen, il crée « une association caractérisée par des droits et obligations réciproques, des actions en commun et des procédures particulières ».


                  À ne pas confondre avec le régime juridique de l’association prévu pour les pays ou territoires d’outre-mer liés à certains États membres (art. 198 et s. TFUE).


                  

                     TFUE, art. 217.

                  


               


            


         


         

            Accord de méthode

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Expression issue du langage des juristes pour désigner un certain type d’accords collectifs. Dans le domaine des grands licenciements collectifs pour motif économique, les accords de méthode sont des accords de groupe, de branche ou d’entreprise dont l’objet est relatif à la procédure de licenciement. On encadre ainsi par la négociation les modalités de consultation du comité social et économique (en particulier dans le cadre de recours à une expertise par ce comité) et on offre aux acteurs sociaux la possibilité de substituer dans une certaine mesure une procédure conventionnelle à une procédure légale. Par la suite, de tels accords ont été prévus dans d’autres domaines que les licenciements pour motif économique, par exemple les négociations périodiques obligatoires en entreprise.


                  

                     C. trav., art. L. 1233-21 s., L. 2242-10 à 12.

                  


                  

                     Accord collectif, Convention collective.

                  


               


            


         


         

            Accord de modulation

            

               	

                  [Droit du travail]


                  

                     Heures supplémentaires.

                  


               


            


         


         

            Accord de Paris sur le climat

            

               	

                  [Droit international public]


                  Traité conclu le 12 décembre 2015 par les États parties à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques du 9 mai 1992. Il fixe l’objectif de maintenir l’élévation de la température globale sur terre à 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels, en poursuivant l’action pour la limiter à 1,5 °C. Il précise les obligations des États, en particulier procédurales, pour y parvenir. Il est entré en vigueur le 4 novembre 2016.


                  

                     COP, Gaz à effet de serre.

                  


               


            


         


         

            

               Accord de performance collective

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Accord collectif d’entreprise conclu en vue de la préservation ou du développement de l’emploi ou de la réponse aux nécessités de fonctionnement de l’entreprise, dont le préambule précise les objectifs dans ces domaines. Les précédents accords de mobilité interne et les accords de maintien dans l’emploi ont été fondus dans cette catégorie d’accords élargie. Le plus remarquable est la portée de ces accords, dont les stipulations se substituent de plein droit aux clauses contraires et incompatibles du contrat de travail, même en matière de rémunération, de durée du travail et de mobilité interne à l’entreprise. Le salarié qui refuse la modification du contrat de travail qui en résulte peut être licencié pour un motif déclaré « spécifique » et réputé constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement.


                  

                     C. trav., art. L. 2254-2 s.

                  


               


            


         


         

            Accord de principe

            

               	

                  [Droit civil/Droit général]


                  Accord exprimant la commune volonté des parties de conclure une convention dont l’existence est d’ores et déjà acquise, mais dont la détermination de ses conditions les oblige à concourir ultérieurement et de bonne foi à leur réalisation.


                  

                     Pourparlers.

                  


               


            


         


         

            Accord de siège

            

               	

                  [Droit international public]


                  Traité conclu entre une organisation internationale et l’État hôte sur le territoire duquel l’organisation est établie, aux fins de préciser les droits et obligations de l’organisation et de son personnel sur le territoire de cet État.


                  

                     Siège.

                  


               


            


         


         

            Accord dérogatoire

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Accord d’entreprise ou de branche qui, sous certaines conditions, peut déroger soit à des dispositions légales considérées comme d’ordre public, soit à des clauses d’un texte conventionnel couvrant un champ d’application plus large. C’est ainsi qu’un accord d’annualisation (qui répartit les heures de travail dans un cadre annuel) est un accord dérogatoire au régime juridique des heures supplémentaires, qui se décomptent d’ordinaire dans un cadre hebdomadaire. Certains accords, bien que présentés par la loi comme dérogatoires, reposent en réalité sur une logique de supplétivité. Cette ambiguïté a été renforcée par l’organisation d’une structure ternaire dans le Code du travail, pour un certain nombre de questions (négociation collective, représentation du personnel, durée du travail, repos et congés), qui distingue dispositions d’ordre public, champ de la négociation collective et règles légales supplétives.


                  

                     C. trav., art. L. 2252-1, L. 2253-2.

                  


                  

                     Accord collectif, Convention collective, Supplétif.

                  


               


            


         


         

            Accord en forme simplifiée

            

               	

                  [Droit international public]


                  Traité non soumis à ratification ou approbation et qui engage l’État ou l’organisation internationale dès sa signature. Le fait de savoir si l’État peut ou non s’engager sous cette forme est décidé par les participants aux négociations en tenant compte des règles constitutionnelles de l’État qu’ils représentent.


               


            


         


         

            Accord procédural

            

               	

                  [Droit international privé]


                  Accord en vertu duquel les parties à un litige ayant la libre disposition de leurs droits s’accordent sur l’application de la loi du for.


                  Cet accord est valable malgré l’existence d’une convention internationale ou d’une clause contractuelle désignant la loi normalement compétente. Il peut être exprès ou implicite.


                  

                     GADIP no 84.

                  


               


            


         


         

            Accouchement sous X ou secret

            

               	

                  [Droit civil]


                  Garantie offerte à toute femme qui le demande, de préserver le secret de son identité et de son admission dans un établissement de santé (public ou privé conventionné) pour y accoucher. Elle tend à éviter des infanticides. Le secret de l’accouchement a pour corollaire le secret de la maternité, qui permet à la femme de donner naissance à un enfant sans apparaître sur son acte de naissance et, partant, sans établir un lien juridique de filiation avec lui.


                  L’enfant est ensuite remis aux services départementaux de l’aide sociale à l’enfance ou recueilli par un organisme français autorisé pour l’adoption. La mère dispose d’un délai de 2 mois à compter de la naissance pour reprendre l’enfant, et le père dispose du même délai pour reconnaître son enfant né sous X.


                  Étant donné les conséquences d’une telle demande et l’importance pour toute personne de connaître ses origines, la mère est invitée à laisser, si elle l’accepte, des renseignements sur sa santé et celle du père, sur les origines de l’enfant et sur les circonstances de la naissance ainsi que sur son identité sous pli fermé. Une procédure permet à l’enfant (ou, après son décès, à ses descendants en ligne directe et majeurs), de solliciter la réversibilité du secret de l’identité de la mère, sous réserve qu’elle donne son accord (son refus peut être pour « maintenant et après son décès »), ou des informations non identifiantes sur ses origines. La CEDH a validé la procédure (30 janv. 2024, Cherrier c/France, no 18843/20). Ce type d’accouchement ne constitue plus une fin de non-recevoir à l’action en recherche de maternité.


                  

                     C. civ., art. 62-1, 326 ; CASF, art. L. 147-1 s., L. 222-6 et L. 223-7.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 55.

                  


               


            


         


         

            Accréditer

            

               	

                  [Droit international public]


                  Donner qualité à une personne pour représenter un État auprès d’un autre État (comme agent diplomatique) ou auprès d’une organisation internationale. On désigne par « État accréditant » l’État d’origine des diplomates et par « État accréditaire » celui dans lequel se trouve la mission diplomatique.


                  

                     Agrément, Persona grata.

                  


               


            


         


         

            Accréditif

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Nom sous lequel on désigne généralement la lettre de crédit remise par un banquier à son client pour lui permettre de toucher des fonds ou de se faire ouvrir un crédit par un banquier sur une autre place.


               


            


         


         

            Accroissement

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     Droit en vertu duquel, en cas de pluralité d’héritiers ou de légataires, la part du renonçant ou défaillant augmente de plein droit la part de ceux qui viennent à la succession, en proportion de leur vocation respective. La part de l’héritier renonçant échoit à ses représentants, à défaut à ses cohéritiers et, s’il est seul, elle est dévolue au degré subséquent ; le legs échoit à ses colégataires, lorsqu’il aura été fait à plusieurs conjointement. Ce droit entre en mouvement, principalement, par la renonciation à l’hérédité ou au legs ou par la caducité de celui-ci.


                  

                     C. civ., art. 805, al. 2, 1044.

                  


                  

                     2o

                     Clause d’un contrat prévoyant la réversibilité de la portion des prémourants au profit des survivants (rente viagère, tontine, achat en commun).


                  

                     GAJC, t. 1, no 153-156.

                  


                  

                     3o

                     Forme d’accession naturelle qui résulte d’un apport de terres par un fleuve ou une rivière à un fonds riverain et qui profite au propriétaire de ce fonds ; encore appelée alluvions ou atterrissements.


                  

                     C. civ., art. 556.

                  


               


            


         


         

            Accueil d’embryon

            

               	

                  [Droit civil]


                  Réimplantation, chez une femme, d’un embryon conçu in vitro avec des gamètes ne provenant ni du couple ni de la femme non mariée. Ce procédé n’est ouvert que lorsque sont remplies les conditions d’accès à l’assistance médicale à la procréation.


                  Les deux membres du couple ou la femme non mariée doivent donner leur consentement à l’accueil de l’embryon préalablement devant notaire. L’accueil d’embryon est gratuit et, depuis le 31 mars 2025, les dons anonymes de gamètes et embryons ne peuvent plus être utilisés. Il est subordonné à des tests de dépistage des maladies contagieuses.


                  

                     CSP, art. L. 2141-2 s.

                  


                  

                     Autoconservation de gamètes, Conception in vitro, Déplacement d’embryons, Don de gamètes ou d’embryons, Embryon humain, Gestation pour autrui (GPA), Insémination artificielle, Recherche sur l’embryon, Transfert d’embryon.

                  


               


            


         


         

            Accusatoire

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  En droit français contemporain, une procédure est dite accusatoire lorsque le rôle principal dans le déclenchement et la conduite de l’instance, dans la recherche des preuves, est réservé aux parties.


                  Ce trait se retrouve spécialement, bien qu’avec des nuances, dans le procès civil et dans la phase de jugement du procès pénal.


                  On parle parfois de principe accusatoire pour désigner le principe d’initiative.


                  

                     Direction du procès, Mise en état, Office du juge, Dispositif (principe), Procédure inquisitoire.

                  


               


            


         


         

            Accusé

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  

                     Au sens strict et en droit français national, personne soupçonnée d’un crime et traduite, pour ce fait, devant une cour d’assises ou une cour criminelle départementale, afin d’y être jugée. Au sens large, emprunté à la jurisprudence de la CEDH, toute personne soupçonnée d’une infraction et traduite en justice pour être entendue et jugée, quelle que soit la gravité de l’infraction.


                  

                     C. pr. pén., art. 214 s.

                  


                  

                     Prévenu.

                  


               


            


         


         

            Achalandage

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Partie de la clientèle davantage retenue par l’emplacement du fonds de commerce que par la personne ou l’activité du commerçant.


               


            


         


         

            Achat d’un acte sexuel

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Contravention de 5e classe, et délit en cas de récidive, consistant dans le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir des relations de nature sexuelle d’une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, en échange d’une rémunération, d’une promesse de rémunération, de la fourniture d’un avantage en nature ou de la promesse d’un tel avantage.


                  L’infraction est toujours délictuelle, avec des peines aggravées, lorsqu’elle est commise à l’encontre d’un mineur ou d’une personne présentant une particulière vulnérabilité. La Cour EDH a jugé que cette incrimination ne viole pas le droit au respect de la vie privée, de l’autonomie personnelle et de la liberté sexuelle des travailleurs du sexe (CEDH 25 juill. 2024, M. A et autres c/France, arrêt no 63664/19).


                  

                     C. pén., art. 225-12-1 et 611-1.

                  


                  

                     Prostitution (Lutte contre la).

                  


               


            


         


         

            Acompte

            

               	

                  [Droit administratif/Droit fiscal]


                  Paiement partiel effectué en règlement d’une dette fiscale ou de la fraction exécutée d’une fourniture convenue de biens ou de services.


                  

                     Avance.

                  


               


               	

                  [Droit civil]


                  Paiement partiel qui est imputé sur le montant de la dette. Le versement d’un acompte, à la différence de celui d’arrhes, retire toute possibilité de rétractation : en cas de désistement la somme versée est perdue et le solde est dû.


                  

                     C. civ., art. 1589 ;  C. consom., art. L. 214-1 à L. 214-4.

                  


                  

                     Arrhes, Dédit.

                  


               


            


         


         

            

               A contrario

            

            

               	

                  [Droit général]


                  Raisonnement par lequel on déduit que, si une règle est posée pour une situation déterminée, la règle inverse vaut pour les situations non visées. Par exemple, s’il m’est interdit de déroger, par convention, aux lois d’ordre public (C. civ., art. 6), a contrario, je peux déroger à celles qui ne sont pas d’ordre public.


                  

                     A fortiori, A pari.

                  


               


            


         


         

            Acquêts

            

               	

                  [Droit civil]


                  Dans les régimes de communauté, biens acquis à titre onéreux par les époux pendant le mariage, ensemble ou séparément, grâce aux revenus tirés de leur travail ou aux économies faites sur les fruits et revenus de leurs biens propres. Ils sont communs.


                  

                     C. civ., art. 1401 s., 1498 s.

                  


                  

                     Communauté réduite aux acquêts, Participation aux acquêts.

                  


               


            


         


         

            Acquiescement

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Acte par lequel un plaideur consent à se soumettre soit à une demande formée par son adversaire (acquiescement à la demande), soit au jugement rendu par une juridiction (acquiescement au jugement). L’acquiescement est un acte juridique unilatéral qui ne nécessite pas, en principe, le consentement de l’adversaire pour produire des effets. Il peut être exprès ou tacite.


                  L’acquiescement à la demande emporte reconnaissance du bien-fondé des prétentions de l’adversaire et renonciation à l’action.


                  L’acquiescement au jugement emporte soumission aux chefs de celui-ci et renonciation aux voies de recours.


                  

                     C. pr. civ., art. 408 s., 681.

                  


               


               	

                  [Droit international public]


                  

                     Acte unilatéral d’un État par lequel celui-ci accepte de se voir reconnaître ou opposer les droits ou obligations qu’un autre prétend créer à son égard. L’acquiescement peut, en certains cas, être déduit de la passivité de l’État.


               


            


         


         

            Acquis communautaire (ou de l’Union européenne)

            

               	

                  [Droit européen]


                  Ensemble des règles de droit originaire et dérivé qu’un État devait respecter du fait de son adhésion aux Communautés européennes, ou doit aujourd’hui respecter du fait de son adhésion à l’Union européenne.


                  

                     Droit (dérivé).

                  


               


            


         


         

            

               Acquisition dérivée

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acquisition de la propriété consécutive à une aliénation, c’est-à-dire une manifestation de volonté émise par le précédent propriétaire (vente, donation, legs…).


                  

                     Acquisition originaire.

                  


               


            


         


         

            Acquisition intra-européenne

            

               	

                  [Droit fiscal/Droit européen]


                  Dans l’actuel régime transitoire de TVA au sein de l’Union européenne, achat fait par une entreprise (assujettie à la TVA) dans un autre État membre de l’Union.


               


            


         


         

            Acquisition originaire

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acquisition non consécutive à une aliénation par le précédent propriétaire. Il peut s’agir de l’appropriation d’un bien sans maître (bien nouvellement créé acquis par spécification, chose abandonnée acquise par occupation, accession par production), mais aussi de l’acquisition consécutive à une perte de la propriété non volontaire par le précédent propriétaire (accession par incorporation, prescription acquisitive, expropriation pour cause d’utilité publique…).


                  

                     Acquisition dérivée.

                  


               


            


         


         

            Acquit

            

               	

                  [Droit civil]


                  Mention portée sur un titre par le créancier, suivie de sa signature et destinée à prouver le paiement de la dette. Elle est précédée de la préposition « pour ».


                  

                     Quittance, Reçu pour solde de tout compte.

                  


               


            


         


         

            Acquit-à-caution

            

               	

                  [Droit fiscal/Droit douanier]


                  Pour prévenir la fraude sur les vins et les alcools, ceux-ci ne peuvent circuler que si leur détenteur possède une quittance prouvant le paiement de l’impôt (« congé »), ou un document lui permettant, sous la garantie d’une caution, de les déplacer en suspension d’impôt (« acquit-à-caution »).


               


            


         


         

            Acquittement

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Décision d’une cour d’assises ou d’une cour criminelle départementale déclarant non coupable l’accusé traduit devant elle.


                  

                     C. pr. pén., art. 363.

                  


                  

                     GAPP no 52.

                  


                  

                     Relaxe.

                  


               


            


         


         

            Acte

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     Au plan formel, écrit nécessaire à la validité ou à la preuve d’une situation juridique. En ce sens l’acte est parfois désigné par le mot instrumentum.


                  

                     2o

                     Au fond, manifestation de volonté destinée à produire des effets de droit. L’acte est alors désigné par l’expression « acte juridique », aussi appelé negotium.


                  

                     C. civ., art. 1100-1.

                  


                  

                     Fait juridique, Fond, Forme.

                  


                  • 

                        Acte abstrait.

                      Acte juridique valable indépendamment de sa cause (ex. : lettre de change ou chèque bancaire et postal).


                  

                     GAJC, t. 2, no 288 et 334-335.

                  


                  • 

                        Acte à cause de mort.

                      Qualifie les actes qui ne développent leurs effets qu’après la mort de leur auteur. Le testament est l’acte à cause de mort par excellence. On dit en latin mortis causa.


                  • 

                        Acte à titre gratuit.

                      Acte juridique accompli en vue d’enrichir le patrimoine d’autrui, sans contrepartie pour son auteur (ex. : remise de dette).


                  

                     C. civ., art. 1107, al. 2.

                  


                  

                     Contrat à titre gratuit.

                  


                  • 

                        Acte à titre onéreux. Acte juridique caractérisé par le fait que chaque partie reçoit de l’autre une prestation en contrepartie de celle qu’elle fournit (ex. : vente, bail), peu important que celle-ci soit perçue sous la forme d’une dation immédiate ou d’une promesse pour l’avenir.


                  

                     C. civ., art. 1107, al. 1er.

                  


                  

                     Contrat à titre onéreux.

                  


                  • 

                        Acte apparent.

                      Acte révélant une situation juridique différente de la situation véritable, laquelle se cache dans un acte secret, occulte, appelé aussi contre-lettre. L’acte apparent est appelé également « acte ostensible ».


                  

                     C. civ., art. 1201.

                  


                  

                     Apparence, Déguisement, Dissimulation, Simulation.

                  


                  • 

                        Acte-condition.

                      Acte dont le résultat est de rendre applicable à un individu une norme juridique (ou un ensemble de normes juridiques) qui ne lui était pas applicable jusqu’alors. L’acte-condition, qui place cet individu dans une situation juridique entièrement préétablie par le droit, peut être un acte juridique (mariage, nomination d’un fonctionnaire) ou un fait juridique (tirage au sort d’un juré).


                  • 

                        Acte consensuel.

                      Acte juridique résultant de la seule manifestation de volonté, sans qu’aucune condition de forme ne soit requise. Le consensualisme est la règle.


                  

                     C. civ., art. 1109, 1172.

                  


                  • 

                        Acte conservatoire.

                      Acte juridique ayant pour seul objet de sauvegarder un droit (ex. : interruption d’une prescription) ou d’éviter la perte d’un bien (ex. : réparation d’un bâtiment dégradé). C’est un acte nécessaire et urgent, qui nécessite moins de pouvoir qu’un acte d’administration ou qu’un acte de disposition.


                  

                     Mesures conservatoires.

                  


                  

                     C. civ., art. 504, 815-2.

                  


                  • 

                        Acte constitutif.

                      Acte juridique créant des droits nouveaux ou modifiant une situation antérieure (ex. : jugement de divorce).


                  • 

                        Acte déclaratif.

                      Acte constatant une situation juridique préexistante, un fait ou un droit (ex. : reconnaissance volontaire d’un enfant).


                  • 

                        Acte déguisé.

                      Acte juridique destiné à demeurer secret, que les parties travestissent en un acte apparent qui ne reflète pas leur volonté (ex. : donation déguisée en vente).


                  

                     C. civ., art. 911 et 1201.

                  


                  

                     Apparence, Contre-lettre, Déguisement, Dissimulation, Simulation.

                  


                  • 

                        Acte entre vifs.

                      Acte qui produit ses effets durant la vie de ses auteurs, telle la donation.


                  • 

                        Acte fictif.

                      Acte simulé par lequel les parties créent l’apparence d’un lien de droit alors qu’elles n’ont pas entendu s’obliger, ou masquent une autre opération destinée à rester occulte.


                  

                     Contre-lettre, Déguisement, Dissimulation, Simulation.

                  


                  • 

                        Acte instrumentaire.

                      Écrit destiné à prouver l’existence d’une situation juridique, cette situation pouvant résulter d’un « acte » ou d’un fait juridique.


                  • 

                        Acte novatoire.

                     

                  


                  

                     Novation.

                  


                  • 

                        Acte secret.

                      Acte reflétant la véritable intention des parties et qui se cache derrière un acte apparent.


                  

                     C. civ., art. 1201 s.

                  


                  

                     Apparence, Contre-lettre, Déguisement, Dissimulation, Simulation.

                  


                  • 

                        Acte solennel.

                      Acte juridique dont la validité est subordonnée par la loi à l’accomplissement de certaines formalités.


                  

                     C. civ., art. 1109, al. 2, 1172, al. 2.

                  


                  

                     Ad validitatem, Ad probationem, Consensualisme, Formalisme.

                  


                  • 

                        Acte translatif.

                      Acte juridique transférant un ou plusieurs droits ou une universalité de droits au profit d’une personne. La vente est translative de propriété, ce qui emporte transfert des risques de la chose.


                  

                     C. civ., art. 1196.

                  


               


            


         


         

            

               Acte additionnel aux constitutions de l’Empire

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Acte constitutionnel, d’inspiration libérale, applicable en France suite au rétablissement impérial de Napoléon 1er de mars à juillet 1815 (Cent-Jours).


               


            


         


         

            Acte administratif

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Notion fondamentale du droit administratif, pouvant être analysée à partir de plusieurs points de vue conduisant à des définitions différentes :


                  

                     1o

                     Considéré sous l’angle de ses caractères propres :


                  

                     	

                        du point de vue organique, l’acte administratif est en principe signé par une autorité administrative ;




                     	

                        du point de vue formel, l’acte administratif peut être unilatéral ou contractuel ;




                     	

                        du point de vue matériel, l’acte administratif unilatéral peut être un acte individuel, ou au contraire avoir une portée générale, et être alors un acte réglementaire.




                  


                  

                     2o

                     Considéré sous l’angle de son régime juridique, l’acte administratif est tout acte relevant du droit administratif et de la compétence de la juridiction administrative, que cet acte soit unilatéral ou conventionnel, qu’il émane ou non d’une autorité administrative.


               


            


         


         

            Acte authentique

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Écrit établi par un officier public (notaire par ex.), sur support papier ou électronique, dont les affirmations font foi jusqu’à inscription de faux et dont les grosses, revêtues de la formule exécutoire, sont susceptibles d’exécution forcée. L’acte fait foi jusqu’à preuve du contraire des faits qui n’ont pas été personnellement constatés par l’officier public.


                  

                     C. civ., art. 710-1, 1369 s. ; C. pr. civ., art. 303 s., 509-3, 1435, 1439.

                  


                  

                     Acte contresigné par avocat, Acte en la forme administrative, Acte sous signature privée, Copie exécutoire, Publicité foncière.

                  


               


            


         


         

            Acte bilatéral

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Acte juridique résultant de la volonté de deux personnes.


                  

                     Acte unilatéral, Consentement.

                  


               


            


         


         

            Acte confirmatif

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acte par lequel une personne renonce à demander l’annulation d’un acte juridique entaché de nullité relative.


                  

                     C. civ., art. 1182 s.

                  


                  

                     Confirmation.

                  


               


               	

                  [Droit administratif/Droit européen]


                  Acte se bornant à confirmer un acte précédent ; ne faisant pas grief par lui-même, il ne peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le juge administratif ou celui de l’Union européenne.


               


            


         


         

            Acte contresigné par avocat

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Acte privé comportant, outre la signature des parties, celle de leur avocat commun ou des avocats de chacune d’entre elles par laquelle l’avocat contresignataire atteste avoir éclairé pleinement son client sur les conséquences juridiques de cet acte.


                  À la différence de l’acte sous signature privée ordinaire, l’acte contresigné par avocat fait pleine foi de l’écriture et de la signature des parties tant à leur égard que vis-à-vis de leurs héritiers ou ayants cause. Cet acte se distingue de l’acte authentique en ce qu’il n’a ni date certaine, ni force exécutoire. La procédure de faux lui est applicable.


                  Pour autant, si l’acte contresigné par les avocats de chacune des parties constate un accord issu d’une transaction, d’une médiation, d’une conciliation, ou d’une procédure participative, il peut être revêtu de la formule exécutoire par le greffe de la juridiction compétente.


                  Dans le cadre d’une convention de procédure participative ou hors de toute procédure participative, les parties peuvent notamment, par actes de procédure contresignés par avocats, constater des faits, circonscrire le débat à des points de droit déterminés, recourir à un technicien, désigner un conciliateur ou un médiateur…


                  

                     C. civ., art. 1374, 1598 ; C. pr. civ., art. 1546-3, 1568 s. ; C. pr. exéc., art. L. 111-3, al. 7.

                  


                  

                     Divorce, Séparation de corps, Titre exécutoire.

                  


               


            


         


         

            Acte d’administration

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     

                     Au sens large, acte ayant pour but la gestion normale d’un patrimoine, en conservant sa valeur et en le faisant fructifier, tel un bail.


                  

                     2o

                     

                     Au sens étroit, on oppose acte d’administration à acte de disposition : le premier cité tend à maintenir les droits dans le patrimoine et ne peut de ce fait entraîner leur transmission. On l’oppose aussi à l’acte conservatoire qui ne vise pas à mettre en valeur le patrimoine, mais seulement à le conserver en l’état.


                  

                     3o

                     

                     Dans le droit des incapables, les actes d’administration sont définis comme des actes d’exploitation ou de mise en valeur du patrimoine de la personne protégée dénués de risque anormal.


                  

                     C. civ., art. 452, 496.

                  


               


               	

                  [Procédure civile]


                  Sauf disposition contraire, l’exercice d’une mesure d’exécution et d’une mesure conservatoire est considéré comme un acte d’administration.


                  

                     C. pr. exéc., art. L. 111-9.

                  


               


            


         


         

            Acte d’avocat à avocat

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Acte de procédure rédigé par l’avocat près le tribunal judiciaire et signifié à son confrère au palais par un huissier audiencier ; on emploie aussi l’expression acte du palais.


                  Il peut aussi être procédé à une notification directe, c’est-à-dire à la remise de l’acte en double exemplaire à l’avocat destinataire, lequel restitue aussitôt à son confrère l’un des exemplaires après l’avoir daté et visé.


                  

                     C. pr. civ., art. 671 à 673.

                  


               


            


         


         

            Acte d’enfant sans vie

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acte visant un enfant mort-né ou qui est né vivant mais non viable. À défaut d’un certificat médical attestant qu’un enfant est né vivant et viable et précisant les jours et heures de sa naissance et de son décès, l’officier de l’état civil établit un acte d’enfant sans vie, qui sera inscrit à sa date sur les registres de décès. Peuvent figurer dans l’acte, à la demande des père et mère, le ou les prénoms de l’enfant ainsi qu’un nom qui peut être soit le nom du père, soit le nom de la mère, soit leurs deux noms accolés dans l’ordre choisi par eux dans la limite d’un nom de famille pour chacun d’eux. Cette inscription de prénoms et nom n’emporte aucun effet juridique (l’enfant ne bénéficie pas de la personnalité juridique), mais il rend possible l’inhumation ou la crémation de l’enfant. L’acte dressé ne préjuge pas de savoir si l’enfant a vécu ou non ; tout intéressé pourra saisir le tribunal judiciaire à l’effet de statuer sur la question. Les prénoms et nom de l’enfant sans vie peuvent être portés sur le livret de famille


                  En revanche, si l’enfant est né vivant et viable, mais est décédé avant que sa naissance ait été déclarée à l’état civil, l’officier de l’état civil établit un acte de naissance 

                        

                           et

                      un acte de décès sur production d’un certificat médical indiquant que l’enfant est né vivant et viable et précisant les jours et heures de sa naissance et de son décès.


                  

                     C. civ., art. 79-1.

                  


                  

                     Acte de l’état civil, Infans conceptus pro nato habetur quoties de commodis ejus agitur, Naissance.

                  


               


            


         


         

            Acte d’instruction

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Mesure d’information judiciaire utile à la manifestation de la vérité, prise ou ordonnée par une juridiction d’instruction, et qui a notamment pour effet d’interrompre la prescription de l’action publique.


                  

                     C. pr. pén., art. 9-2 3°, 81.

                  


                  L’acte d’instruction est souvent pris au sens large, et il est alors synonyme de toute mesure d’investigation.


                  

                     GAPP no 8.

                  


               


            


         


         

            Acte de commerce

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  

                     Acte juridique ou fait juridique soumis aux règles du droit commercial, en raison de sa nature (ainsi l’achat pour revendre), de sa forme (ainsi la lettre de change), ou en raison de la qualité de commerçant de son auteur.


                  

                     C. com., art. L. 110-1, L. 110-2.

                  


               


            


         


         

            Acte de commissaire de justice

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Clerc de commissaire de justice, Commissaire de justice, Exploit de commissaire de justice.

                  


               


            


         


         

            Acte de disposition

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Acte juridique comportant transmission d’un droit réel ou souscription d’un engagement juridique important et pouvant avoir pour effet de diminuer la valeur du patrimoine. Par exemple, la vente ou la donation d’un bien, la signature d’un bail de plus de 9 ans, la souscription d’un emprunt.


                  Le droit des incapacités définit l’acte de disposition comme l’acte qui engage le patrimoine de la personne protégée, pour le présent et l’avenir, par une modification importante de son contenu, une dépréciation significative de sa valeur en capital ou une altération durable des prérogatives de son titulaire.


                  

                     C. civ., art. 452, 496 ; Décr. no 2008-1484 du 22 déc., art. 2.

                  


                  

                     Acte d’administration.

                  


               


               	

                  [Procédure civile]


                  D’une manière générale, tout acte de procédure emportant perte du droit d’action, toute action relative à un droit extrapatrimonial de la personne en tutelle, toute action relative à un droit patrimonial ou extrapatrimonial de la personne en curatelle.


               


            


         


         

            Acte de l’état civil

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acte instrumentaire dressé par un officier de l’état civil ou sous sa responsabilité et destiné à prouver l’état d’une personne ; outre l’établissement des actes originaires (naissance, mariage, décès), l’officier de l’état civil procède par mention en marge de ceux-ci (jugement de divorce par exemple). Ces actes sont établis selon des procédés manuels ou informatisés. Toutefois, leur signature est toujours manuscrite. Les registres sont tenus en double exemplaire.


                  

                     C. civ., art. 34 s., 40 ; Décr. no 2017-890 du 6 mai.

                  


                  

                     Acte d’enfant sans vie, Certificat de décès, Changement de sexe à l’état civil, Conception, Disparition, France Visas, Gestation pour autrui, Homoparentalité, Infans conceptus pro nato habetur quoties de commodis ejus agitur, Intersexué.

                  


               


            


         


         

            

               Acte (anormal) de gestion

            

               	

                  [Droit fiscal]


                  Acte de gestion qui apparaît comme contraire aux intérêts de l’entreprise. L’acte en question, sur le plan fiscal, peut se traduire par des charges imputées à l’entreprise sans contreparties suffisantes, imputation ayant pour effet de réduire le résultat imposable. L’administration peut contester une déduction opérée qui paraît ne pas relever d’une gestion commerciale normale mais elle doit apporter la preuve du caractère anormal de l’acte de gestion en cause.


                  

                     CGI, art. 35, 39, 93.

                  


               


            


         


         

            Acte de gestion

            

               	

                  [Droit international public]


                  Ou acte accompli jure gestionis. Acte d’ordre privé et commercial accompli par un État ou l’un de ses démembrements pour lequel cet État n’est pas fondé à opposer son immunité de juridiction pour empêcher une action contre lui devant une juridiction d’un autre État.


                  

                     Acte de souveraineté, Immunité de juridiction.

                  


               


            


         


         

            Acte de notoriété

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acte instrumentaire dressé par un officier public (compétence exclusive, en France, d’un notaire et, à l’étranger, de l’autorité diplomatique ou consulaire), qui recueille des déclarations de plusieurs personnes attestant de faits notoirement connus.


                  Cet acte sert de preuve dans de nombreux domaines : la qualité d’héritier, la filiation par la possession d’état, les droits de chacun dans les bénéfices de l’indivision ; il sert aussi à la reconstitution des actes de l’état civil dont les registres ont été détruits ou ont disparu.


                  

                     C. civ., art. 46, 71, 310-3, 317, 335, 730-1 s., 815-11 ;  C. pr. civ., art. 1157, 1157-1.

                  


                  

                     Attestation de la qualité d’héritier, Certificat d’hérédité/d’héritier, Disposition des comptes du défunt, Intitulé d’inventaire.

                  


               


            


         


         

            Acte de poursuite

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Au sens large, tout acte qui déclenche l’action publique (avertissement, convocation par procès-verbal, comparution immédiate, comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, citation directe, plainte avec constitution de partie civile, réquisitoire introductif), ou qui permet son exercice jusqu’à son aboutissement (réquisitoire supplétif – définitif – exercice des voies de recours…).


                  Dans un sens plus restreint, acte interruptif de la prescription de l’action publique.


                  

                     C. pr. pén., art. 9-2 1°.

                  


                  

                     GAPP no 8.

                  


               


               	

                  [Finances publiques/Droit fiscal]


                  

                     Poursuites (Actes de).

                  


               


            


         


         

            Acte de procédure

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Acte juridique soumis à certaines formes, effectué par un auxiliaire de justice ou un plaideur, destiné à entamer, alimenter, suspendre ou arrêter une instance (assignation à comparaître, conclusions…). Dans un sens large, inclut également les actes émanant du juge.


                  Des actes de procédure contresignés par avocat établis conjointement par les avocats des parties à un litige peuvent être accomplis avant toute saisine d’une juridiction en vue de constituer des preuves ou de préparer la mise en état du litige.


                  

                     C. pr. civ., art. 2, 4, 112 s., 117 s., 411, 1546-3.

                  


                  

                     Acte contresigné par avocat, Acte judiciaire, Conclusions des parties, Nullité d’un acte de procédure.

                  


               


            


         


         

            Acte de souveraineté

            

               	

                  [Droit international public]


                  Ou acte accompli jure imperii. Acte qui, par sa nature ou ses finalités, participe à l’exercice de la souveraineté d’un État et pour lequel cet État bénéficie d’une immunité de juridiction devant les juridictions d’États étrangers.


                  

                     Acte de gestion, Immunité de juridiction.

                  


               


            


         


         

            Acte détachable

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Expression désignant, dans un acte administratif complexe, constitué d’une mesure principale et d’actes connexes, ceux de ces actes que le juge administratif accepte de soumettre à un régime contentieux distinct de celui appliqué à la mesure principale.


                  En droit des contrats administratifs, cette théorie a vu son champ d’application se réduire depuis la décision du Conseil d’État du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne, selon laquelle tout tiers à un contrat justifiant d’un intérêt lésé peut former à l’encontre de celui-ci un recours de plein contentieux.


               


            


         


         

            Acte du Palais

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Terme recouvrant l’acte d’avocat à avocat dont la caractéristique est d’être notifié dans l’enceinte du Palais entre les représentants des parties.


               


            


         


         

            Acte en la forme administrative

            

               	

                  [Droit civil/Droit public]


                  Écrit qui peut être reçu et authentifié par un maire, président de conseil départemental, régional, d’un établissement public rattaché à une collectivité territoriale ou regroupant ces collectivités territoriales, d’un syndicat mixte, en vue de sa publication au fichier immobilier concernant des droits réels immobiliers et les baux passés en la forme administrative par ces collectivités et établissements publics.


               


            


         


         

            Acte exécutoire

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  

                     Titres exécutoires.

                  


               


            


         


         

            Acte extrajudiciaire

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Acte intervenant en dehors d’une instance judiciaire, signifié par un commissaire de justice et dont l’objet est l’exercice ou la conservation d’un droit (sommation de payer, protêt, commandement de saisie).


                  

                     Acte judiciaire.

                  


               


            


         


         

            Acte gracieux

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Décision gracieuse.

                  


               


            


         


         

            Acte individuel

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Acte destiné à produire ses effets au profit, ou à l’encontre, d’un destinataire déterminé ou de plusieurs destinataires individualisés.


                  On l’oppose à l’acte réglementaire, qui a une portée générale et impersonnelle.


               


            


         


         

            Acte judiciaire

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Acte lié au déroulement d’une procédure contentieuse ou gracieuse, ou tendant à une exécution forcée, émanant des parties ou de certains auxiliaires de justice (avocat, commissaire de justice, greffier) : ainsi une assignation, la convocation d’un témoin, la rédaction et la signification de conclusions.


                  Désigne aussi tous les actes, autres qu’un jugement ordinaire, effectués par le juge.


                  

                     Acte de procédure, Acte extrajudiciaire, Acte juridictionnel, Mesure d’administration judiciaire.

                  


               


            


         


         

            Acte juridictionnel

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  

                     1o

                     

                     D’un point de vue matériel, s’entend de tout acte par lequel une autorité compétente procède à une vérification de légalité relativement à un acte juridique ou matériel.


                  

                     2o

                     

                     D’un point de vue formel, cette qualification est traditionnellement réservée aux actes matériellement juridictionnels qui émanent d’une juridiction (juge, tribunal) et s’étendent aux autorités administratives indépendantes, lorsqu’elles présentent des garanties d’indépendance et suivent les règles du procès équitable.


                  Un tel acte possède l’autorité de chose jugée, la force exécutoire, un caractère le plus souvent déclaratif et opère dessaisissement de la juridiction.


                  

                     Décision gracieuse, Dessaisissement du juge, Jurisdictio, Juridiction provisoire, Mesure d’administration judiciaire.

                  


               


            


         


         

            Acte juridique

            

               	

                  [Droit civil/Droit général]


                  

                     En droit général, l’acte juridique est l’acte qui apporte une modification à l’ordonnancement juridique (ou ordre juridique). Les principales catégories d’actes juridiques sont les suivantes :


                  • 

                        Actes subjectifs et actes objectifs.

                      Différenciés par la portée individuelle des premiers (qui peuvent être aussi bien des actes unilatéraux que conventionnels) et par la portée plus large des seconds (Acte-règle). Ces 2 sortes d’actes donnent naissance respectivement à des situations juridiques subjectives et situations juridiques objectives.


                  • 

                        Actes collectifs.

                      Ils se caractérisent par une pluralité de déclarations de volontés concordantes engagées dans la réalisation d’une opération juridique qui est généralement de droit public (ex. : vote d’une loi, élection d’un parlementaire, référendum), mais qui peut être aussi de droit privé (ex. : adhésion de nouveaux associés à une association préexistante).


                  • 

                        Actes conventionnels.

                      Ils se caractérisent par un concours de volontés (avec une interdépendance entre les vouloirs individuels, ce qui les distingue des actes collectifs) qui détermine tous les éléments et effets de l’acte sous réserve d’éléments complémentaires éventuellement prévus et imposés par le droit. Le contrat est l’exemple par excellence d’une convention.


                  

                     Le Code civil le définit comme une manifestation de volonté destinée à produire des effets de droit. Il peut être conventionnel ou unilatéral et obéit, en tant que de raison, pour sa validité et ses effets, aux règles qui gouvernent les contrats. C’est l’une des sources des obligations aux côtés des faits juridiques, de « l’autorité seule de la loi », et de l’exécution volontaire ou de la promesse d’exécution d’un devoir de conscience envers autrui (obligation naturelle).


                  

                     C. civ., art. 1100 et 1100-1.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 21, 38-39 ; GAJC, t. 2, no 189.

                  


               


            


         


         

            Acte mixte

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Acte qui présente la caractéristique d’être commercial pour l’une des parties et civil pour l’autre.


                  Ainsi, la vente d’un appareil ménager par un commerçant à un simple particulier.


                  Il est soumis aux règles du droit commercial sur option de la partie non commerçante.


                  

                     C. com., art. L. 110-3, L. 721-3.

                  


                  

                     Compétence, Preuve.

                  


               


            


         


         

            Acte préparatoire

            

               	

                  [Droit administratif/Droit européen]


                  Décision prise par une autorité administrative qui n’est qu’un élément dans le processus d’adoption d’une décision finale. Exemple : délibération d’un conseil municipal décidant de créer une commission d’études en vue de construire une nouvelle mairie. Ne portant aucun effet juridique par elle-même, cette décision ne peut pas faire l’objet d’un recours contentieux ; mais son illégalité éventuelle pourrait être invoquée à l’appui d’un recours formé contre la décision finale – si celle-ci intervient.


                  De même, en droit européen, l’acte préparatoire, par exemple celui par lequel la Commission demande à une entreprise des informations de nature à lui permettre d’adopter ultérieurement à son égard une décision, n’est pas plus que l’acte confirmatif, attaquable devant le juge de l’Union. Seule la décision finale, par exemple un refus d’octroi de subvention, le sera.


                  

                     Grief (Actes faisant).

                  


               


            


         


         

            Acte recognitif

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acte instrumentaire par lequel une personne reconnaît l’existence d’une situation juridique attestée par un écrit antérieur, dit acte primordial, sans intention de modifier l’acte antérieur. Ce qu’il contient de plus ou de différent par rapport au titre original n’a pas d’effet. Signé par les parties, il se distingue ainsi de la copie.


                  Il ne dispense pas de la présentation du titre original, sauf si sa teneur y est spécialement relatée. Il a pour effet soit de remplacer l’acte primordial perdu, soit d’interrompre une prescription.


                  

                     C. civ., art. 695, 1380.

                  


               


            


         


         

            Acte-règle

            

               	

                  [Droit général]


                  

                     Acte juridique dont l’effet est de créer, de modifier ou de supprimer une situation juridique dite objective, c’est-à-dire touchant un nombre de personnes physiques ou morales constituant un groupe placé dans un cadre uniforme du point de vue de l’acte générateur de cette situation.


               


            


         


         

            Acte réglementaire

            

               	

                  [Droit administratif]


                  

                     Acte individuel, Acte administratif, Règlement.

                  


               


            


         


         

            Acte sous seing privé

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Acte sous signature privée.

                  


               


            


         


         

            Acte sous signature d’avocat

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Acte contresigné par avocat.

                  


               


            


         


         

            Acte sous signature privée

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acte écrit, généralement instrumentaire, plus rarement nécessaire à l’existence de la situation juridique, rédigé par un particulier et comportant la signature des parties. Autrefois appelé « acte sous seing privé », il n’a de force probante qu’autant qu’il n’y a pas dénégation ou méconnaissance de l’écriture ou de la signature par celui auquel on l’oppose, à moins que la partie qui s’en prévaut n’en démontre la sincérité.


                  

                     C. civ., art. 1372 s.

                  


                  

                     Acte authentique, Acte contresigné par avocat, Blanc-seing, Vérification d’écriture.

                  


               


            


         


         

            

               Acte-type

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Nom donné à des modèles de rédaction d’actes juridiques, préparés par des autorités supérieures à celles auxquelles est imposé de manière plus ou moins directe le recours à ces sortes de formulaires.


                  Dans le cadre de la déconcentration, l’usage de ce procédé permet d’assurer une unité d’action très forte à l’intérieur de l’administration.


                  Dans le cadre de la décentralisation, cette technique constitue au profit de l’État un moyen d’affaiblir la portée du principe selon lequel le pouvoir de tutelle, là où il subsiste, ne comporte pas de pouvoir d’instruction.


                  

                     Instruction (Pouvoir d’).

                  


               


            


         


         

            Acte unilatéral

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Acte juridique résultant de la manifestation de volonté d’une seule personne (testament, congé, reconnaissance d’enfant, renonciation) produisant tel effet de droit spécifique : transfert du patrimoine post-mortem, résiliation d’un contrat, établissement d’un lien de filiation…


                  

                     C. civ., art. 1100-1.

                  


                  

                     Acte bilatéral, Consentement, Engagement unilatéral de volonté.

                  


               


               	

                  [Droit international public]


                  Expression unilatérale de volonté imputable à un unique sujet (État ou organisation internationale) susceptible de produire des effets juridiques.


                  

                     Promesse unilatérale, Réserve, Résolution, Retrait.

                  


               


               	

                  [Droit public interne]


                  Acte de puissance publique par lequel l’État, par exemple sous la forme d’une loi ou d’un décret, ou une autre personne publique, crée des droits ou obligations au profit ou à la charge des personnes, notamment privées.


               


            


         


         

            Acte unique européen

            

               	

                  [Droit européen]


                  Traité signé en 1986 et entré en vigueur l’année suivante, comportant en un seul document (d’où son nom) deux séries de dispositions : d’une part, il modifie les traités institutifs des Communautés européennes, notamment en renforçant, même si c’est de manière limitée, les pouvoirs du Parlement européen (procédure de coopération) et en fixant au 31 décembre 1992 l’achèvement du marché intérieur ; d’autre part, il intègre la coopération politique dans le système européen. Son adoption a traduit une volonté de relance de la construction européenne.


               


            


         


         

            Actes d’autorité et de gestion (Distinction des)

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Théorie émise par la doctrine du xix

                     e siècle, largement abandonnée aujourd’hui, qui fondait l’application de la compétence et du droit administratifs sur l’opposition des actes d’autorité (ou de puissance publique) mettant en œuvre les privilèges d’actions reconnus à l’administration, et des actes de gestion ne mettant en jeu aucune des prérogatives conférées à celle-ci.


               


            


         


         

            Actes courants

            

               	

                  [Droit civil]


                  Actes autorisés par la loi, ou l’usage, que la personne incapable de contracter peut néanmoins accomplir seule (ex. achat de denrées alimentaires), à condition qu’ils soient conclus à des conditions normales. Ces actes peuvent être annulés pour simple lésion, sauf lorsque la lésion résulte d’un événement imprévisible.


                  

                     C. civ., art. 408, 1148, 1149.

                  


               


            


         


         

            Actes de gestion

            

               	

                  [Droit administratif]


                  

                     Actes d’autorité et de gestion (Distinction des).

                  


               


            


         


         

            

               Actes de gouvernement

            

               	

                  [Droit public]


                  Qualification à prétention explicative donnée à certains actes émanant d’autorités exécutives de l’État, dont les juridictions tant administratives que judiciaires se refusent à connaître, et qui en général soit concernent les relations du gouvernement et du Parlement, soit mettent directement en cause l’appréciation de la conduite des relations internationales par l’État. Exemples : décision d’engager les forces militaires françaises dans une opération de maintien de la paix, nomination par le président de la République d’un membre du Conseil constitutionnel.


                  

                     GAJA nos 3 et 71.

                  


               


            


         


         

            Actes de pure faculté

            

               	

                  [Droit civil]


                  Actes accomplis sur son fonds par le propriétaire sans empiéter sur le fonds d’autrui, mais qui ne constituent pas un acte susceptible de faire acquérir, par usucapion, un droit sur ce fonds (par ex. une servitude). Ainsi le propriétaire d’un mur joignant le fonds voisin mais non mitoyen ne peut, s’il ouvre dans ce mur des jours de tolérance, acquérir, par possession prolongée, le droit d’interdire au voisin de les obstruer si celui-ci venait à acquérir la mitoyenneté du mur.


                  

                     C. civ., art. 2262.

                  


                  

                     Actes de tolérance, Faculté.

                  


               


            


         


         

            Actes de tolérance

            

               	

                  [Droit civil]


                  Actes de jouissance sur le fonds d’autrui que tolère le propriétaire de ce fonds, par bienveillance ou esprit de bon voisinage, insusceptibles, pour cette raison, de fonder un droit par prescription. On parle également d’actes de simple tolérance.


                  

                     C. civ., art. 2262.

                  


                  

                     Actes de pure faculté.

                  


               


            


         


         

            Actes frustratoires

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Actes de procédure ou d’exécution nuls ou inutiles dont les frais restent à la charge de l’auxiliaire de justice qui les a rédigés de façon irrégulière ou injustifiée.


                  

                     C. pr. civ., art. 650, 698.

                  


                  

                     Dépens.

                  


               


            


         


         

            Actes préparatoires

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Lors de la réalisation d’une infraction, actes qui s’inscrivent dans la phase immédiatement antérieure au commencement d’exécution, et qui ne constituent pas une tentative punissable.


                  

                     C. pén., art. 121-5.

                  


               


            


         


         

            Actif

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Lato sensu, ensemble des biens et droits qui constituent le patrimoine d’une personne.


                  Au sens strict, excédent du patrimoine une fois déduit le passif. Il détermine l’état de solvabilité, c’est-à-dire l’aptitude à faire face à ses dettes.


                  

                     GAJF no 22.

                  


                  

                     Avoir, Insolvabilité.

                  


               


               	

                  [Droit des affaires]


                  Ensemble des biens, mobiliers et immobiliers, des créances et sommes d’argent que possède une entreprise, qui figure dans la partie gauche du bilan.


               


            


         


         

            Actifs numériques

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Droits représentés en forme numérique, distincts d’une monnaie et des instruments financiers, admis par des personnes privées comme instrument d’échange et dont il est disposé par la voie électronique. Les professionnels qui offrent leurs services pour le placement ou la gestion de ces actifs sont agréés par l’Autorité des marchés financiers. Le droit européen ayant supprimé la distinction des jetons et des crypto-actifs, le droit français retient cette dernière qualification qu’elle substitue à compter de 2026 à celle évoquée au Code général des impôts. Au même moment, le Code monétaire et financier édicte un début de droit commun des « actifs numériques ».


                  

                     CGI, art. L. 54-10-1, mod. ord. no 2024-956, 15 oct. ; C. mon. fin., art. L. 226-1 s.

                  


                  

                     Jeton se référant à un actif.

                  


               


            


         


         

            Action

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  

                     Action en justice.

                  


               


               	

                  [Droit constitutionnel]


                  

                     Constitutionnalité (Contrôle de).

                  


               


               	

                  [Finances publiques]


                  Dans le cadre de la présentation par objectifs du budget de l’État, l’action est la composante élémentaire du programme, qui peut en comprendre une ou plusieurs.


               


               	

                  [Droit des affaires]


                  Titre négociable, émis par les sociétés par actions, qui représente une fraction du capital social et constate le droit de l’associé dans la société.


                  On distingue traditionnellement selon leur mode de détention (au porteur, nominatif), le type d’apport effectué (action d’apport, de numéraire) ou encore suivant que le nominal a été remboursé, ou non, au titulaire (action de capital, de jouissance). Des catégories différentes d’actions peuvent coexister au sein d’une même société (actions de préférence).


                  

                     C. com., art. L. 228-7 s.

                  


                  

                     Action gratuite, Titre au porteur.

                  


               


            


         


         

            Action à fins de subsides

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice qui appartient à tout enfant dont la filiation paternelle n’est pas légalement établie pour obtenir, de celui qui a eu des relations sexuelles avec sa mère pendant la période légale de la conception, une pension destinée à couvrir ses frais d’entretien et d’éducation, sans avoir à prouver la paternité.


                  

                     C. civ., art. 342 s.

                  


               


            


         


         

            Action ad exhibendum

            

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Littéralement, « en vue d’exhiber ». S’applique à la demande d’un plaideur tendant à obtenir la production d’une pièce susceptible d’établir la réalité de ses allégations et que détient son adversaire ou un tiers. Le juge a le pouvoir d’enjoindre, sous astreinte, la représentation de tous éléments de preuve utiles à la manifestation de la vérité, dès l’instant qu’il n’existe pas d’empêchement légitime.


                  

                     C. pr. civ., art. 11, al. 2, 138 s.

                  


               


            


         


         

            Action attitrée

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Dénomination doctrinale de l’action dont l’exercice est réservé aux seules personnes que la loi qualifie pour élever ou combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé (ex. : action en divorce, dont les sujets actif et passif ne peuvent être que les époux).


                  

                     C. pr. civ., art. 31.

                  


                  

                     Action banale, Intérêt à agir, Qualité pour agir.

                  


               


            


         


         

            Action banale

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Dénomination doctrinale de l’action qui est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt personnel au succès ou au rejet d’une prétention.


                  

                     C. pr. civ., art. 31.

                  


                  

                     Action attitrée, Intérêt à agir, Qualité pour agir.

                  


               


            


         


         

            

               Action civile

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Action en réparation d’un dommage directement causé par un crime, un délit ou une contravention. Appartenant à tous ceux qui ont personnellement souffert dudit dommage, elle peut être exercée, au choix de la victime, soit en même temps que l’action publique devant les juridictions répressives, soit séparément devant les juridictions civiles.


                  Elle doit être distinguée de la constitution de partie civile, qui permet à la victime d’une infraction de mettre en mouvement l’action publique indépendamment de son droit à réparation, et donc de toute demande de ce chef. Elle se distingue également de l’action de nature civile, qui est exercée devant les tribunaux civils en réparation d’un dommage, mais en l’absence de toute infraction pénale.


                  

                     C. pr. pén., art. 2 s.

                  


                  

                     GAPP no 9, 10 et 11.

                  


               


            


         


         

            Action confessoire

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action réelle qui tend à la reconnaissance ou à l’exercice d’un droit à une servitude, à un usufruit ou à un usage.


                  

                     Action négatoire.

                  


               


            


         


         

            Action d’état

            

               	

                  [Droit civil]


                  Action en justice portant sur l’état de la personne.


                  On en distingue deux catégories. Les actions en réclamation d’état permettent au demandeur d’obtenir en justice la reconnaissance de son véritable état (ainsi, des actions aux fins d’établissement de la filiation), alors que les actions en contestation d’état sont intentées par les personnes qui ont qualité pour nier devant le tribunal l’état apparent d’autrui (ainsi, des actions en contestation de filiation).


                  

                     C. civ., art. 29-3, 318 s., 325 s., 332 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 51-52, 53-54 et 55.

                  


                  

                     Recherche de maternité, Recherche de paternité.

                  


               


            


         


         

            Action d’office

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Action intentée, en dehors de toute demande, par le ministère public en vertu du devoir général de sa charge, soit dans les cas spécifiés par la loi, soit pour assurer la défense de l’ordre public.


                  

                     C. pr. civ., art. 422, 423.

                  


               


            


         


         

            Action déclaratoire

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Action tendant à faire reconnaître en justice, en dehors de tout litige né et actuel, l’existence ou l’inexistence d’un droit, la régularité ou l’irrégularité d’une situation juridique.


                  Quelques textes prévoient des cas particuliers d’action déclaratoire. La tendance actuelle de la jurisprudence est à la recevabilité.


                  

                     C. civ., art. 29-3, 771 s. ; C. pr. civ., art. 1040 ;  CPI, art. L. 615-9.

                  


                  

                     Action interrogatoire, Action de jactance, Mesures d’instruction.

                  


               


            


         


         

            Action de concert

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Accord en vue d’acquérir ou de céder des droits de vote ou en vue d’exercer des droits de vote, pour mettre en œuvre une politique vis-à-vis de la société ou pour obtenir le contrôle de cette société.


                  Il est tenu compte de la totalité des actions détenues par les signataires de l’accord pour déterminer les seuils de participation dans les sociétés cotées.


                  

                     C. com., art. L. 233-10 s.

                  


               


            


         


         

            

               Action de groupe

            

               	

                  [Droit général/Procédures administrative et civile]


                  Connue du monde anglo-saxon sous le nom de class action, désigne, de manière générale, l’action introduite par un représentant pour le compte de toute une classe de personnes ayant des droits identiques ou similaires à faire valoir en justice et aboutissant au prononcé d’un jugement ayant autorité de chose jugée à l’égard de tous les membres de cette classe. En pratique, elle permet de réunir dans une même instance de nombreux plaideurs qui subissent un préjudice identique, mais trop faible pour justifier une action individuelle. Une directive européenne, entrée en vigueur en France le 25 juin 2023, tend à garantir que ce type d’action existe dans tous les États membres, avec des règles d’évitement des recours abusifs. En conséquence, la loi no 2025-391 du 30 avril (art. 16) redéfinit la notion et le régime juridique de l’action de groupe : « action exercée par un demandeur pour le compte de plusieurs personnes physiques ou morales, placées dans une situation similaire, résultant d’un même manquement ou d’un manquement de même nature à ses obligations légales ou contractuelles commis par une personne agissant dans l’exercice ou à l’occasion de son activité professionnelle, par une personne morale de droit public ou par un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public. Elle est exercée afin d’obtenir soit la cessation du manquement, soit la réparation des préjudices, quelle qu’en soit la nature, subis du fait de ce manquement, soit la satisfaction de ces deux prétentions. Par dérogation, lorsqu’elle a pour objet un manquement aux obligations légales ou contractuelles résultant du code de la santé publique, l’action de groupe n’est exercée qu’en raison d’un manquement à ses obligations légales ou contractuelles d’un producteur ou d’un fournisseur de l’un des produits mentionnés au II de l’article L. 5311-1 du même code ou d’un prestataire utilisant l’un de ces produits. » Validé par le Conseil constitutionnel le 29 avril 2025 (no 2025-879 DC), le texte prévoit, pour l’essentiel, un nouveau régime juridique : harmonisation de la procédure pour toutes les actions de groupe ; pour les contentieux relevant de l’ordre judiciaire, désignation de tribunaux judiciaires spécialisés seuls habilités à en connaître ; possibilité d’un financement de ces actions par des tiers ; possibilité pour le juge de rejeter, dès l’introduction de l’instance, par une décision motivée, une action manifestement infondée ; possibilité de prononcer une « sanction civile en cas de faute dolosive ayant causé des dommages sériels », sanction qui servira à alimenter un fonds consacré au financement des actions de groupe. 

                        En ce qui concerne la qualité à agir

                     , l’action pourra être exercée par les associations agréées à cette fin, sous certaines conditions d’indépendance et de transparence (leur liste sera mise à la disposition du public), ainsi que par les syndicats représentatifs en matière de lutte contre les discriminations, de protection des données personnelles ou de cessation du manquement et réparation de dommages d’un employeur unique, qu’ils relèvent du Code du travail, du Code général de la fonction publique ou qu’il s’agisse des syndicats représentatifs des magistrats de l’ordre judiciaire. Les associations à but non lucratif non agréées, mais régulièrement déclarées depuis au moins 2 ans et qui justifient de 24 mois consécutifs d’une activité effective et publique et dont l’objet statutaire comporte la défense d’intérêts auxquels il a été porté atteinte, pourront exercer les actions de groupe qui tendent à la seule cessation du manquement. Le ministère public pourra exercer, en qualité de partie principale, l’action de groupe en cessation d’un manquement et intervenir en qualité de partie jointe, dans toute action de groupe. Un registre public des actions de groupe en cours devant l’ensemble des juridictions sera mis à la disposition du public par le ministre de la Justice. Un décret est attendu.


                  

                     C. civ., art. 1254 ;  CJA, L. 77-10-1 ; COJ, art. L. 211-15 ; Directive du PE et Conseil UE, no 2020/1828 du 25 nov.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 18-19.

                  


                  

                     Action en défense d’un intérêt collectif, Action en représentation conjointe.

                  


               


            


         


         

            Action de in rem verso

            

            

               	

                  [Droit civil]


                  Action permettant d’agir dans le cas d’enrichissement injustifié, sanctionnant la règle que nul ne doit s’enrichir injustement aux dépens d’autrui. Cette action n’est recevable qu’à défaut de toute autre action.


                  

                     C. civ., art. 1303 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 275 à 277.

                  


               


            


         


         

            Action de jactance

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Action en justice dirigée contre une personne qui se vante publiquement d’avoir un droit contre une autre, afin de l’obliger à établir la réalité de ses allégations, sous peine d’être vouée à un silence perpétuel.


                  Cette action, dénommée aussi provocatoire, est normalement irrecevable.


               


            


         


         

            Action de préférence

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Catégorie d’actions offrant à leurs titulaires des prérogatives distinctes de celles associées aux actions ordinaires. Ce type d’action peut procurer un avantage pécuniaire (dividende prioritaire, dividende majoré…) à son détenteur. Le droit de vote peut aussi être affecté, soit parce qu’il est supprimé, soit parce qu’il est augmenté dans les conditions autorisées par les textes (vote multiple, limitation du nombre de voix). De tels droits sont attribués à titre temporaire ou permanent. Un régime particulier a été instauré au bénéfice de l’actionnariat des sociétés cotées.


                  

                     C. com., art. L. 228-11, L. 22-46 s.

                  


                  

                     Action rachetable.

                  


               


            


         


         

            Action directe

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     Action en justice que le créancier, peut exercer directement, en son nom personnel et pour le paiement de sa créance contre le débiteur de son propre débiteur. C’est ainsi que le bailleur peut exercer l’action en paiement du loyer contre le sous-locataire. On oppose l’action directe à l’action oblique.


                  

                     C. civ., art. 1341-3, 1753, 1798, 1994.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 202-205, 301, 310, 317.

                  


                  

                     Action paulienne, Mandat, Sous-location, Sous-traitance.

                  


                  

                     2o

                     En assurance de responsabilité, l’expression désigne l’action exercée directement par la victime contre l’assureur du responsable de son dommage, afin de mettre en jeu la garantie prévue au contrat d’assurance.


                  

                     C. assur., art. L. 124-3.

                  


               


            


         


         

            Action disciplinaire

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Action dont l’objet est de réprimer un manquement aux règles déontologiques d’une profession dont le résultat – éventuel – consiste en une sanction de type professionnel : réprimande, blâme, suspension, révocation, etc. Se distingue à la fois de l’action publique, exercée dans l’intérêt général et de l’action civile qui n’existe qu’au profit du particulier lésé.


                  

                     Déontologie, Pouvoir disciplinaire.

                  


               


            


         


         

            Action en défense d’un intérêt collectif

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  

                     Action en justice exercée pour la défense de l’intérêt spécial d’une catégorie sociale ou professionnelle, supérieur aux intérêts individuels des membres du groupement concerné. Elle peut être exercée par une personne morale à but désintéressé – association, syndicat ou ordre professionnel – pour la défense d’un intérêt collectif entrant dans son objet, ou par des assemblées d’élus – Sénat, Assemblée nationale, Parlement européen ou collectivité territoriale – pour la défense de leurs membres en cas d’infractions commises à leur encontre.


                  Contrairement aux syndicats, qui peuvent devant toutes les juridictions exercer tous les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent (C. trav., art. L. 2132-3), les associations ne se voient pas reconnaître de façon générale la possibilité d’agir en justice pour la défense des intérêts qu’elles représentent : ce n’est en principe que si le législateur leur concède ce droit, en vertu de dispositions expresses, qu’elles peuvent se manifester auprès des tribunaux, tant civils que répressifs, qu’il y ait ou non infraction pénale.


                  Toutefois, s’agissant pour une association de défendre une « grande cause » devant le juge civil, la jurisprudence contemporaine adopte une position plus libérale et considère que même en l’absence d’une habilitation législative et de prévision statutaire expresse quant à l’emprunt des voies judiciaires, une association peut agir en justice en défense d’un intérêt collectif, dès lors que celui-ci entre dans son objet social.


                  

                     C. pr. pén., art. 2 à 2-25 ;  C. pr. civ., art. 31 ;  C. consom., art. L. 621-1 s. ; C. mon. fin., art. L. 452-1.

                  


                  

                     GAPP no 12.

                  


                  

                     Action de groupe, Action en représentation conjointe.

                  


               


            


         


         

            Action en garantie

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Garantie.

                  


               


            


         


         

            Action en justice

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Pouvoir reconnu aux sujets de droit de s’adresser à la justice pour obtenir le respect de leurs droits ou de leurs intérêts légitimes. Désigne aussi le droit pour l’adversaire de discuter le bien-fondé de la prétention émise contre lui.


                  

                     C. pr. civ., art. 30 ;  Conv. EDH, art. 6 ;  Charte DFUE, art. 47.

                  


                  

                     Action attitrée, Action banale, Intérêt à agir, Qualité pour agir.

                  


               


            


         


         

            Action en reconnaissance de droits

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Action permettant à une association ou à un syndicat de saisir le juge administratif pour lui demander la reconnaissance de droits individuels au profit d’un groupe indéterminé de personnes ayant toutefois un intérêt commun.


                  

                     CJA, art. L. 77-12-1 et R. 77-12-1 s.

                  


                  

                     Action de groupe, Action en défense d’un intérêt collectif.

                  


               


            


         


         

            Action en réduction

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Réduction pour cause d’excès.

                  


               


            


         


         

            

               Action en représentation conjointe

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Action en justice exercée par une association agréée de consommateurs, reconnue représentative sur le plan national, en vue d’obtenir la réparation du préjudice subi individuellement par des consommateurs, personnes physiques, identifiés, du fait du même professionnel ; l’association doit obtenir un mandat à agir d’au moins 2 consommateurs et a qualité pour agir devant toute juridiction.


                  La même possibilité est ouverte aux associations de défense des investisseurs.


                  

                     C. consom., art. L. 622-1 s., R. 622-1 s. ;  C. mon. fin., art. L. 452-2.

                  


                  

                     Action de groupe, Action en défense d’un intérêt collectif.

                  


               


            


         


         

            Action estimatoire

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Action en justice par laquelle l’acquéreur d’une chose demande une diminution du prix en raison de vices cachés qui altèrent la valeur de cette chose.


                  

                     C. civ., art. 1644.

                  


                  

                     Action rédhibitoire, Vice caché.

                  


               


            


         


         

            Action gratuite

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Titre de capital de nature ordinaire, émis ou attribué sans contrepartie aux dirigeants et salariés des sociétés par actions. Dans la société anonyme, l’assemblée générale extraordinaire autorise l’opération, dans certaines limites (max. 10, ou 30 % du capital social) et sous certaines conditions temporelles d’acquisition et de conservation.


                  

                     C. com., art. L. 225-197-1 s.

                  


               


            


         


         

            Action hypothécaire

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action réelle par laquelle le créancier hypothécaire non payé à l’échéance exerce, en cas d’aliénation de l’immeuble hypothéqué, son droit de suite à l’encontre du tiers détenteur en vue de faire vendre ledit immeuble et de se faire colloquer à son rang sur le prix.


                  

                     C. civ., art. 2454.

                  


               


            


         


         

            Action illicite sur les prix

            

               	

                  [Droit des affaires/Droit pénal]


                  Délit consistant à diffuser par quelque moyen que ce soit, des informations mensongères ou calomnieuses, en jetant sur le marché des offres destinées à troubler les cours ou en utilisant tout autre moyen frauduleux afin d’opérer ou de tenter d’opérer la hausse ou la baisse artificielle du prix de biens ou de services.


                  

                     C. com., art. L. 443-2 ; C. pén., art. 717-2, 727-2.

                  


               


            


         


         

            Action immobilière

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice par laquelle on demande la reconnaissance d’un droit réel ou personnel sur un immeuble (ex. : revendication).


                  Les actions immobilières relèvent de la compétence exclusive ratione materiae du tribunal judiciaire, ratione loci du lieu de situation de l’immeuble.


                  

                     C. civ., art. 526 ;  C. pr. civ., art. 44 ;  C. com., art. L. 721-7 ; COJ, art. R. 211-3-26.

                  


               


            


         


         

            Action interrogatoire

            

               	

                  [Droit général]


                  Mise en demeure du titulaire d’un droit de l’exercer.


               


               	

                  [Droit civil]


                  En droit des contrats, l’ordonnance no 2016-131 du 10 févr. a créé trois actions interrogatoires (improprement appelées ainsi car le mécanisme n’est pas judiciaire) : en présence d’un pacte de préférence, en cas d’incertitude sur les pouvoirs d’un représentant et en cas de possibilité d’une action en nullité.


                  

                     C. civ., art. 1123, 1158, 1183, 1844-12.

                  


               


               	

                  [Procédure civile/Droit des affaires]


                  

                     Action en justice visant à mettre le défendeur en demeure de prendre parti immédiatement, alors que la loi lui concède un délai, soit pour exercer une option (l’héritier a 4 mois pour prendre parti), soit pour élever une prétention (l’incapable a 5 ans pour demander la nullité d’un engagement). En principe jugée irrecevable comme étant contraire à la liberté d’agir, cette action est autorisée dans certains cas en droit des sociétés.


                  

                     C. com., art. L. 235-6.

                  


                  

                     Action déclaratoire, Sommation interpellative.

                  


               


            


         


         

            Action mixte

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice par laquelle on réclame à la fois la reconnaissance d’un droit réel et d’un droit personnel, par exemple une action en résolution d’une vente pour défaut de paiement du prix.


                  

                     C. pr. civ., art. 46.

                  


               


            


         


         

            Action mobilière

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice sanctionnant un droit personnel ou réel portant sur un meuble, une créance.


                  La compétence pour en connaître relève du tribunal judiciaire, l’affaire étant jugée en dernier ressort ou à charge d’appel en fonction du montant de la demande (plus ou moins de 5 000 €).


                  

                     C. civ., art. 529 ;  COJ, art. L. 211-3 et L. 221-4, R. 211-3-24.

                  


               


            


         


         

            Action négatoire

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Action réelle par laquelle le demandeur soutient que son immeuble n’est pas grevé d’une servitude, d’un usufruit ou d’un droit d’usage.


                  Le terme désigne également l’action en négation de nationalité par laquelle la personne agit pour faire décider qu’elle n’a point la qualité de Français.


                  

                     C. civ., art. 29-3.

                  


                  

                     Action confessoire.

                  


               


            


         


         

            Action nominative

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  En principe, la forme nominative est obligatoirement revêtue par les titres qui ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé.


                  

                     C. com, art. L. 225-109 ; C. mon. fin., art. L. 212-3.

                  


                  

                     Titre nominatif.

                  


               


            


         


         

            Action oblique

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice que le créancier peut exercer pour le compte de son débiteur lorsque la carence de ce dernier dans l’exercice de ses droits et obligations compromet les droits de ce créancier. Elle ne peut concerner les droits et actions exclusivement rattachés à la personne du débiteur


                  

                     C. civ., art. 1341-1.

                  


                  

                     Action directe, Action paulienne, Action personnelle.

                  


               


            


         


         

            Action paulienne

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice par laquelle le créancier demande, en son nom personnel, l’inopposabilité à son égard des actes accomplis par son débiteur en fraude de ses droits. Lorsqu’il s’agit d’un acte à titre onéreux, le créancier doit établir que le tiers contractant avait connaissance de la fraude.


                  

                     C. civ., art. 1341-2.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 285 et 286.

                  


                  

                     Action directe, Action oblique.

                  


               


            


         


         

            

               Action personnelle

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Action en justice par laquelle on demande la reconnaissance ou la sanction d’un droit personnel, quelle qu’en soit la source (convention, délit, loi, gestion d’affaires, enrichissement injuste).


                  

                     COJ, art. L. 221-4, R. 211-3.

                  


                  L’expression « action personnelle » est également utilisée pour désigner l’action exclusivement attachée à la personne, impliquant une appréciation d’ordre moral ou familial, et qui, pour cette raison, est insusceptible d’être transmise aux héritiers ou d’être exercée par la voie oblique.


                  

                     C. civ., art. 1341-1.

                  


                  

                     Action oblique, Action réelle.

                  


               


            


         


         

            Action pétitoire

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Action en justice mettant en cause l’existence d’un droit réel immobilier, notamment le droit de propriété sur un immeuble.


                  

                     COJ, art. R. 211-3-26, 5°.

                  


                  

                     Action possessoire.

                  


               


            


         


         

            Action populaire

            

               	

                  [Droit administratif]


                  

                     Intérêt à agir.

                  


               


            


         


         

            Action possessoire

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Action en justice qui tendait à protéger un fait juridique, la possession et même la détention paisible d’un immeuble. Les trois actions de ce type ont été supprimées en 2015, pouvant être suppléés par le droit commun des référés.


                  

                     Complainte, Dénonciation de nouvel œuvre, Réintégrande.

                  


               


            


         


         

            Action prétorienne

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Action procédant de la jurisprudence, non d’un texte législatif ou réglementaire.


                  

                     Droit (prétorien).

                  


               


            


         


         

            Action provocatoire

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Action de jactance.

                  


               


            


         


         

            Action publique

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  

                     Action en justice portée devant une juridiction répressive pour l’application des peines à l’auteur d’une infraction. Même si elle peut être mise en mouvement par la partie civile, elle est toujours exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi.


                  

                     C. pr. pén., art. 1er.

                  


                  

                     GAPP no 7.

                  


                  

                     Action civile.

                  


               


            


         


         

            Action rachetable

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Espèce particulière d’action de préférence, pour laquelle les statuts de la société émettrice prévoient d’avance le principe et les modalités de rachat à l’initiative de la société.


                  

                     C. com., art. L. 228-12, III, L. 228-12-1.

                  


               


            


         


         

            Action récursoire

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Action en justice exercée par celui qui a dû exécuter une obligation dont un autre était tenu en tout ou en partie, soit contre le véritable débiteur pour lui faire supporter le poids de la condamnation, soit contre un coobligé pour obtenir le paiement de la part lui incombant.


                  

                     C. civ., art. 1317, 1318, 1320, 2305, 2310 ; C. éduc., art. L. 911-4 ; C. mon. fin., art. L. 313-22-1.

                  


               


               	

                  [Droit administratif]


                  Lorsqu’une personne publique a été condamnée par le juge administratif à indemniser une victime, elle peut se retourner contre l’agent public auteur d’une faute personnelle à l’origine du dommage. À l’inverse, lorsque l’agent public a été condamné par un juge judiciaire, il peut chercher à obtenir du juge administratif qu’il mette à la charge de l’administration une part au moins de la réparation.


                  

                     GAJA no 59 et 96.

                  


               


            


         


         

            Action rédhibitoire

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice par laquelle l’acheteur demande la résolution de la vente en raison des vices cachés de la chose.


                  

                     C. civ., art. 1644.

                  


                  

                     Action estimatoire, Vice caché.

                  


               


            


         


         

            Action réelle

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice par laquelle on demande que soit reconnu ou protégé un droit réel principal (propriété) ou accessoire (usufruit, servitude) sur un immeuble, plus rarement sur un meuble.


                  

                     C. pr. civ., art. 44.

                  


                  

                     Action personnelle.

                  


               


            


         


         

            Action résolutoire

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  

                     Action en justice d’une partie à un contrat tendant à la libération de son engagement contractuel parce que l’autre partie refuse ou est hors d’état de remplir sa propre obligation.


                  

                     C. civ., art. 1224 s.

                  


                  

                     Résolution.

                  


               


            


         


         

            Action révocatoire

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Synonyme d’action paulienne, bien que le succès de celle-ci ne conduise qu’à l’inopposabilité à l’égard d’un créancier de certains actes accomplis par son débiteur et non pas à leur révocation.


               


            


         


         

            Action sanitaire et sociale

            

               	

                  [Droit administratif/Sécurité sociale]


                  Vaste ensemble d’aides financières et de prestations diverses, prises en charge par le département ou la Sécurité sociale. Successeur de ce que l’on appelait jadis l’assistance publique, elle est destinée à aider des catégories sociales en danger ou en difficulté ou à veiller à la protection de la santé notamment en matière maternelle et infantile.


                  

                     CSS, art. L. 262-1.

                  


               


            


         


         

            Action sociale ut singuli ou ut plures

            

            

               	

                  [Droit des affaires/Procédure civile]


                  Action en réparation du préjudice subi par une société par suite de la faute de gestion de ses mandataires sociaux, introduite par un associé (ut singuli) ou plusieurs associés (ut plures) agissant au lieu et place de la société. L’action sociale étant une action de substitution, les dommages-intérêts profitent à la seule société. Ce type d’action n’existe pas en droit des associations et, selon la Cour de cassation, cette situation n’a pas pour effet de porter une atteinte disproportionnée au droit à un recours juridictionnel effectif (Civ. 3e, 7 juill. 2022, no 22-10.447).


               


            


         


         

            Action spécifique

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Traduction française de Golden Share. Nom donné aux actions appartenant à l’État dans certaines sociétés commerciales cotées en bourse, lorsqu’elles sont transformées (par décret) afin de donner à la puissance publique un droit de veto sur certaines décisions stratégiques (cessions d’actifs, fusions). À travers sa qualité d’actionnaire significatif, l’État pourra ainsi intervenir dans la vie des entreprises privées pour des motifs d’intérêt général.


                  

                     Ord. no 2014-948 du 20 août, art. 31-1.

                  


               


            


         


         

            Actionnariat des salariés

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Accès des salariés au capital d’une société. Ce peut être la société où ils sont employés (actionnariat dans l’entreprise) ou toute autre société (capitalisme populaire). Le législateur s’est efforcé de faciliter l’actionnariat des salariés dans l’entreprise.


                  

                     C. trav., art. L. 3332-15 s.

                  


               


            


         


         

            Activation à distance

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Depuis la loi no 2025-532 du 13 juin 2025 visant à sortir la France du piège du narcotrafic, dispositif permettant de rendre opérationnels un appareil électronique fixe ou des appareils électroniques mobiles dans le cadre d’une enquête ou d’une information judiciaire relative à la criminalité et à la délinquance organisées, lorsque les circonstances ne permettent pas de mettre en place une technique de sonorisation ou de fixation d’images dans les lieux intéressés.


                  À peine de nullité, l’activation à distance ne peut concerner les appareils utilisés par un membre du Parlement, un magistrat, un avocat, un journaliste ou un médecin.


                  

                     C. pr. pén., art. 706-96, 706-99 et 706-100.

                  


                  

                     Techniques spéciales d’enquête.

                  


               


            


         


         

            Activité minimale d’assujettissement (AMA)

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Critère d’assujettissement des non-salariés au régime agricole. L’AMA est constituée de trois conditions alternatives : la surface minimale d’assujettissement (SMA), le temps consacré à l’activité agricole, le revenu professionnel généré par l’activité pour l’assiette des cotisations retraite. Ces dispositions s’appliquent aux cotisations de sécurité sociale dues au titre des périodes courant depuis le 1er janvier 2016.


                  

                     C. rur., art. L. 722-5.

                  


               


            


         


         

            Activité partielle

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Position dans laquelle sont placés les salariés qui subissent une perte de rémunération imputable soit à la fermeture temporaire de tout ou partie de leur établissement, soit à la réduction de l’horaire pratiqué dans l’établissement en deçà de la durée légale de travail. Dans ces hypothèses, après autorisation de l’autorité administrative de recourir à ce dispositif pour une période donnée, les salariés reçoivent une indemnité horaire de leur employeur, en pourcentage, fixé réglementairement, de leur rémunération antérieure et financée, en partie, par une allocation versée à l’employeur par l’État et l’organisme gestionnaire de l’assurance chômage.


                  Dispositif massivement sollicité dans le contexte de la crise sanitaire de 2020-2021.


                  

                     C. trav., art. L. 5122-1 s.

                  


               


            


         


         

            Activités sociales et culturelles

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Dans une entreprise ou un établissement, ensemble des actions ou institutions non obligatoires et indépendantes du contrat de travail, destinées à l’amélioration des conditions de bien-être des salariés, ou anciens salariés, de leur famille et des stagiaires. Il peut s’agir d’aides temporaires ou de services permanents (cantines, colonies de vacances, bibliothèques, animations culturelles, service de santé au travail…). Lorsqu’il en existe un, le comité social et économique assure, contrôle ou participe à la gestion de l’ensemble des actions sociales et culturelles.


                  

                     C. trav., art. L. 2312-78 s., R. 2312-35 s.

                  


                  

                     GADT no 146.

                  


               


            


         


         

            

               

               Actor sequitur forum rei

            

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Règle de compétence, selon laquelle le demandeur doit porter son action devant le tribunal du lieu où demeure le défendeur.


                  

                     C. pr. civ., art. 42.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 28.

                  


               


            


         


         

            

               Actori incumbit probatio

            

            

               	

                  [Procédure civile]


                  « La preuve incombe au demandeur ».


                  

                     C. civ., art. 1353 ;  C. pr. civ., art. 6.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 20.

                  


               


            


         


         

            Adage

            

               	

                  [Droit général]


                  

                     Aphorisme (Adage, Brocard).

                  


               


            


         


         

            

               Ad agendum

            

            

               	

                  [Procédure civile]


                  « En vue de l’action ». Locution accolée à un mandat pour en désigner l’objet spécifique : le titulaire de l’action en justice confie à une personne mission d’entreprendre et de conduire le procès à sa place, tant en demande qu’en défense. Se distingue du mandat ad litem qui ne vise que la représentation dans l’accomplissement des actes de procédure et ne confère ni pouvoir d’initiative ni pouvoir de direction.


                  

                     C. civ., art. 475, 504.

                  


               


            


         


         

            

               Ad exhibendum

            

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Action ad exhibendum.

                  


               


            


         


         

            Adhésion

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Contrat d’adhésion.

                  


               


               	

                  [Droit du travail]


                  Acte en principe unilatéral par lequel les organisations professionnelles ou syndicales, ou les employeurs, entendent devenir partie à une convention collective déjà entrée en vigueur pour l’appliquer, soit dans son intégralité (parties normative et contractuelle), soit partiellement (partie normative seulement). L’adhésion déroge au droit commun des contrats.


                  

                     C. trav., art. L. 2261-3 s.

                  


               


               	

                  [Droit international public]


                  

                     1o

                     Acte par lequel un État ou une organisation internationale qui n’a participé à la négociation d’un traité et ne l’a, par conséquent, ni approuvé ni signé, consent à être lié par lui.


                  

                     2o

                     Acte par lequel un État ou une organisation internationale devient membre d’une organisation internationale à la création de laquelle il/elle n’a pas participé.


               


               	

                  [Droit européen]


                  L’adhésion d’un État à l’Union européenne est régie par l’article 49 TUE. Elle requiert notamment l’accord du Parlement européen, ainsi que celui, unanime, des États déjà membres.


               


            


         


         

            

               Ad hoc

            

            

               	

                  [Droit général]


                  Expression latine signifiant « pour cela » ; ainsi, on nomme un tuteur, un administrateur, un juge ad hoc, c’est-à-dire pour une situation donnée ou une personne déterminée.


                  

                     C. civ., art. 383, 455 ; C. pr. civ., art. 1210-1 à 1210-3.

                  


                  

                     Tuteur ad hoc.

                  


               


            


         


         

            Adjonction

            

               	

                  [Droit civil]


                  Union matérielle de deux meubles corporels, appartenant à des propriétaires différents, qui restent séparables quoique formant un ensemble nouveau. Cet ensemble devient, par accession, la propriété du propriétaire de la chose principale, à charge pour celui-ci de payer à l’autre la valeur de la chose accessoire.


                  

                     C. civ., art. 566 s.

                  


               


            


         


         

            

               Adjudicataire

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Personne qui, dans une vente aux enchères de meuble ou d’immeuble, porte la dernière et la plus forte enchère et qui est déclarée attributaire du bien enchéri.


                  En cas de non-paiement du prix et des frais, la vente est résolue de plein droit et l’adjudicataire défaillant est tenu au paiement de la différence entre son enchère et le prix de la revente si celui-ci est moindre.


                  

                     C. pr. exéc., art. L. 322-5 s., R. 221-38, R. 221-39.

                  


                  

                     Adjudication.

                  


               


            


         


         

            Adjudication

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Ancien mode de passation des marchés publics dans lequel la commande était attribuée automatiquement au candidat consentant le prix le plus bas, après mise en concurrence préalable des candidats. En raison des critiques liées aux conséquences de cet automatisme, cette procédure a été supprimée (2001).


               


               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Attribution d’un bien meuble ou immeuble mis aux enchères à la personne offrant le prix le plus élevé. En matière de saisie immobilière, le jugement d’adjudication constitue un titre d’expulsion à l’encontre du saisi. Lorsqu’il ne statue sur aucun incident, le jugement d’adjudication ne fait que constater l’enchère et, faute de caractère juridictionnel, est insusceptible de pourvoi en cassation.


                  En matière de licitation, le jugement d’adjudication ne constitue pas un titre d’expulsion.


                  

                     C. pr. exéc., art. L. 322-5 à L. 322-13, 233-5.

                  


                  

                     Adjudicataire.

                  


               


            


         


         

            Adjugé

            

               	

                  [Procédure civile/Droit civil]


                  Se dit de ce que le juge accorde à la partie conformément à ses prétentions : adjuger au demandeur le bénéfice de ses conclusions.


                  Dans une vente aux enchères, désigne l’attribution d’un bien à celui qui en offre le meilleur prix (l’adjudicataire).


                  

                     Adjudication, Bien-fondé.

                  


               


            


         


         

            

               Ad litem

            

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Expression employée pour préciser qu’un acte ou une décision est pris « en vue d’un procès » (ex. : provision, mandat ad litem).


                  

                     C. civ., art. 255, 6o

                      ; C. pr. civ., art. 18, 19, 411 s.

                  


                  

                     Ad agendum.

                  


               


            


         


         

            Adminicule

            

               	

                  [Droit civil]


                  Élément préalable de preuve, incomplet, mais qui rend vraisemblable un fait et qui est suffisamment grave pour que soit admis, en matière civile, un autre moyen de preuve que l’écrit constatant l’acte (par ex. l’audition de témoins).


                  

                     C. civ., art. 1361 s.

                  


                  

                     Commencement de preuve par écrit.

                  


               


            


         


         

            Administrateur délégué

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Membre du conseil d’administration chargé par cet organe d’assumer les fonctions de son président en cas d’empêchement temporaire ou de décès de ce dernier.


                  

                     C. com., art. L. 225-50.

                  


               


            


         


         

            Administrateur de l’État

            

               	

                  [Droit administratif/Droit fiscal/Finances publiques]


                  Nouveau corps de fonctionnaires de l’État créé en remplacement du corps des administrateurs civils, depuis le 1er janvier 2023 et emportant également l’extinction des corps suivants : préfets et sous-préfets, conseillers des affaires étrangères, ministres plénipotentiaires, inspections générales (de l’administration au ministère de l’Intérieur, des Affaires culturelles, des Affaires sociales, de l’Agriculture, de l’Éducation, du Sport et de la Recherche, des Finances), inspecteurs généraux et inspecteurs de l’administration du développement durable, contrôle général économique et financier, administrateurs des finances publiques, administrateurs du Conseil économique, social et environnemental.


                  Formés par l’Institut National du Service Public (INSP), les administrateurs de l’État ont vocation à servir l’État dans la haute fonction publique.


               


            


         


         

            Administrateur de société

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Membre du conseil d’administration d’une société anonyme, révocable à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. L’administrateur peut être une personne physique ou une personne morale. Dans ce dernier cas, celle-ci se fera représenter par une personne physique qui encourra les mêmes responsabilités qu’un administrateur personne physique.


                  

                     C. com., art. L. 225-17 s.

                  


               


            


         


         

            Administrateur (général) des finances publiques

            

               	

                  [Finances publiques]


                  

                     Corps de fonctionnaires de l’État dirigeant les services déconcentrés de la DGFiP mais aussi des services à compétence nationale et des directions spécialisées. Selon les fonctions, l’administrateur peut être assimilé à un comptable public ou à un ordonnateur secondaire. La création de ce corps a accompagné la disparition d’un ensemble de fonctions financières « historiques » : Trésorier-payeur général, Directeur départemental des impôts, Receveur des finances, Directeur des services fiscaux, Directeur départemental du trésor. Ce corps s’éteint depuis le 1er janvier 2023, dans le cadre de la réforme de la Haute fonction publique de l’État initiée en 2021 avec la création du corps d’administrateur de l’État.


               


            


         


         

            Administrateur judiciaire

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Mandataire, personne physique ou morale, chargé, par décision de justice, d’administrer les biens d’autrui (gestion d’une tutelle, d’une succession litigieuse) ou d’exercer des fonctions d’assistance ou de surveillance dans la gestion de ses biens (par exemple en cas de grave mésentente entre associés).


                  

                     C. civ., art. 815-6, 1429 ; COJ, art. L. 311-14, D. 311-11.

                  


                  

                     Administrateur provisoire, Mandataire judiciaire à la protection des majeurs, Mandataire judiciaire au rétablissement personnel des particuliers.

                  


               


               	

                  [Droit des affaires]


                  Membre d’une profession réglementée, l’administrateur judiciaire a, dans la procédure de sauvegarde, la charge de surveiller le débiteur dans sa gestion ou de l’assister pour tous les actes de gestion ou pour certains d’entre eux. Le tribunal peut aussi le charger d’effectuer les actes nécessaires à la mise en œuvre du plan, qu’il détermine.


                  Dans la procédure de redressement judiciaire, il assiste le débiteur pour tous les actes relatifs à la gestion ou certains d’entre eux, ou assure seul, entièrement ou en partie, l’administration de l’entreprise, selon la décision prise par le tribunal.


                  Il peut exceptionnellement intervenir dans la procédure de liquidation judiciaire.


                  Au nombre de 166 au 1er janvier 2024 (dernier chiffre officiel publié).


                  

                     C. com., art. L. 622-1, L. 626-24, L. 631-12, L. 641-10, L. 811-1, L. 811-2, L. 811-7-1, R. 811-1 s.

                  


                  

                     Mandataire judiciaire au redressement et à la liquidation des entreprises, Sauvegarde (Procédure de).

                  


               


            


         


         

            Administrateur légal

            

               	

                  [Droit civil]


                  Personne qui exerce les pouvoirs attribués par la loi dans le cadre de l’administration légale des biens d’autrui. Par exemple, les ou le parent(s) chargé(s) d’administrer les biens de leur enfant mineur.


                  

                     C. civ., art. 382 s.

                  


               


            


         


         

            Administrateur provisoire

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Agent chargé par le juge d’assurer momentanément la gestion d’une société. Sa nomination constitue une mesure exceptionnelle, supposant de rapporter la preuve de circonstances rendant impossible le fonctionnement normal de la société ou menaçant celle-ci d’un péril imminent.


                  

                     Administrateur judiciaire, Séquestre.

                  


               


            


         


         

            Administration

            

               	

                  [Droit administratif]


                  

                     1o

                     Fait, activité d’administrer.


                  

                     2o

                     Service public au sens formel du terme. Par extension, synonyme de la puissance publique.


               


               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     Pouvoir d’accomplir les actes nécessaires à la conservation et à la mise en valeur d’un bien ou d’un patrimoine.


                  

                     2o

                     Ensemble des actes accomplis dans ce but.


                  

                     Acte d’administration.

                  


               


            


         


         

            Administration conjointe

            

               	

                  [Droit civil]


                  Clause d’un contrat de mariage par laquelle les époux entendent cogérer l’ensemble des biens de la communauté, ce qui emporte solidarité entre eux. Seuls les actes conservatoires peuvent être faits séparément par chacun des époux.


                  

                     C. civ., art. 1503.

                  


               


               	

                  [Droit européen]


                  Dans l’Union européenne, l’administration conjointe, ou mixte, suppose l’intervention à la fois des services de la Commission européenne et de ceux des États membres, par exemple en matière de Politique agricole commune.


                  

                     Compétences concurrentes (ou partagées).

                  


               


            


         


         

            Administration de gestion ou de mission

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Par opposition à l’administration traditionnelle, assurant le fonctionnement des services publics dans le cadre des règles du droit administratif et financier classique, une telle administration est en principe une structure légère, souvent interministérielle, ayant pour tâche d’imaginer et de contribuer à mettre en place les solutions destinées à répondre à des problèmes inédits, considérés, à tort ou à raison, comme ne pouvant être résolus par la seule intervention de l’administration traditionnelle et par le seul recours aux techniques administratives classiques.


                  

                     Agences régionales de santé, Autorités administratives indépendantes.

                  


               


            


         


         

            Administration de l’instance par le juge (principe d’)

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Principe complémentaire du principe d’initiative (pour les parties), en vertu duquel le juge exerce des pouvoirs importants dans la conduite de l’instance civile (devoir de veiller au bon déroulement de l’instance, pouvoir d’ordonner des mesures d’instruction, d’impartir des délais, de prononcer des injonctions…), mais aussi de sanctionner les parties en cas de non-respect de ces mesures. Ce principe ne figure pas dans les principes directeurs du Code de procédure civile mais il apparaît comme un principe émergent du procès civil contemporain, dans un contexte d’économie processuelle, de gestion des flux judiciaires et de volonté de réduire la durée des procès.


                  

                     Principes directeurs du procès, Procédure civile.

                  


               


            


         


         

            Administration internationale de territoire

            

               	

                  [Droit international public]


                  Administration directe d’un territoire par un groupe d’États ou une organisation internationale dans l’attente, à l’époque contemporaine, d’une décision sur son avenir.


               


            


         


         

            Administration légale

            

               	

                  [Droit civil]


                  Administration d’un patrimoine ou d’un ensemble de biens, dévolue par la loi à une personne déterminée.


                  Les biens des enfants mineurs sont en principe administrés par leurs parents ; le père et la mère sont conjointement administrateurs légaux s’ils exercent en commun l’autorité parentale. Dans les autres cas (l’un des parents est décédé ou privé de l’exercice de l’autorité parentale), l’administration légale appartient à celui des parents qui exerce l’autorité parentale. Toutes les administrations légales sont soumises à un régime commun dans lequel le juge des tutelles n’intervient qu’en cas de désaccord entre les administrateurs légaux ou pour soumettre certaines situations à son contrôle périodique si la situation du mineur paraît l’exiger ou pour autoriser les actes de disposition les plus graves.


                  

                     C. civ., art. 382 à 387-6, 391.

                  


                  

                     Jouissance légale, Tutelle.

                  


               


            


         


         

            Administration pénitentiaire

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  Administration chargée du service public pénitentiaire sous l’autorité du garde des Sceaux, ministre de la Justice, avec le concours des autres services de l’État, des collectivités territoriales, des associations et d’autres personnes publiques ou privées.


                  

                     C. pénit., art. L. 111-1 à L. 111-3.

                  


               


            


         


         

            Administré

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Terme traditionnellement employé pour désigner le citoyen dans ses rapports avec l’administration. Sans traduction dans les langues des autres grands États, il est un vestige de la conception monarchique et napoléonienne ayant longtemps marqué les relations, fortement inégalitaires, entre les individus et la puissance publique.


               


            


         


         

            Admission des créances

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Dans les procédures de sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaires, décision du juge-commissaire – prise au vu des propositions du mandataire judiciaire – admettant l’existence et le montant d’une créance régulièrement déclarée.


                  

                     C. com., art. L. 624-1, L. 624-2, L. 631-18, L. 641-14.

                  


                  

                     Déclaration des créances, Juge (-commissaire), Sauvegarde (Procédure de).

                  


               


            


         


         

            Admission en non-valeur

            

               	

                  [Finances publiques/Droit fiscal]


                  En matière de recouvrement des créances publiques, décision prise par des autorités administratives variant selon la nature de la créance (fiscale, non fiscale) en vue de décharger un comptable public de sa responsabilité à l’égard d’une créance devenue irrécouvrable (insolvabilité du débiteur). Elle n’a d’effet que dans les relations du comptable public et de l’État ; à la différence de la remise de dette, elle n’éteint pas la dette du redevable, qui peut toujours être recherchée en paiement.


               


               	

                  [Sécurité sociale]


                  Décision qui consiste à autoriser le non-recouvrement de cotisations de Sécurité sociale eu égard à la situation spécifique du débiteur.


                  

                     CSS, art. L. 243-3, D. 243-2.

                  


               


            


         


         

            Admonestation

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Mesure de nature éducative consistant en des réprimandes, que, sur le fondement de l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945, pouvait prendre notamment le juge des enfants à l’encontre d’un mineur pénalement poursuivi.


                  Le Code de la justice pénale des mineurs, en vigueur depuis le 30 septembre 2021, n’a pas repris l’admonestation en tant que telle, mais elle est comprise dans l’avertissement judiciaire que le juge des enfants, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs, ainsi que le tribunal de police pour les contraventions des quatre premières classes, peuvent prononcer en tant que mesure éducative.


                  

                     CJPM, art. L. 111-1 et L. 111-2.

                  


               


            


         


         

            

               Ad nutum

            

            

               	

                  [Droit général]


                  « Sur un hochement de tête ». La révocation ad nutum est celle qui peut être prononcée à tout moment par la décision souveraine d’une seule personne ou de l’organisme habilité à cet effet.


               


            


         


         

            Adoption

            

               	

                  [Droit civil/Droit international privé]


                  Création par jugement d’un lien juridique de filiation entre deux personnes qui, sous le rapport du sang, sont généralement étrangères l’une à l’autre.


                  • 

                        Conditions communes.

                      L’adoption peut être demandée par un couple marié non séparé de corps, deux partenaires liés par un PACS ou deux concubins, de sexe différent ou non ; les adoptants doivent apporter la preuve d’une communauté de vie d’au moins un an ou être âgés l’un et l’autre de plus de 26 ans. Elle peut aussi être demandée par toute personne âgée de plus de 26 ans, mais si elle est mariée et non séparée de corps ou liée par un PACS, le consentement de l’autre membre du couple est nécessaire, à moins que celui-ci ne soit dans l’impossibilité de manifester sa volonté. La condition d’âge n’est pas exigée pour l’adoption de l’enfant du conjoint, du partenaire d’un PACS ou du concubin. L’adoption entre ascendants et descendants en ligne directe et entre frères et sœurs est prohibée. Toutefois, le tribunal peut prononcer l’adoption s’il existe des motifs graves que l’intérêt de l’adopté commande de prendre en considération. Les adoptants doivent avoir quinze ans de plus que les enfants qu’ils se proposent d’adopter. Si ces derniers sont les enfants de leur conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin, la différence d’âge exigée n’est que de dix ans. Toutefois, le tribunal peut, s’il y a de justes motifs, prononcer l’adoption lorsque la différence d’âge est inférieure à ces exigences. L’adopté de plus de 13 ans doit y consentir personnellement.


                  • 

                        Adoption plénière.

                      Adoption provoquant une rupture de tout lien juridique entre la famille d’origine et l’enfant adopté. L’enfant dispose d’un nouvel état civil et a, dans la famille de l’adoptant, les mêmes droits et les mêmes obligations qu’un enfant dont la filiation est légalement établie. Toutefois, l’adoption plénière de l’enfant du conjoint ou du partenaire lié par un PACS ou du concubin (permise sous certaines conditions) laisse subsister la filiation d’origine de l’adopté à l’égard de cette personne et de sa famille et produit, pour le surplus, les effets d’une adoption par les deux membres du couple. Sous ce regard, sont autorisées à la fois l’adoption conjointe par deux personnes de même sexe et l’adoption unilatérale de l’enfant du conjoint (ou du partenaire du PACS ou du concubin) de même sexe, cet enfant serait-il né d’une insémination à l’étranger. L’adoption plénière des enfants de plus de 15 ans, en particulier par le conjoint de l’un des parents et pour les pupilles de l’État délaissés tardivement, a été facilitée par la loi no 2022-219 du 21 février.


                  • 

                        Adoption simple.

                      Elle confère à l’adopté une filiation qui s’ajoute à sa filiation d’origine, l’adopté conservant ses droits dans cette dernière. Mais les parents adoptifs sont seuls titulaires de l’autorité parentale.


                  • 

                        Adoption internationale.

                      La référence à la nationalité de l’enfant ou à celle des adoptants n’en constitue plus le critère. L’adoption est internationale : 1° Lorsqu’un mineur résidant habituellement dans un État étranger a été, est ou doit être déplacé, dans le cadre de son adoption, vers la France, où résident habituellement les adoptants. 2° Lorsqu’un mineur résidant habituellement en France a été, est ou doit être déplacé, dans le cadre de son adoption, vers un État étranger, où résident habituellement les adoptants.


                  

                     C. civ., art. 343 s. ;  370-2 s. ; C. pr. civ., art. 1165 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 29-31, 33, 58 à 64-67.

                  


                  

                     Agence française de l’adoption, Autorité centrale pour l’adoption internationale, Gestation pour autrui, Homoparentalité, Homoparenté, Homosexualité.

                  


               


               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Notamment pour une assemblée parlementaire, fait d’approuver un texte, par exemple une proposition ou un projet de loi (Const., art. 45) ou une motion de censure (art. 49).


               


            


         


         

            Adoption (des traités)

            

               	

                  [Droit international public]


                  Étape qui clôt la négociation d’un traité et fixe définitivement le contenu de celui-ci ; elle est souvent concomitante à la signature.


                  

                     Authentification.

                  


               


            


         


         

            

               Ad probationem

            

            

               	

                  [Droit général]


                  « En vue de la preuve ». Qualifie une exigence de forme qui ne constitue pas un élément intrinsèque de validité, mais qui est simplement requise pour établir l’existence ou la teneur d’un acte.


               


            


         


         

            

               Ad solemnitatem

            

            

               	

                  [Droit général]


                  « Pour la solennité ». Expression signifiant que la forme prescrite est exigée pour la validité de l’acte et qu’en son absence il y a lieu à nullité.


               


            


         


         

            Adulte approprié

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Personne qui reçoit les informations relatives à la procédure pénale diligentée contre un mineur suspecté ou poursuivi, et qui accompagne le mineur au cours ladite procédure, en remplacement des titulaires de l’autorité parentale, lorsque leur présence n’est pas possible ou souhaitable. Il appartient au mineur de la désigner, mais avec l’accord de l’autorité compétente. Lorsque le mineur n’a donné aucun nom, ou que l’adulte sélectionné n’est pas acceptable pour l’autorité compétente, le procureur de la République, le juge des enfants ou le juge d’instruction désigne, en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, une autre personne pour recevoir ces informations et accompagner le mineur. Cette personne peut être un représentant d’une autorité ou d’une institution compétente en matière de protection de l’enfance.


                  

                     CJPM, art. L. 311-2 et L. 311-3.

                  


               


            


         


         

            Adultère

            

               	

                  [Droit civil]


                  Relations sexuelles entre un époux (ou le partenaire d’un PACS) et une personne autre que son conjoint. Jadis sanctionné par la loi pénale, il constitue, en tant que violation du devoir de fidélité, une faute, mais il ne peut être pris en considération comme motif de divorce qu’en cas de violation grave ou renouvelée des devoirs et obligations du mariage et à condition de rendre intolérable le maintien de la vie commune.


                  

                     C. civ., art. 212, 242.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 34-35 et 44.

                  


               


            


         


         

            

               Ad validitatem

            

            

               	

                  [Droit général]


                  « Pour la validité ». Synonyme de Ad solemnitatem.


               


            


         


         

            Aéronef

            

               	

                  [Droit administratif/Procédure pénale]


                  Les aéronefs circulant sans personne à bord, autrement dit les engins volants non habités ou drones, peuvent présenter une menace par les usages malveillants qui peuvent en être faits. C’est pourquoi, est autorisée l’utilisation par les services de l’État de dispositifs de brouillage, en cas de menace imminente, pour les besoins de l’ordre public, de la défense et de la sécurité nationales ou du service public de la justice ou afin de prévenir le survol d’une zone interdite.


                  

                     CPCE, art. L. 33-3-1 ; C. déf., art. R. 2364-1 s. ;  CSI, art. R. 213-2 s.

                  


                  

                     Caméras (-aéroportées), Télépilotage d’un drone.

                  


               


               	

                  [Droit des affaires]


                  Appareil susceptible de s’élever, de se maintenir et d’évoluer dans les airs (ex. : avion, ballon, dirigeable, hélicoptère, etc.).


                  

                     C. transp., art. L. 6100-1.

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  

                     Piraterie.

                  


               


            


         


         

            Affacturage

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Opération de crédit par laquelle un établissement de crédit, appelé « factor » ou « affactureur », règle, moyennant rémunération, les créances professionnelles de l’un de ses adhérents. L’affactureur en devient alors titulaire par subrogation, mais ne dispose d’aucun recours contre son adhérent en cas de défaillance du débiteur cédé.


               


            


         


         

            Affaire en état

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Une affaire est dite en état (d’être jugée) lorsqu’elle est prête à être portée à l’audience de plaidoirie, audience qui sera suivie du jugement.


                  

                     C. pr. civ., art. 779, 912.

                  


                  

                     Mise en état.

                  


               


            


         


         

            Affaires courantes

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Expression traditionnelle (v. l’art. 52, dans sa version initiale, de la Constitution de 1946) évoquant les pouvoirs que conserve un gouvernement démissionnaire dans l’attente de la nomination de son successeur. Évidemment, la délimitation du champ des affaires courantes présente d’autant plus d’intérêt que la période en cause s’allonge.


                  Si l’expédition des affaires courantes renvoie à l’activité usuelle des services ministériels (mesures d’exécution, paiement de factures, gestion des personnels…) et semble exclure toute mesure nouvelle d’importance, par exemple d’ordre législatif, d’impérieuses raisons peuvent cependant légitimer l’action du gouvernement démissionnaire, soucieux notamment du maintien de l’ordre (par ex. déclenchement de l’état d’urgence) ou de la continuité institutionnelle. À ce dernier titre, le Conseil d’État, dans son avis du 10 décembre 2024 relatif au projet de loi spéciale (au sens de l’art. 47 de la Constitution) a repris à son compte une appréciation antérieure du Conseil constitutionnel et estimé le gouvernement démissionnaire de M. Barnier compétent pour recourir à cette procédure dans la mesure où il s’agissait d’une « mesure d’ordre financier nécessaire pour assurer la continuité de la vie nationale ».


               


            


         


         

            Affectation

            

               	

                  [Droit administratif]


                  En droit des biens, synonyme de classement. En droit de la fonction publique, détermination de l’emploi assigné à un agent.


               


               	

                  [Droit civil]


                  Procédé technique original d’utilisation des biens qui consiste à soumettre ceux-ci à un usage précis, en prenant en considération, soit la protection des intérêts d’une ou plusieurs personnes (affectation personnelle), soit l’exploitation des biens indépendamment des intérêts d’une personne déterminée (affectation réelle). L’affectation d’un bien en détermine le régime juridique, composé de règles communes à toutes les affectations et de règles propres à chacune de ces deux catégories.


                  

                     Destination, Entrepreneur individuel (EI), Entrepreneur individuel à responsabilité limitée (EIRL), Fiducie, Patrimoines d’affectation (Théorie des).

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  Destination particulière d’une somme d’argent ou d’un bien, convenue ou imposée, et dont la violation peut être constitutive d’abus de confiance, d’abus de biens sociaux, ou encore d’abus d’autorité par soustraction ou détournement.


               


               	

                  [Finances publiques]


                  Liaison juridique, réglementée restrictivement par le droit budgétaire, établie entre une recette et une dépense au financement de laquelle est en tout ou partie destinée la perception de la ressource.


               


            


         


         

            

               Affectio societatis

            

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Intention, qui doit animer les associés, de collaborer sur un pied d’égalité à la poursuite de l’œuvre commune.


                  Ce critère de qualification du contrat de société implique non seulement un esprit de collaboration mais aussi le droit, pour chaque associé, d’exercer un contrôle sur les actes des personnes chargées d’administrer la société.


                  

                     C. civ., art. 1832, 1833.

                  


               


            


         


         

            Affection grave et incurable

            

               	

                  [Droit civil]


                  Affection qui ouvre des droits à la personne qui en est atteinte, comme le droit d’être informée que son traitement pourrait avoir pour effet secondaire d’abréger sa vie, le droit de décider de limiter ou d’arrêter tout traitement lorsqu’elle est en phase avancée ou terminale de cette affection.


                  

                     CSP, art. L. 1110-5-2.

                  


                  

                     Atteinte à la dignité de la personne, Fin de vie, Soins palliatifs.

                  


               


            


         


         

            Affection iatrogène

            

               	

                  [Droit civil]


                  Affection causée par le traitement médical, indépendante de toute faute dans le choix de celui-ci ou de tout défaut du produit médicamenteux, dont les conséquences dommageables sont réparées au titre de la solidarité nationale.


                  

                     CSP, art. L. 1142-4 ; COJ, art. L. 311-12.

                  


                  

                     Aléa thérapeutique, Risques sanitaires.

                  


               


            


         


         

            Affection de longue durée (ALD)

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Affection dont la gravité et le caractère chronique nécessitent un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse et pour laquelle le ticket modérateur est supprimé.


                  

                     CSS, art. L. 324-1 et R. 324-1 à R. 324-3.

                  


               


            


         


         

            Affermage

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Mode de gestion déléguée de services publics, ou de bâtiments publics. Dans son principe, l’État ou une collectivité territoriale, qui a financé et réalisé lui-même les installations, à la différence de la concession, en confie la gestion à une personne privée (très généralement une société) moyennant le versement périodique d’une somme fixée forfaitairement. Le fermier est rémunéré par les sommes perçues sur les usagers.


               


               	

                  [Droit rural]


                  Fait de donner à bail un fonds rural moyennant un prix indépendant des résultats de l’exploitation. En principe le prix du fermage est fixé en monnaie. Le statut du fermage est d’ordre public.


                  

                     C. rur., art. L. 411-1.

                  


                  

                     Métayage.

                  


               


            


         


         

            Affichage d’un jugement

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Peine complémentaire encourue pour certains crimes ou délits, consistant à placarder la décision de condamnation en des lieux et pour une durée déterminés par la juridiction.


                  

                     C. pén., art. 131-10, 131-35, 131-39.

                  


                  

                     Diffusion, Publicité des jugements.

                  


               


            


         


         

            

               Affidavit

            

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Terme latin signifiant : « Il a affirmé » ou « Il a attesté ». Certificat de déclaration faite sous serment devant une autorité compétente (en général étrangère) et présenté pour servir de preuve. Il est très utilisé dans le monde anglo-saxon pour désigner les déclarations faites sous serment.


               


               	

                  [Droit fiscal]


                  Certificat délivré au porteur étranger de valeurs mobilières afin de lui permettre d’être affranchi des impôts dont ces valeurs sont déjà frappées dans son pays d’origine.


               


            


         


         

            Affiliation à la Sécurité sociale

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  L’affiliation est une situation de droit qui consacre le rattachement d’un assuré social à une caisse déterminée. Le critère d’affiliation est, en principe, le lieu de résidence habituelle de l’assuré, cependant le lieu de travail reste utilisé pour certaines professions.


                  

                     CSS, art. R. 312-1.

                  


               


            


         


         

            Affirmation

            

               	

                  [Droit général]


                  Déclaration de sincérité et de véracité qui n’est exigée que dans les cas prescrits par la loi ; par exemple, de l’avocat dans la distraction des dépens, des créanciers qui produisent dans un redressement judiciaire ou une liquidation judiciaire, des rédacteurs de certains procès-verbaux (garde-pêche, garde-chasse), des tuteurs dans la reddition de leurs comptes en justice…


               


            


         


         

            

               Affirmative action

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  

                     Discrimination positive mise en place aux États-Unis d’Amérique au début des années 1960 pour favoriser la disparition de la ségrégation raciale. Par sa décision « Students for fair admission » du 23 juin 2023, la Cour suprême y a mis fin en ce qui concerne l’accès aux universités.


                  Par ailleurs, le 20 janvier 2025, le président Trump a adopté un ordre exécutif mettant fin à l’obligation, pour les entreprises désirant contracter avec l’État fédéral, de mettre en œuvre des programmes tendant à promouvoir la diversité. La nouvelle politique « anti discrimination » invite même ces entreprises, y compris celles dont le siège est situé dans des États tiers, à mettre fin à de tels programmes.


               


            


         


         

            Affouage

            

               	

                  [Droit rural]


                  Droit de ramasser en forêt du bois, généralement à usage de chauffage, de construction ou de réparation. Dans les forêts communales, le conseil municipal peut fixer les conditions de la répartition des coupes délivrées pour l’affouage aux affouagistes. La commune a le droit de prononcer la vente de l’affouage au profit des titulaires de ce droit. Faute d’avoir exercé leur droit dans les délais fixés par le conseil municipal, les affouagistes sont déchus des droits qui s’y rapportent. Les usagers peuvent aussi percevoir l’affouage en argent par dérogation aux principes qui pèsent sur les personnes publiques. L’affouage peut donner lieu au paiement d’une taxe (CGCT, art. L. 2331-4).


                  

                     C. for., art. L. 243-1 et s.

                  


               


            


         


         

            Affrètement

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Contrat par lequel une personne (le fréteur) s’engage, moyennant rémunération, à mettre un navire, un aéronef ou tout autre engin de transport (bateau, camion…), ainsi éventuellement que les moyens matériels et humains (équipage) nécessaires au fonctionnement de cet engin, à la disposition d’une autre (l’affréteur) pour le transport des marchandises ou de personnes.


                  

                     C. transp., art. L. 5423-1 s., L. 6400-2 ;  Décr. no 66-1078 du 31 déc.

                  


                  

                     Fret.

                  


               


            


         


         

            

               Affréteur

            

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Contractant du fréteur.


               


            


         


         

            

               A fortiori

            

            

               	

                  [Droit général]


                  Raisonnement par lequel on étend l’application d’une règle juridique à une situation autre que celle prévue, parce que les raisons de le faire sont encore plus fortes.


                  

                     A contrario, A pari.

                  


               


            


         


         

            Âge (Différence d’)

            

               	

                  [Droit pénal]


                  

                     1o

                     La contrainte morale ou la surprise constitutives d’une agression sexuelle commise sur la personne d’un mineur peuvent résulter de la différence d’âge existant entre la victime et l’auteur des faits, ainsi que de l’autorité de droit ou de fait que celui-ci exerce sur la victime, cette autorité de fait pouvant elle-même être caractérisée par une différence d’âge significative entre la victime mineure et l’auteur majeur.


                  

                     2o

                     Depuis la loi no 2021-478 du 21 avril, constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise, dans les cas prévus par la loi, sur un mineur par un majeur : plus concrètement, cela signifie que, dans les hypothèses visées, la seule différence d’âge encadrant une relation sexuelle entre un majeur et un mineur, qu’elle soit ou non conditionnée par un écart chiffré, permet de tenir cette relation comme une agression sexuelle, sans avoir à démontrer une violence, une contrainte, une menace ou une surprise, en principe requises en la matière.


                  Sont concernés :


                  

                     	le viol et toute atteinte sexuelle autre qu’un viol commis par un majeur sur la personne d’un mineur de quinze ans, lorsque la différence d’âge entre le majeur et le mineur est d’au moins cinq ans, cette condition de différence d’âge n’étant pas applicable si les faits ont été commis en échange d’une rémunération, d’une promesse de rémunération, de la fourniture d’un avantage en nature ou de la promesse d’un tel avantage ;




                     	le viol incestueux et toute atteinte sexuelle incestueuse autre qu’un viol commis par un majeur sur la personne d’un mineur, lorsque le majeur est un ascendant ou toute autre personne légalement assimilée (C. pén., art. 222-22-3) ayant sur le mineur une autorité de droit ou de fait.




                  


                  

                     C. pén., art. 222-22-1, 222-23-1, 222-23-2, 222-29-2, 222-29-3.

                  


                  

                     Abus de vulnérabilité, Inceste.

                  


               


            


         


         

            Âge d’admission au travail

            

               	

                  [Droit du travail]


                  C’est l’âge auquel cesse l’obligation d’instruction, soit actuellement 16 ans. La loi prévoit quelques dérogations, notamment pour les apprentis.


                  

                     C. trav., art. L. 4153-1.

                  


               


            


         


         

            Agence centrale des organismes de Sécurité sociale (ACOSS)

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Organisme national ayant pour fonction de gérer la trésorerie des 3 caisses nationales de Sécurité sociale et d’assumer la direction et le contrôle des unions de recouvrement.


                  

                     CSS, art. L. 225-1 s.

                  


               


            


         


         

            Agence de la biomédecine

            

               	

                  [Droit administratif/Droit civil]


                  Établissement public administratif de l’État, placé sous la tutelle du ministre chargé de la Santé et compétent dans des domaines de la greffe, de la reproduction, de l’embryologie et de la génétique humaines. Elle a notamment pour missions, dans son domaine de compétence, de participer à l’élaboration de la réglementation et de règles de bonnes pratiques ; de suivre les activités médicales et biologiques et de veiller à la transparence de ces activités ; de promouvoir le don d’organes, de tissus et de cellules issus du corps humains, ainsi que le don de gamètes ; de gérer l’attribution des greffons ; d’être destinataire des déclarations de protocoles de recherche ; d’assurer une information permanente du Gouvernement et du Parlement sur le développement des connaissances dans le domaine des neurosciences. Elle gère le registre national automatisé des refus de prélèvement d’organes.


                  

                     CSP, art. L. 1418-1 s.

                  


               


            


         


         

            Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME)

            

               	

                  [Droit administratif/Droit de l’environnement]


                  Établissement public de l’État à caractère industriel et commercial, placé sous la tutelle des ministres chargés de la Recherche, de l’Environnement et de l’Énergie, dont la mission est de susciter, animer, coordonner, faciliter ou réaliser toutes opérations ayant pour objet la lutte contre la pollution de l’air, la limitation et l’élimination des déchets, la réalisation d’économies d’énergie et le développement des énergies renouvelables, l’essor des technologies propres et économes, la lutte contre les nuisances sonores.


                  

                     C. envir., art. L. 131-3.

                  


               


            


         


         

            Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC)

            

               	

                  [Droit administratif/Droit douanier/Droit fiscal/Finances publiques/Procédure pénale]


                  Établissement public de l’État à caractère administratif, placé sous la tutelle conjointe du ministre de la Justice et du ministre chargé du budget, dont la mission est d’assurer, sur l’ensemble du territoire et sur mandat de justice, la gestion des sommes et biens saisis, confisqués ou faisant l’objet d’une mesure conservatoire au cours d’une procédure pénale, voire leur aliénation ou destruction.


                  

                     C. pr. pén., art. 706-159 à 706-165 ;  Décr. no 2023-814 du 22 août.

                  


                  

                     Caisse des dépôts et consignations.

                  


               


            


         


         

            Agence départementale

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Organisme pouvant être créé, depuis 1982, par accord entre le département et des communes en vue de leur apporter une assistance d’ordre technique, juridique ou financier.


                  

                     CGCT, art. L. 5511-1.

                  


               


            


         


         

            Agence des participations de l’État (APE)

            

               	

                  [Droit des affaires/Droit administratif]


                  Organisme créé en 2004 et placé sous la tutelle du ministre de l’Économie, chargé de la gestion et la défense des intérêts de l’État-actionnaire dans certaines entreprises privées (au sein desquelles l’État détient parfois une action spécifique).


               


            


         


         

            Agence du numérique des forces de sécurité intérieure

            

               	

                  [Droit général]


                  Rattachée aux directeurs généraux de la gendarmerie nationale et de la police nationale, elle est chargée du développement, de la mise en œuvre et de la sécurité des systèmes d’information, des équipements numériques et des applications au profit des forces de sécurité intérieure.


                  

                     Arr. du 14 août 2023 (JO 24 août).

                  


               


            


         


         

            Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Service à compétence nationale, rattaché au garde des Sceaux, ministre de la Justice, qui a pour mission de développer le travail d’intérêt général ainsi que la formation professionnelle, le travail et l’insertion professionnelle par l’activité économique pour les personnes placées sous main de justice, en particulier dans les établissements pénitentiaires.


                  

                     C. pénit., art. D. 112-39 à D. 112-42.

                  


               


            


         


         

            Agence du service civique

            

               	

                  [Droit général]


                  Groupement d’intérêt public ayant notamment pour mission de promouvoir et valoriser le service civique, d’en définir les orientations stratégiques et missions prioritaires, d’en évaluer et contrôler la mise en œuvre.


                  

                     C. serv. nat., art. L. 120-2.

                  


               


            


         


         

            Agence européenne

            

               	

                  [Droit européen]


                  Organisme de droit public européen, distinct des institutions de l’Union (Conseil, Commission, Parlement…) possédant une personnalité juridique propre. Créé par un acte de droit dérivé (règlement en principe) pour remplir une tâche de nature technique, scientifique, de régulation ou de gestion précisée dans son acte constitutif. A ses propres organes et son propre budget (soumis au contrôle de la Commission et du Parlement).


                  Il existe aujourd’hui plusieurs dizaines d’agences européennes. Par ex. le Centre européen pour le développement de la formation professionnelle (la plus ancienne, 1975), l’Agence européenne pour l’évaluation des médicaments (1993), Europol (1995), l’Agence européenne des médicaments (EMA, 1995), Eurojust (2002), l’Autorité européenne de sécurité alimentaire (2002), l’Agence européenne de défense (2004), l’Agence européenne des droits fondamentaux (2007), l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (« Frontex », 2016), l’Autorité européenne du travail (2019)…


                  L’ordonnance no 2022-533 du 13 avril organise un dispositif attractif favorisant l’installation en France d’agences décentralisées de l’Union européenne ainsi que l’organisation de conférences internationales par ces mêmes entités.


               


            


         


         

            Agence française anticorruption

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale/Finances publiques]


                  Service à compétence nationale, placé auprès du ministre de la Justice et du ministre chargé du Budget, ayant pour mission principale d’aider les autorités compétentes et les personnes qui y sont confrontées à prévenir et à détecter les faits de corruption, de trafic d’influence, de concussion, de prise illégale d’intérêt, de détournement de fonds publics et de favoritisme. Elle avise le procureur de la République compétent des faits dont elle a eu connaissance dans l’exercice de ses missions et qui sont susceptibles de constituer un crime ou un délit.


                  

                     L. no 2016-1691 du 9 déc., art. 1 à 5.

                  


                  

                     Obligation de prévention et de détection de la corruption.

                  


               


            


         


         

            Agence française de l’adoption

            

               	

                  [Droit civil]


                  Constituée au sein du groupement d’intérêt public pour la protection de l’enfance, l’adoption et l’accès aux origines personnelles (de l’article L. 147-14, CASF), sa mission est d’informer, de conseiller et de servir d’intermédiaire pour l’adoption de mineurs résidant habituellement à l’étranger. Elle peut également apporter un appui aux départements pour l’accompagnement et la recherche de candidats à l’adoption nationale. Elle met en œuvre une base nationale recensant les demandes d’agrément en vue de l’adoption et les agréments délivrés par les présidents des conseils départementaux et, en Corse, par le président du conseil exécutif, ainsi que les refus et retraits d’agrément. Ces informations font l’objet d’un traitement automatisé de données pour permettre la gestion des dossiers par les services instructeurs ainsi que la recherche, à la demande du tuteur ou du conseil de famille, d’un ou plusieurs candidats pour l’adoption d’un pupille de l’État.


                  

                     CASF, art. L. 225-15 à L. 225-16.

                  


                  

                     Autorité centrale pour l’adoption internationale.

                  


               


            


         


         

            Agence française pour la biodiversité

            

               	

                  [Droit de l’environnement]


                  Établissement public de l’État à caractère administratif, institué par la loi no 2016-1087 du 8 août (art. 21), chargé de contribuer 1°) à la préservation, à la gestion et à la restauration de la biodiversité, 2°) au développement des connaissances en ce domaine, 3°) à la gestion équilibrée et durable des eaux, 4°) à la lutte contre la biopiraterie.


                  

                     C. envir., art. L. 131-8.

                  


                  

                     Comité national de la biodiversité.

                  


               


            


         


         

            Agence France Locale

            

               	

                  [Finances publiques]


                  Institution financière, fruit de l’initiative de différentes collectivités (région, départements, EPCI, communes), créée fin 2013 au travers du Groupe Agence France Locale et constituée de deux sociétés de droit privé. Son objectif est de contribuer au financement direct sur les marchés financiers de collectivités locales. Elle a été agréée début 2015 par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR).


               


            


         


         

            Agence France Trésor

            

               	

                  [Finances publiques]


                  Service à compétence nationale relevant de la Direction générale du Trésor au ministère des Finances chargé de la prévision et de la gestion de la trésorerie de l’État, et des opérations d’émission et de gestion de la dette publique de l’État.


               


            


         


         

            Agence internationale de l’énergie atomique

            

               	

                  [Droit international public]


                  Organisation internationale créée en 1957 et reliée à l’ONU. S’efforce de développer la contribution de l’énergie atomique à la paix et à la prospérité, et contrôle le respect de l’utilisation pacifique des installations. Siège : Vienne. L’AIEA ne doit pas être confondue avec l’Agence internationale de l’énergie, organisation internationale créée en 1974 par les États membres de l’OCDE, dont la vocation principale est d’aider les États à anticiper les crises énergétiques majeures et de coordonner leurs actions en cette matière, notamment pour lutter contre les changements climatiques.


               


            


         


         

            Agence nationale de la cohésion des territoires

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Mise en place à partir du 1er janvier 2020, elle remplace le Commissariat général à l’égalité des territoires et l’agence du numérique.


                  Son rôle consiste à favoriser la mise en œuvre de projets de développement des territoires entre l’État, les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale dans les domaines de la santé, des transports, ou encore des moyens de communication.


                  

                     CGCT, art. L. 1231-1 s.

                  


               


            


         


         

            Agence nationale de santé publique

            

               	

                  [Droit civil/Droit administratif]


                  Établissement public reprenant les missions de trois anciens organismes : l’Institut de veille sanitaire, l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé, l’Établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires.


                  

                     CSP, art. L. 1413-1 s. ; Ord. no 2016-462 du 14 avr.

                  


               


            


         


         

            Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM)

            

               	

                  [Droit civil/Droit administratif]


                  Établissement public de l’État participant à l’application des lois et règlements relatifs à la fabrication, à la commercialisation et à l’utilisation des produits à finalité sanitaire destinés à l’homme (médicaments, produits contraceptifs, lentilles de contact…) et des produits à finalité cosmétique. L’agence est chargée de garantir un accès équitable à l’innovation pour tous les patients et la sécurité des produits de santé tout au long de leur cycle de vie, depuis les essais initiaux jusqu’à la surveillance après autorisation de mise sur le marché.


                  

                     CSP, art. L. 5311-1 s., R. 5311-1.

                  


               


            


         


         

            Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail

            

               	

                  [Droit civil/Droit administratif]


                  Établissement public de l’État à caractère administratif dont la fonction est d’assurer la sécurité sanitaire humaine dans les domaines de l’environnement, du travail et de l’alimentation. Il s’occupe aussi de la santé et de la protection des animaux, délivrant les autorisations de mise sur le marché des médicaments à usage vétérinaire.


                  

                     CSP, art. L. 1313-1, R. 1313-1 s.

                  


               


            


         


         

            Agence publique

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Structure administrative bénéficiant de la personnalité juridique, le plus souvent sous la forme d’un établissement public administratif ou industriel et commercial, en général par démembrement de l’État, et chargée d’une mission d’intérêt général.


               


            


         


         

            Agences de l’eau

            

               	

                  [Droit de l’environnement]


                  Établissements publics administratifs dotés de la personnalité civile et de l’autonomie financière, au nombre de 6 en métropole, chargés de mettre en œuvre les SDAGE (schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux) et les SAGE (schémas d’aménagement et de gestion des eaux) en favorisant une gestion équilibrée et économe de la ressource en eau, l’alimentation en eau potable, la régulation des crues et le développement durable des activités économiques. Perçoivent des redevances et accordent des prêts ou subventions aux personnes qui contribuent à la bonne gestion de la ressource halieutique et aquatique.


                  

                     C. envir., art. L. 213-8-1, R. 213-30 s.

                  


                  

                     Bassins hydrographiques.

                  


               


            


         


         

            Agences de notation

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Organismes rendant publiques leurs évaluations de la solvabilité d’un débiteur ou de la qualité de crédit attachée à certains produits financiers, tels les actions de sociétés commerciales ou les titres d’emprunt émis par les États. En Europe, ces organismes sont agréés et surveillés par l’Autorité européenne des marchés financiers (AEMF).


                  

                     Règl. (CE) 1060/2009 du 16 sept., mod. Règl. 513/2011 du 11 mai.

                  


                  

                     Analyse financière, Autorités européennes de surveillance (AES).

                  


               


            


         


         

            Agences régionales de santé (ARS)

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Établissements publics de l’État à caractère administratif dont la mission est de mettre en œuvre un ensemble de programmes et d’actions concourants à la réalisation, à l’échelon régional, d’une part de la politique nationale de santé, d’autre part des principes de l’action sociale et médico-sociale, enfin des principes fondamentaux régissant l’assurance-maladie. Elles sont aussi chargées de l’organisation des soins psychiatriques dans leur territoire, spécialement de l’aménagement d’un dispositif de réponse aux urgences psychiatriques.


                  

                     CSP, art. L. 1431-1 s., L. 3222-1.

                  


               


            


         


         

            Agent commercial

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Intermédiaire du commerce, qui, en qualité de mandataire professionnel indépendant, sans être lié par un contrat de travail, négocie et conclut des contrats au nom et pour le compte des commerçants. N’étant pas lui-même commerçant, il est immatriculé sur un registre spécial tenu par le greffe du tribunal de commerce.


                  

                     C. com., art. L. 134-1.

                  


               


            


         


         

            Agent comptable

            

               	

                  [Finances publiques/Droit fiscal]


                  Synonyme de comptable (public). Cette appellation est notamment donnée aux comptables des universités et de la plupart des établissements publics. On la trouve également employée dans le domaine de la Sécurité sociale, bien que la majeure partie des organismes gérant ce service public ait un statut de droit privé.


                  

                     Comptables publics.

                  


               


            


         


         

            Agent d’affaires

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Personne qui, moyennant une rémunération, se charge professionnellement des intérêts des particuliers en les conseillant, et parfois en agissant à leur place.


               


            


         


         

            Agent de change

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Ancien officier ministériel qui, jusqu’en 1988, était investi du privilège de négocier les valeurs mobilières pour le compte de ses clients.


                  

                     Prestataires de services.

                  


               


            


         


         

            Agent de justice

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Agent contractuel de droit public, âgé de 18 à 26 ans, recruté pour une durée maximale de 5 ans non renouvelable, en vue d’assurer des activités d’accueil et d’assistance auprès des justiciables et du public dans les juridictions et les maisons de justice et du droit, et de contribuer à la prise en charge et au suivi éducatif des mineurs et jeunes majeurs délinquants dans les services de l’administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse.


                  

                     L. no 99-515 du 23 juin, art. 29 ;  Décr. no 99-916 du 27 oct., art. 1er.

                  


                  

                     Assistant de justice, Assistant spécialisé, Attaché de justice, Juriste assistant.

                  


               


            


         


         

            Agent de maîtrise

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Catégorie professionnelle généralement prévue par les conventions collectives. L’agent de maîtrise est chargé de diriger, coordonner, contrôler le travail d’un certain nombre d’ouvriers ou d’employés dans l’exécution de tâches dont la responsabilité lui incombe (chefs d’équipe, contremaîtres, chefs d’atelier). La loi ne définit pas l’agent de maîtrise et l’assimile parfois au cadre.


               


            


         


         

            Agent de police judiciaire

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  

                     Officiers (et agents) de police judiciaire (OPJ et APJ), Officiers fiscaux judiciaires (OFJ).

                  


               


            


         


         

            Agent de police judiciaire des finances et des douanes

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  La loi no 2023-610 du 18 juillet a créé des agents de police judiciaire des finances et des douanes disposant des mêmes compétences que celles des agents de police judiciaire.


                  

                     Officiers (et agents) de police judiciaire (OPJ et APJ), Officiers fiscaux judiciaires (OFJ).

                  


               


            


         


         

            Agent de probation

            

               	

                  [Droit pénal]


                  

                     Travailleur social.

                  


               


            


         


         

            

               Agent des sûretés

            

               	

                  [Droit civil]


                  Personne physique ou morale chargée par convention écrite de prendre, d’inscrire, de gérer et de réaliser toute sûreté ou garantie au profit des créanciers de l’obligation garantie. L’agent des sûretés est titulaire des sûretés et des garanties, les droits qu’il acquiert dans l’exercice de sa mission constituant un patrimoine d’affectation.


                  

                     C. civ., art. 2488-6 à 2488-12.

                  


               


            


         


         

            Agent général d’assurances

            

               	

                  [Droit civil]


                  Personne physique qui représente une ou plusieurs compagnies d’assurances dans une circonscription déterminée, en vertu d’un contrat de nomination.


                  L’agent d’assurances recherche la souscription de contrats pour le compte de sa compagnie et gère ces contrats.


                  

                     C. assur., art. L. 511-1 s., L. 520-1, L. 520-2, R. 511-1 s.

                  


               


            


         


         

            Agent immobilier

            

               	

                  [Droit civil]


                  Personne physique ou morale qui exerce à titre habituel l’activité d’intermédiaire dans les opérations de vente, d’achat, de location et de gestion d’immeubles et de fonds de commerce, ainsi que les cessions de parts de sociétés donnant vocation à de tels biens.


                  

                     L. no 70-9, 2 janv., art. 1er

                      ;  Décr. no 72-678 du 20 juill.

                  


               


            


         


         

            Agent international

            

               	

                  [Droit international public]


                  Nom générique servant à désigner toute personne par qui une organisation internationale agit, qu’il s’agisse d’un collaborateur occasionnel (expert, arbitre…) ou d’un fonctionnaire international.


               


            


         


         

            Agent judiciaire de l’État

            

               	

                  [Finances publiques/Procédure civile]


                  Haut fonctionnaire du ministère de l’Économie ayant le monopole de la représentation de l’État devant les tribunaux de l’ordre judiciaire pour toute action tendant à faire déclarer l’État créancier ou débiteur, à l’exception, principalement, des matières domaniales, fiscales et douanières. Anciennement dénommé agent judiciaire du Trésor.


               


            


         


         

            Agent public

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Expression générique désignant tout collaborateur d’un service public, le plus souvent administratif, associé pour une certaine durée à l’exécution directe de l’activité spécifique de celui-ci et relevant à ce titre du droit administratif.


                  Un grand nombre d’entre eux a la qualité juridique de fonctionnaire et est soumis à des règles générales uniformes. Les différents services publics emploient également des salariés soumis au droit privé, en nombre plus ou moins grand selon la nature de leurs activités.


               


            


         


         

            Agent sportif

            

               	

                  [Droit général]


                  Personne qui met en rapport, moyennant rémunération, des parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement ou qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet cet exercice. Cette profession ne peut être exercée que par une personne physique détentrice d’une licence d’agent sportif délivrée par la fédération sportive concernée.


                  

                     C. sport, art. L. 222-7.

                  


               


            


         


         

            Agglomération

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Conurbation pouvant être juridiquement structurée par un établissement public de coopération intercommunale, notamment sous la forme de communauté urbaine ou d’agglomération.


                  

                     Communauté d’agglomération, Établissement public de coopération intercommunale (EPCI), Métropole.

                  


               


            


         


         

            Agios

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Frais qui grèvent les diverses opérations effectuées par un banquier.


               


            


         


         

            AGIRC-ARRCO

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Les régimes de retraite complémentaire ont fusionné au 1er janvier 2019 en un seul régime dénommé AGIRC-ARRCO. Ce régime unique piloté par les partenaires sociaux s’inscrit dans la continuité. Il s’agit d’un régime par répartition obligatoire pour tous les salariés du secteur privé. Il fonctionne par point.


               


            


         


         

            Agissements parasitaires

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  Comportement d’un entrepreneur qui cherche à tirer profit de la réputation acquise par un tiers, en faisant usage du nom célèbre ou de la marque notoire employé par ce tiers. La captation de la clientèle d’autrui ayant lieu sans recherche de confusion, il n’y a pas concurrence déloyale, mais une sorte d’abus de droit justiciable de la responsabilité civile.


                  

                     C. civ., art. 1240.

                  


                  

                     Parasitisme.

                  


               


            


         


         

            Agissements sexistes

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Désigne tout agissement (comportement, propos, actes, écrits…) lié au sexe de la personne du salarié (ou de la salariée), ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement de travail intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.


                  

                     C. trav., art. L. 1142-2-1.

                  


                  

                     Violences sexuelles et sexistes.

                  


               


            


         


         

            Agréage

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acceptation de la marchandise par l’acheteur dans la vente comportant une faculté de dégustation, comme celle du vin dans un restaurant.


                  

                     C. civ., art. 1587.

                  


                  

                     Vente à la dégustation, Vente à l’essai.

                  


               


            


         


         

            Agrément

            

               	

                  [Droit administratif/Finances publiques]


                  Accord devant être obtenu de l’administration pour que certaines réalisations projetées par les particuliers puissent être exécutées, ou bénéficient d’un régime financier ou fiscal de faveur.


               


               	

                  [Droit des affaires]


                  Procédure par laquelle les associés ou actionnaires approuvent ou refusent la cession ou la transmission de parts ou d’actions à une personne ; ils peuvent ainsi s’opposer à l’admission de nouveaux associés ou à l’accroissement de la participation de ceux en place.


                  Le refus d’agrément entraîne le plus souvent obligation pour les associés de racheter les parts ou actions du cédant ou de les faire acquérir par un tiers. À défaut, la société procède à une réduction de son capital.


               


               	

                  [Droit international public]


                  Acceptation, par l’État auprès duquel doit être accrédité un agent diplomatique, de la personne choisie à cet effet par un autre État.


                  

                     Accréditer, Persona grata.

                  


               


               	

                  [Sécurité sociale]


                  Accord donné par l’autorité de tutelle à la nomination du personnel de direction, à l’établissement des statuts et des règlements intérieurs des caisses, à l’application des conventions collectives du travail du personnel des caisses.


               


            


         


         

            

               Agression

            

               	

                  [Droit international public]


                  

                     1o

                     « Emploi de la force armée par un État contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un autre État, ou de toute autre manière incompatible avec la Charte des Nations unies » (Résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale des Nations unies du 14 décembre 1974 qui, dans son art. 3, donne une énumération non limitative d’actes constitutifs d’une agression).


                  

                     2o

                     Crime international, autrefois qualifié de crime contre la paix, relevant de la compétence de la Cour pénale internationale.


               


               	

                  [Droit pénal]


                  Dans un sens large, l’agression renvoie aux violences, menaces, outrages, diffamations et injures dont peuvent être victimes les personnes physiques, particulièrement les maires et les élus locaux, dont la sécurité et la protection ont été renforcées par la loi no 2024-247 du 21 mars 2024.


               


            


         


         

            Agression sexuelle

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou surprise ou, dans les cas prévus par la loi, commise sur un mineur par un majeur : viol, autres agressions sexuelles, inceste, exhibition sexuelle et harcèlement sexuel.


                  

                     1o

                     La contrainte peut être physique ou morale. La contrainte morale ou la surprise peuvent résulter de la différence d’âge existant entre une victime mineure et l’auteur des faits, ainsi que de l’autorité de droit ou de fait que celui-ci a sur cette victime, l’autorité de fait pouvant elle-même tenir à une différence d’âge significative entre la victime mineure et l’auteur majeur.


                  

                     2o

                     La violence, la contrainte, la menace ou la surprise ne sont pas requises, lorsque, dans les cas prévus par la loi, l’atteinte sexuelle est commise sur un mineur par un majeur, ce qui est notamment l’hypothèse des viols incestueux et des agressions sexuelles incestueuses : le seul fait de la relation vaut alors agression, autrement dit emporte violence, contrainte, menace ou surprise, sans qu’il soit besoin d’en établir la preuve.


                  

                     3o

                     Les viols et les agressions sexuelles sont qualifiés d’incestueux lorsqu’ils sont commis par : 1) un ascendant ; 2) un frère, une sœur, un oncle, une tante, un grand-oncle, une grand-tante, un neveu ou une nièce ; 3) le conjoint, le concubin d’une des personnes mentionnées aux 1 et 2 ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité à l’une des personnes mentionnées aux mêmes 1 et 2, s’il a sur la victime une autorité de droit ou de fait.


                  

                     C. pén., art. 222-22 à 222-22-2, 222-22-3.

                  


                  

                     Abus de vulnérabilité, Âge (différence d’), Inceste.

                  


               


            


         


         

            Aide à l’accès au droit

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Aide, généralement financière, accordée aux citoyens qui en ont besoin en vue d’obtenir une information sur leurs droits et obligations, un accompagnement dans leur démarche, une assistance au cours des procédures non juridictionnelles, une consultation en matière juridique, une assistance à la rédaction et à la conclusion des actes juridiques.


                  

                     L. no 91-647, 10 juill., art. 53 s.

                  


                  

                     Aide juridictionnelle, Conseil départemental de l’accès au droit (CDAD), Maison de justice et du droit, Point-Justice.

                  


               


            


         


         

            Aide (active) à mourir

            

               	

                  [Droit général/Droit pénal]


                  Le 27 mai 2025, l’Assemblée nationale a adopté en première lecture une proposition de loi « relative au droit à l’aide à mourir ». Le Sénat examinera le texte à l’automne 2025. Une autre proposition de loi porte sur les soins palliatifs et d’accompagnement. Le texte adopté institue un droit à l’aide à mourir en autorisant un malade à recourir à un produit létal et en l’accompagnant dans cette démarche. Le principe est que le malade s’administrera lui-même le produit qui lui aura été fourni (on peut donc parler de suicide assisté), mais qu’en cas d’incapacité physique, il pourra se le faire administrer par un médecin ou un infirmier (certains évoquent une « euthanasie » active). Une clause de conscience est instituée pour les professionnels de santé qui refuseraient de participer à cette procédure. Pour pouvoir en bénéficier, 5 conditions sont requises : 


                  

                     	1°) être âgé d’au moins 18 ans ; 




                     	2°) être de nationalité française ou, pour éviter le tourisme de la mort, de résidence régulière et stable en France ; 




                     	3°) être atteint d’une affection grave et incurable, quelle qu’en soit la cause, qui engage le pronostic vital, en phase avancée ou terminale que le texte caractérise « par l’entrée dans un processus irréversible marqué par l’aggravation de l’état de santé de la personne malade qui affecte sa qualité de vie » ; 




                     	4°) il faut en outre présenter une souffrance physique ou psychologique constante qu’on ne peut pas soulager ou insupportable selon le malade lorsqu’il a choisi de ne pas recevoir ou d’arrêter un traitement ; une souffrance psychologique seule ne peut en aucun cas permettre de bénéficier de l’aide à mourir ;




                     	5°) enfin, il faut être apte à manifester sa volonté de façon libre et éclairée, en ayant conscience de la portée et des conséquences de son choix, ce qui exclut les personnes dont le discernement est gravement altéré au moment de la démarche.




                  


                  L’ensemble de la procédure de l’aide à mourir est défini par le texte et des décrets d’application sont prévus. Les frais exposés seront intégralement pris en charge par l’Assurance maladie.


                  

                     

                        Un délit d’entrave à l’aide à mourir

                      est créé. L’entrave est définie comme « le fait d’empêcher ou de tenter d’empêcher de pratiquer ou de s’informer sur l’aide à mourir par tout moyen… » y compris en ligne, soit en perturbant des lieux de pratique de l’aide à mourir et le travail des personnels, soit en exerçant des pressions, menaces ou intimidations sur des personnes cherchant à s’informer, les soignants, les patients ou leur entourage. Les peines encourues sont de deux ans de prison et 30 000 euros d’amende.


                  

                     Fin de vie, Soins palliatifs et d’accompagnement, Suicide.

                  


               


            


         


         

            Aide au développement

            

               	

                  [Droit international public]


                  Ensemble des ressources fournies aux pays en développement dans le but de favoriser leur développement économique et social. L’aide peut être économique et financière (dons, prêts préférentiels, annulation de dettes…) ou technique (mise à disposition de connaissances, d’experts, ou de matériel ; transferts de technologies). Quand le donateur est un pays ou une entité publique, on parle d’« aide publique au développement ».


               


               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  Dans le cadre de la politique française de développement solidaire et de lutte contre les inégalités mondiales, et sous réserve du paiement des dommages et intérêts sur les biens confisqués et des frais de justice, sont restituées, au plus près de la population de l’État étranger concerné, les recettes provenant de la cession des biens confisqués aux personnes définitivement condamnées pour le blanchiment, le recel, le recel de blanchiment ou le blanchiment de recel d’infractions du Code pénal relevant d’une liste limitative, lorsque la décision judiciaire concernée établit que l’infraction d’origine a été commise par une personne dépositaire de l’autorité publique d’un État étranger, chargée d’un mandat électif public dans un État étranger ou d’une mission de service public d’un État étranger, dans l’exercice de ses fonctions.


                  

                     L. no 2021-1031 du 4 août, art. 2-XI ;  Décr. no 2022-571 du 19 avr.

                  


               


            


         


         

            Aide au recouvrement

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Mesure par laquelle toute personne physique, qui, s’étant constituée partie civile, a bénéficié d’une décision lui accordant des dommages et intérêts en réparation du préjudice qu’elle a subi du fait d’une infraction pénale, peut solliciter du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions qu’il intervienne pour en permettre le recouvrement, dès lors que la personne condamnée s’est abstenue de tout paiement volontaire dans un délai de 2 mois suivant le jour où la décision est devenue définitive.


                  

                     C. pr. pén., art. 706-15-1, 706-15-2 ; C. assur., art. L. 422-7 à L. 422-10.

                  


               


            


         


         

            Aide familial

            

               	

                  [Droit rural/Sécurité sociale]


                  Notion propre au régime d’assurance-maladie des exploitants agricoles. Désigne les ascendants, descendants, frères et sœurs ou alliés au même degré du chef d’entreprise agricole âgés de plus de 16 ans qui participent effectivement aux travaux de l’entreprise ou qui vivent sur l’exploitation agricole et participent à sa mise en valeur sans y avoir la qualité de salarié. Ce statut est limité à 5 ans, au-delà, un autre statut doit être choisi.


                  

                     C. rur., art. L. 722-10-2°.

                  


                  

                     Associé d’exploitation.

                  


               


            


         


         

            Aide judiciaire

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Institution créée en 1972 pour remplacer l’assistance judiciaire, qui avait été instituée en 1851 pour aider financièrement le plaideur démuni de ressources. Elle a elle-même été remplacée par l’aide juridictionnelle en 1991.


               


            


         


         

            Aide juridictionnelle

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Appellation actuelle de l’ancienne aide judiciaire, elle est destinée à aider financièrement le plaideur dont les ressources ne dépassent pas une certaine somme. Elle lui permet, devant les juridictions civiles, pénales, administratives, de bénéficier totalement ou partiellement du concours gratuit d’un avocat et de tous officiers publics ou ministériels que requiert la procédure, ainsi que de la dispense du paiement de l’avance ou de la consignation des frais afférents aux instances, procédures ou actes pour lesquels elle a été accordée. Elle ne bénéficie au demandeur que si son action n’apparaît pas manifestement irrecevable ou dénuée de fondement. Son bénéfice est admis au profit des personnes physiques, de nationalité française, ou ressortissantes de l’UE. Il l’était aussi aux étrangers s’ils avaient leur résidence habituelle et régulière en France (L. no 91-647 du 10 juillet, art. 3, al. 2), avant que le Conseil constitutionnel ne déclare le 28 mai 2024 que cet alinéa est contraire à la Constitution pour atteinte au « principe d’égalité devant la justice », en ce qu’il exclut les étrangers en situation irrégulière en France (Déc. no 2024-1091/1092/1093/QPC du 28 mai).


                  Elle peut également être accordée en vue de parvenir à une transaction avant l’introduction de l’instance, dans le cadre d’une convention de procédure participative ou d’un divorce (ou d’une séparation de corps) par consentement mutuel par acte privé contresigné par avocat. Elle couvre, enfin, les cas de médiation judiciaire et le contrôle des mesures d’hospitalisation psychiatrique.


                  En matière pénale, elle englobe l’intervention de l’avocat au cours de la garde à vue et de la retenue douanière, lors de la médiation pénale, de la composition pénale et de la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité.


                  

                     C. pr. civ., art. 696, 700, 1105 ; L. no 91-647 du 10 juill. ; Décr. no 2020-1717 du 28 déc.

                  


                  

                     GACA no 3.

                  


                  

                     Aide à l’accès au droit, Assistance judiciaire, Bureaux d’aide juridictionnelle, Prescription de l’action publique.

                  


               


            


         


         

            Aide juridique

            

               	

                  [Procédure civile/Droit civil]


                  Forme d’aide sociale englobant l’aide juridictionnelle et l’aide à l’accès au droit.


                  

                     L. no 91-647 du 10 juill. ; Décr. no 2020-1717 du 28 déc.

                  


                  

                     Conseil départemental de l’accès au droit (CDAD), Maison de justice et du droit.

                  


               


            


         


         

            Aide médicale de l’État (AME)

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Prise en charge des soins dispensés à des étrangers, même en situation irrégulière, résidant en France de manière ininterrompue depuis plus de trois mois, sous la réserve d’un seuil de ressources. Les CPAM délivrent une carte d’admission à l’AME qui est individuelle ou familiale selon la situation.


                  

                     CASF, art. L. 251-1.

                  


               


            


         


         

            Aides personnelles au logement

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Les aides personnelles au logement comprennent l’aide personnalisée au logement et les allocations de logement (l’allocation de logement familiale et l’allocation de logement sociale). Ces différentes aides ne sont accordées qu’au titre de la résidence principale. Elles sont destinées aux locataires, aux accédants à la propriété, aux propriétaires occupants pour leurs résidences neuves ou anciennes, à condition que leur logement ait bénéficié d’aides de l’État ou de prêts conventionnés ou que le bailleur du logement s’engage à respecter certaines obligations précisées par conventions passées avec l’État.


                  Ces aides sont personnalisées en ce qu’elles tendent à s’adapter précisément à l’évolution des ressources du ménage, à la charge relative du logement et à la situation familiale. Ces aides ne se cumulent pas.


                  

                     CCH, art. L. 821-1.

                  


               


            


         


         

            Aide sociale

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Secours apporté par les collectivités publiques aux personnes dont les ressources sont insuffisantes. L’aide sociale a succédé en 1953 à l’assistance publique. Elle prend diverses formes : aide médicale, aide aux personnes âgées, aux personnes handicapées, aide à l’enfance, etc. Elle est organisée au niveau départemental.


                  

                     Action sanitaire et sociale.

                  


               


            


         


         

            Aide universelle d’urgence accordée aux victimes de violences conjugales

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  Soutien pouvant bénéficier à toute personne victime de violences conjugales, consistant en un accompagnement adapté à ses besoins, ainsi qu’en une aide financière d’urgence.


                  Si l’aide consiste en un prêt, son remboursement est une mesure d’alternatives aux poursuites, tout comme, en cas de condamnation, il est érigé en peine complémentaire, sans pouvoir excéder 5 000 euros.


                  

                     CASF, art. L. 214-8 à L. 214-17 ;  C. pén., art. 222-44-1 ;  C. pr. pén., art. 41-1, 4° et 41-2, 20°.

                  


                  

                     Violences au sein d’un couple ou de la famille.

                  


               


            


         


         

            

               Aisances de voirie

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Terme générique désignant les droits reconnus aux riverains des voies publiques : droit d’accès (supprimé pour les autoroutes), de vue, d’écoulement des eaux (sous certaines restrictions).


                  

                     Voirie.

                  


               


            


         


         

            Aisances et dépendances

            

               	

                  [Droit civil]


                  Formule redondante utilisée par les notaires pour viser globalement les dépendances qui constituent l’accessoire de l’immeuble vendu et se dispenser ainsi de les énumérer avec précision.


               


            


         


         

            Ajournement du prononcé de la peine

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  Mesure consistant à ne pas opter de suite, en matière correctionnelle ou en matière contraventionnelle, soit pour une peine, soit pour sa dispense, mais à remettre la décision à plus tard. L’ajournement peut être simple (C. pén., art. 132-60 à 132-62), avec mise à l’épreuve (C. pén., art. 132-63 à 132-65), avec injonction (C. pén., art. 132-66 à 132-70), aux fins de consignation d’une somme d’argent (C. pén., art. 132-70-3) ou d’investigation (C. pén., art. 132-70-1 et 132-70-2).


                  

                     C. pén., art. 132-58 ;  C. pr. pén., art. 747-3 s. ;  CJPM, art. L. 121-2.

                  


                  

                     Césure du procès, Dispense de peine.

                  


               


            


         


         

            Alcoolémie

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  Taux d’alcool présent dans le sang.


                  Même en l’absence de tout signe d’ivresse publique et manifeste, le fait de conduire un véhicule sous l’empire d’un état alcoolique caractérisé par une concentration d’alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,80 gramme par litre ou par une concentration d’alcool dans l’air expiré égale ou supérieure à 0,40 milligramme par litre est puni de deux ans d’emprisonnement et de 4 500 euros d’amende.


                  Est puni des mêmes peines le fait de conduire un véhicule en état d’ivresse manifeste constaté par exemple, par des pertes d’équilibre, des yeux rouges, des propos incohérents, une haleine sentant l’alcool.


                  

                     C. route, art. L. 234-1 s.

                  


               


            


         


         

            Aléa

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Contrat aléatoire, Perte d’une chance.

                  


               


            


         


         

            Aléa thérapeutique

            

               	

                  [Droit civil]


                  Événement dommageable survenant à la suite d’un acte de prévention, de diagnostic ou de soins, mais qui n’est pas imputable à la faute d’un professionnel ou d’un établissement de santé.


                  L’aléa thérapeutique recouvre trois situations : l’accident médical résultant d’un risque inhérent à l’acte médical ne pouvant être maîtrisé, l’affection iatrogène et l’infection nosocomiale.


                  

                     CSP, art. L. 1142-1.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 190-191.

                  


                  

                     Risques sanitaires.

                  


               


            


         


         

            Alerte

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  

                     Procédure d’alerte.

                  


               


               	

                  [Droit civil/Droit de l’environnement/Droit pénal]


                  

                     Droits (d’alerte), Lanceur d’alerte.

                  


               


            


         


         

            Algorithme

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Traitements automatisés destinés, notamment, à détecter des connexions susceptibles de révéler une menace terroriste.


                  

                     CSI, art. L. 851-3, I.

                  


                  

                     Système d’intelligence artificielle.

                  


               


            


         


         

            

               Aliénabilité

            

               	

                  [Droit civil]


                  Caractéristique juridique d’un bien dont le propriétaire peut valablement transmettre son droit à un tiers ou constituer un droit réel à son profit.


                  

                     Cessibilité, Inaliénabilité.

                  


               


            


         


         

            Aliénation

            

               	

                  [Droit civil]


                  Transmission volontaire d’un bien par laquelle l’aliénateur renonce à son droit de propriété au profit de l’acquéreur, qui peut ainsi devenir propriétaire de la chose. L’aliénation peut être faite à titre onéreux ou à titre gratuit, entre vifs ou à cause de mort, à titre particulier ou à titre universel.


               


            


         


         

            Aliénation mentale

            

               	

                  [Droit civil]


                  Altération des facultés mentales telle que l’individu qui en est atteint (l’aliéné) n’a pas pleinement conscience des actes ou des faits dont il est l’auteur.


                  Le droit protège la personne atteinte d’une telle affection, mais celui qui a causé un dommage alors qu’il était sous l’empire d’un trouble mental n’en est pas moins obligé à réparation.


                  

                     C. civ., art. 414-1 s., 425 s. ; CSP, art. L. 3211-6.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 228, 238-240 et 261-263.

                  


                  

                     Altération des facultés mentales ou corporelles, Curatelle, Habilitation familiale, Hospitalisation d’un aliéné, Mandat (de protection future), Protection des majeurs, Sauvegarde de justice, Soins psychiatriques, Tutelle, Vote.

                  


               


               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  L’aliénation mentale est une cause d’irresponsabilité pénale, dès lors qu’elle correspond à un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli le discernement ou le contrôle des actes de l’auteur de l’infraction. Elle fait l’objet d’une déclaration judiciaire après une procédure contradictoire à laquelle sont associées les parties civiles, qui peut être accompagnée de la précision qu’il existe des charges suffisantes établissant que l’intéressé a commis les faits qui lui sont reprochés.


                  La juridiction peut ordonner, par décision motivée, l’admission en soins psychiatriques de la personne, sous la forme d’une hospitalisation complète dans un établissement spécialisé, de même que des mesures de sûreté.


                  

                     C. pén., art. 122-1, al. 1er

                      ; C. pr. pén., art. 706-119 à 706-140.

                  


                  

                     Altération des facultés mentales ou corporelles, Responsabilité du fait des choses.

                  


               


            


         


         

            Alignement

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Mode unilatéral d’établissement par l’administration des limites matérielles de certaines dépendances du domaine public (voies publiques, voies ferrées), par rapport aux propriétés riveraines.


                  

                     C. voirie rout., art. L. 112-1 s.

                  


               


            


         


         

            Aliments

            

               	

                  [Droit civil]


                  Prestation ayant généralement pour objet une somme d’argent, destinée à satisfaire les besoins vitaux d’une personne qui ne peut plus assurer elle-même sa propre subsistance.


                  

                     C. civ., art. 205 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 57, 68-69 ; GAJC, t. 2, 217 et 312-314.

                  


                  

                     Obligation, Pension alimentaire.

                  


               


            


         


         

            Alinéa

            

               	

                  [Droit général]


                  Depuis une circulaire du Premier ministre du 20 octobre 2000, pour les textes émanant du gouvernement et du Parlement, est compté pour un alinéa tout mot ou groupe de mots renvoyé à la ligne, quel que soit le signe de ponctuation placé à la fin de la ligne précédente (point, 2 points, virgule ou autre) ou au début de la ligne commençant le nouvel alinéa (guillemets, tiret, chiffre ou autre).


               


            


         


         

            Allégation

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Strictement, exposé des faits de nature à fonder une prétention. Première étape de la démonstration en justice, nécessairement suivie de la production des preuves et de la qualification juridique de ces faits.


                  

                     C. pr. civ., art. 6.

                  


                  

                     Concentration des moyens (Principe de), Pertinence, Prétentions des plaideurs.

                  


               


            


         


         

            Alleu

            

               	

                  [Droit public/Histoire du droit]


                  Au Moyen-Âge, territoire libre, noble ou roturier, ne dépendant pas d’un seigneur.


                  

                     Fief, Suzerain, Vassal.

                  


               


            


         


         

            Alliance

            

               	

                  [Droit civil]


                  Lien juridique existant, du fait du mariage, entre un époux et les parents de son conjoint. Il crée entre les alliés des droits, obligations et interdictions.


                  Le pacte civil de solidarité ne crée aucun lien d’alliance.


                  

                     C. civ., art. 161 s., 184, 206.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 68-69 ;  GAJC, t. 2, no 217.

                  


                  

                     Parenté.

                  


               


            


         


         

            Allocataire

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Personne physique à qui est reconnu le droit aux prestations familiales. Ce droit est ouvert à toute personne, résidant en France et assumant la charge effective et permanente d’au moins un enfant résidant également en France.


                  

                     CSS, art. L. 512-1.

                  


               


            


         


         

            Allocation

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Prestation en argent attribuée à une personne pour faire face à un besoin.


                  • 

                        Allocation aux adultes handicapés.

                      Prestation destinée à donner un minimum de ressources aux adultes handicapés qui ne peuvent prétendre à un avantage de vieillesse ou d’invalidité d’un montant au moins égal à cette allocation.


                  

                     CSS, art. L. 821-1.

                  


                  • 

                        Allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA).

                      Permet un départ anticipé à la retraite des salariés ayant été exposés à l’amiante dans des établissements de fabrication, flocage, calorifugeage, constructions et réparations navales.


                  

                     LFSS pour 1999, L. no 98-1194 du 23 déc. 1998, art. 41.

                  


                  • 

                        Allocation d’éducation de l’enfant handicapé.

                      Prestation familiale destinée aux enfants handicapés n’ayant pas dépassé 20 ans et dont l’incapacité permanente est au moins égale à 80 % ou 50 % si l’enfant fréquente un établissement d’éducation spéciale pour handicapés ou si l’état de l’enfant exige le recours à un service d’éducation spéciale ou de soins à domicile.


                  

                     CSS, art. L. 541-1.

                  


                  • 

                        Allocation de logement familiale.

                      Prestation familiale destinée à compenser la charge du loyer ou d’accession à la propriété de la résidence principale de l’allocataire, compte tenu de ses ressources, de la composition de son foyer et des conditions minimales de salubrité et de peuplement du logement. Contrairement à l’aide personnelle au logement, ce ne sont pas certains logements qui sont éligibles à l’allocation, mais certaines personnes. On distingue 2 types d’allocations, dont les conditions d’attribution sont quasi identiques : l’allocation de logement dite « à caractère familial » destinée aux personnes chargées de famille, l’allocation de logement dite « à caractère social ».


                  

                     CCH, art. L. 821-1.

                  


                  • 

                        Allocation de logement sociale.

                      Aide financière destinée à réduire le montant du loyer ou des mensualités d’emprunt en cas d’accession à la propriété. Elle est versée aux personnes qui ne peuvent prétendre ni à l’aide personnelle au logement, ni à l’allocation de logement familial.


                  

                     CCH, art. L. 821-1.

                  


                  • 

                        Allocation de rentrée scolaire.

                      Attribuée sous condition de ressources aux ménages ou personnes qui ont bénéficié d’une prestation familiale au cours de tout ou partie de la période de 12 mois qui précède le 1er septembre de la rentrée scolaire du ou des enfants ouvrant droit à cette allocation.


                  

                     CSS, art. L. 543-1 s.

                  


                  • 

                        Allocation de solidarité aux personnes âgées.

                      Remplaçant les différentes prestations qui composaient le minimum vieillesse, cette allocation, dont le montant varie en fonction de la composition du foyer, est accordée sous condition de résidence stable et régulière en France et de ressources.


                  

                     CSS, art. L. 815-1.

                  


                  • 

                        Allocation de soutien familial.

                      Prestation familiale destinée à tout enfant orphelin de père et (ou) de mère, tout enfant dont la filiation n’est pas légalement établie à l’égard de l’un et (ou) de l’autre de ses parents et tout enfant dont le père et (ou) la mère ne fait pas face à son obligation alimentaire. Elle cesse d’être versée lorsque le père ou la mère se marie, vit maritalement ou conclut un pacte civil de solidarité.


                  

                     CSS, art. L. 523-1.

                  


                  • 

                        Allocation journalière de proche aidant.

                      Une allocation est servie au salarié bénéficiaire d’un congé de proche aidant d’une personne présentant un handicap ou une perte d’autonomie d’une particulière gravité.


                  

                     CSS, art. L. 168-8 à L. 168-16.

                  


                  • 

                        Allocation familiale.

                      Prestation familiale d’entretien versée mensuellement à toute personne résidant en France pour chaque enfant à charge résidant en France à partir du second. Elle est modulée en fonction des revenus du foyer.


                  

                     CSS, art. L. 521-1.

                  


                  • 

                        Allocation forfaitaire de repos maternel.

                      Accordée aux femmes ayant la qualité de travailleur indépendant lorsqu’elles diminuent leur activité en raison de leur maternité.


                  

                     CSS, art. L. 623-1.

                  


                  • 

                        Allocation forfaitaire en cas de décès de l’enfant.

                      Attribuée, pour chaque enfant dont le décès intervient avant quatre ans, à la personne ou au ménage qui en assumait, au moment du décès, la charge effective et permanente.


                  

                     CSS, art. L 545-1 et D. 545-2.

                  


                  • 

                        Allocation journalière d’accompagnement de personnes en fin de vie.

                      Versée aux personnes qui accompagnent à domicile une personne en phase avancée ou terminale d’une affection grave et incurable, quelle qu’en soit la cause et qui remplissent certaines conditions.


                  

                     CSS, art. L. 168-1.

                  


                  • 

                        Allocation journalière de présence parentale.

                      Attribuée à la personne qui interrompt ou réduit son activité dans le cadre d’un congé de présence parentale lorsque l’enfant dont elle assume la charge est atteint d’une maladie ou d’un handicap grave nécessitant une présence soutenue ou des soins contraignants pendant une durée minimale.


                  

                     CSS, art. L. 544-1 s.

                  


                  • 

                        Allocation personnalisée d’autonomie.

                      Destinée à aider son bénéficiaire à acquitter les tarifs dépendance de la structure d’accueil.


                  

                     CASF, art. L. 232-2 s.

                  


                  • 

                        Allocation supplémentaire d’invalidité.

                      Versée à un titulaire d’une pension vieillesse ou invalidité atteint d’une invalidité générale réduisant sa capacité de travail ou de gains.


                  

                     CSS, art. L. 815-24.

                  


               


            


         


         

            Allocations de chômage

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Aides en espèces attribuées, sous certaines conditions, aux chômeurs aptes au travail et recherchant un emploi. On distingue principalement :


                  • 

                        Allocation d’assurance. Attribuée au titre de l’assurance chômage, elle est limitée dans le temps. Elle est calculée en fonction de la rémunération antérieurement perçue ou en fonction de la rémunération ayant servi au calcul des contributions d’assurance chômage. Elle est ouverte aux salariés dont la privation d’emploi est involontaire (ou assimilée à cela) et, dans certains cas, aux salariés démissionnaires, sauf si le demandeur d’emploi a refusé à deux reprises au cours des 12 derniers mois une proposition de contrat de travail à durée indéterminée à l’issue d’un contrat doté d’un terme.


                  

                     C. trav., art. L. 5421-1, L. 5422-1 s., R. 5422-1 s.

                  


                  • 

                        Allocation de solidarité spécifique. Attribuée au titre du régime de solidarité, elle est versée sous conditions, pour l’essentiel aux chômeurs qui ont épuisé leurs droits résultant de l’assurance chômage.


                  

                     C. trav., art. L. 5423-1 s., R. 5423-1 s., D. 5424-62.

                  


                  

                     Pôle emploi.

                  


               


            


         


         

            Allotissement

            

               	

                  [Droit civil]


                  Opération du partage consistant à former des lots en vue d’attribuer à chaque copartageant la part qui lui revient.


                  

                     C. civ., art. 826, 830 ; C. pr. civ., art. 1363.

                  


               


               	

                  [Droit administratif]


                  Division d’un marché public de travaux, de fournitures ou de services en plusieurs lots pouvant être attribués à des entreprises différentes, ce qui permet notamment à des entreprises de petite taille de participer à des marchés importants.


                  

                     Ord. no 2015-899 du 23 juill., art. 32 s.

                  


               


            


         


         

            Alluvions

            

               	

                  [Droit civil]


                  Dépôts de terre apportés par un cours d’eau de manière successive et imperceptible, sans détachement en amont d’une portion reconnaissable de la rive, accroissant la propriété du riverain.


                  

                     C. civ., art. 556 s., 596.

                  


                  

                     Accroissement, Atterrissement, Lais et relais.

                  


               


            


         


         

            Altération des facultés mentales ou corporelles

            

               	

                  [Droit civil]


                  Dégradation, médicalement constatée, des aptitudes de l’esprit ou du corps (en raison de la maladie, de l’infirmité ou de l’affaiblissement dû à l’âge). Elle confère à celui qu’elle affecte le bénéfice d’une mesure de protection juridique (par ordre croissant de la protection accordée, sauvegarde de justice, curatelle et tutelle, mais aussi habilitation familiale), à condition qu’elle le mette dans l’impossibilité de pourvoir seul à ses intérêts et qu’elle soit de nature à empêcher l’expression de sa volonté.


                  

                     C. civ., art. 425 s.

                  


                  

                     Aliénation mentale, Hospitalisation d’un aliéné, Mandat (de protection future), Mesures de protection judiciaire des majeurs et mineurs émancipés, Mesures de protection juridique des majeurs et mineurs émancipés, Protection des majeurs, Soins psychiatriques, Vote.

                  


               


               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  

                     Trouble psychique ou neuropsychique dont l’auteur d’une infraction était atteint au moment des faits, et qui a, non pas aboli, mais amoindri son discernement ou entravé le contrôle de ses actes. La responsabilité pénale demeure, mais la juridiction tient compte de cette circonstance lorsqu’elle détermine la peine et en fixe le régime.


                  

                     C. pén., art. 122-1, al. 2.

                  


               


            


         


         

            Alternance

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Sous-entendu : des partis politiques à la direction de l’État. La reconnaissance de la légitimité des tendances politiques à se succéder au pouvoir par la voie électorale est un élément essentiel de la démocratie pluraliste.


                  En régime parlementaire, l’alternance ne peut résulter que des élections législatives ; en régime présidentiel ou semi-présidentiel, elle est susceptible d’affecter à la fois la Présidence et le Parlement, et peut aboutir à des formes de cohabitation.


                  Le phénomène d’alternance est facilité par le bipartisme ou, au moins, la bipolarité de la vie politique.


               


            


         


         

            Alternatives aux poursuites

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Procédures se substituant à l’engagement d’un procès pénal, mises en œuvre par le procureur de la République, directement ou par l’intermédiaire d’une personne habilitée, en application du principe de l’opportunité des poursuites : la médiation et la composition pénale en sont les symboles les plus forts, qui ont été rejoints par la convention judiciaire d’intérêt public.


                  

                     C. pr. pén., art. 41-1, 41-1-2, 41-1-3, 41-2, 41-3, 41-3-1-A, 41-3-1.

                  


               


            


         


         

            Ambassade

            

               	

                  [Droit international public]


                  

                     Mission diplomatique permanente auprès d’un État étranger. Désigne aussi les locaux de cette mission.


                  

                     Consul, Nonce apostolique.

                  


               


            


         


         

            Ambassadeur

            

               	

                  [Droit international public]


                  Chef d’une mission diplomatique.


                  

                     Consul, Nonce apostolique.

                  


               


            


         


         

            Aménagement commercial

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Dispositif de contrôle des implantations commerciales (grandes surfaces et ensembles commerciaux de plus de 1 000 m2) confié à une commission administrative. Réunie au niveau du département, et présidée par le préfet, celle-ci délivre les autorisations d’exploitation commerciale, après avoir effectué un contrôle au regard des exigences d’aménagement du territoire, de la protection de l’environnement et de la qualité de l’urbanisme.


                  

                     C. com., art. L. 750-1 s.

                  


               


            


         


         

            Aménagement de peine

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  Mesures destinées à éviter l’exécution des courtes peines d’emprisonnement, qui consistent à privilégier une semi-liberté, un placement à l’extérieur, une détention à domicile sous surveillance électronique, un fractionnement, une suspension, une libération conditionnelle, ou une conversion.


                  Les aménagements en cause peuvent être prononcés tant par les juridictions de jugement ab initio que par les juridictions de l’application des peines. Le tribunal qui procède à un aménagement ab initio peut ordonner le placement ou le maintien en détention du condamné dès lors qu’il assortit sa décision de l’exécution provisoire. Dans ce cas le juge de l’application des peines a cinq jours ouvrables pour fixer les modalités d’application de la mesure ordonnée par la juridiction de jugement.


                  

                     C. pén., art. 132-25 à 132-28 ;  C. pr. pén., art. 464-2, 723 s.

                  


               


            


         


         

            

               Aménagement foncier

            

               	

                  [Droit administratif/Droit rural]


                  Ensemble des actions tendant à assurer aux propriétés et aux exploitations agricoles et forestières une utilisation rationnelle, d’améliorer les conditions d’exploitation, d’assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et contribuer à l’aménagement du territoire. L’aménagement foncier est une compétence obligatoire du département. Il existe 4 modes d’aménagement : l’« aménagement foncier agricole et forestier » qui a remplacé le remembrement rural, les « échanges et cessions d’immeubles ruraux », la « mise en valeur des terres incultes » et la « réglementation et la protection des boisements ».


                  

                     C. rur., art. L. 121-1 s.

                  


               


            


         


         

            Amende

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Pénalité pécuniaire prononcée, non par un juge, mais par une autorité administrative traditionnelle ou indépendante, surtout prévue en matière fiscale et douanière ou en droit de la concurrence.


                  En droit de la consommation, les cas d’amende administrative ont été multipliés pour sanctionner le manquement aux règles régissant le contrat hors établissement, le démarchage téléphonique, le droit de rétractation.


                  Les libertés publiques, de source européenne ou constitutionnelle, restreignent la faculté de réprimer cumulativement les mêmes faits au moyen de textes les sanctionnant à la fois par une amende administrative et des peines pénales.


                  

                     C. consom., art. L. 132-22, 242-10 s., 242-21, 522-1 s. ;  C. com., art. L. 465-1, 465-2.

                  


               


               	

                  [Droit civil]


                  

                     

                        Amende civile

                     

                  


                  Au sens large, sanction pécuniaire prévue par une loi civile et prononcée par une juridiction civile en cas de violation de certaines règles juridiques limitativement énumérées.


                  

                     C. civ., art. 10, 50, 1254.

                  


                  

                     Action de groupe.

                  


               


               	

                  [Droit des affaires]


                  Sorte de dommages et intérêts punitifs encaissés par l’État (v. par ex. C. com., art. L. 442-6).


               


               	

                  [Droit du travail]


                  Sanction pécuniaire à caractère disciplinaire, infligée au salarié par le chef d’entreprise. L’amende, autrefois réglementée, est interdite depuis 1978.


                  

                     C. trav., art. L. 1331-2.

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  Peine pécuniaire obligeant le condamné à verser une certaine somme d’argent au Trésor public. L’amende pénale est à distinguer de l’amende fiscale, laquelle est à la fois une peine et une mesure de réparation destinée à récupérer les sommes dont le fisc a pu être privé.


                  

                     GADPG no 48.

                  


               


               	

                  [Procédure civile]


                  Sanction pécuniaire d’un montant maximum de 10 000 € pouvant être mise à la charge du plaideur, soit qu’il ait simplement succombé sur un incident de procédure qu’il avait soulevé (vérification d’écriture, inscription de faux, récusation), soit qu’il ait agi ou exercé une voie de recours de façon abusive ou dans une intention dilatoire (appel, pourvoi en cassation…).


                  

                     C. pr. civ., art. 32-1, 295, 305, 559, 581, 628, 1216.

                  


                  

                     Recours abusif.

                  


               


               	

                  [Procédure pénale]


                  • 

                        Amende de composition.

                      Amende versée au Trésor public en exécution d’une composition pénale, dont le montant, qui ne peut excéder le maximum de l’amende encourue, est fixé en fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources et des charges de la personne. Elle est applicable à une personne morale dont le représentant légal ou toute personne bénéficiant, conformément à la loi ou à ses statuts, d’une délégation de pouvoir à cet effet reconnaît sa responsabilité pénale pour les faits qui lui sont reprochés : le montant maximal est égal au quintuple de l’amende encourue par les personnes physiques.


                  

                     C. pr. pén., art. 41-2, 41-3, 41-3-1 A.

                  


                  • 

                        Amende forfaitaire contraventionnelle.

                      Modalité d’extinction de l’action publique propre à certaines contraventions, notamment au Code de la route, par laquelle le contrevenant évite toute poursuite en s’acquittant d’une amende soit immédiatement entre les mains de l’agent verbalisateur, soit de manière différée au moyen par exemple d’un timbre-amende. L’amende forfaitaire est majorée lorsque les ultimes délais de paiement n’ont pas été respectés par le contrevenant. À l’inverse, elle est minorée pour certaines contraventions (dont sont exclues celles relatives au stationnement) si le contrevenant en règle le montant dans des délais spécifiques.


                  

                     C. pr. pén., art. 529 s., R. 48-1 s.

                  


                  • 

                        Amende forfaitaire délictuelle.

                      Pour certains délits, lorsque la loi le prévoit, et dont la liste a été sensiblement élargie par la loi no 2023-22 du 24 janvier (LOPMI, art. 25), l’action publique est éteinte par le paiement d’une amende forfaitaire, comme c’est le cas en matière contraventionnelle. La procédure n’est pas applicable si le délit a été commis par un mineur ou en état de récidive légale ou si plusieurs infractions, dont l’une au moins ne peut donner lieu à une telle amende, ont été constatées simultanément. Le mécanisme est similaire à celui des contraventions : l’amende est minorée si elle est réglée rapidement (soit entre les mains de l’agent verbalisateur au moment de la constatation de l’infraction, soit dans un délai de quinze jours), et elle est majorée à défaut de paiement ou d’une requête en exonération. La victime peut toutefois demander au procureur de la République de citer l’auteur des faits à une audience devant le tribunal pour lui permettre de se constituer partie civile : composée d’un seul magistrat exerçant les pouvoirs conférés au président, la juridiction ne statue alors que sur les seuls intérêts civils, au vu du dossier de la procédure qui est versé au débat.


                  

                     C. pén., art. 311-3-1 ;  C. pr. pén., art. 495-17 à 495-25, et D. 45-3 à D. 45-21.

                  


                  • 

                        Amende transactionnelle.

                      Ancienne alternative aux poursuites, définie à l’article 41-1-1 du Code pénal, qui consistait, pour un officier de police judiciaire, tant que l’action publique n’avait pas été mise en mouvement, et sur autorisation du procureur de la République, à proposer à l’auteur de certaines contraventions ou de certains délits une transaction sous forme d’une amende, homologuée par le président du TJ ou par un juge par lui désigné. Elle a été supprimée par la loi no 2019-222 du 23 mars 2019.


                  • 

                        Amende dans le cadre d’une convention judiciaire d’intérêt public.

                      Versée au Trésor public, son montant, pesant par principe sur une personne morale, est fixé de manière proportionnée aux avantages tirés des manquements constatés, dans la limite de 30 % du chiffre d’affaires moyen annuel calculé sur les trois derniers chiffres d’affaires annuels connus à la date du constat de ces manquements. Son versement peut être échelonné, selon un échéancier fixé par le procureur de la République, sur une période qui ne peut être supérieure à un an et qui est précisée par la convention.


                  

                     C. pr. pén., art. 41-1-2, I, al. 2.

                  


               


            


         


         

            Amendement

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  

                     1o

                     Proposition de modification d’un texte de loi au cours de sa discussion parlementaire. En France, en vertu de l’article 44 Const., le droit d’amendement appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement ; il s’exerce en commission ou en séance dans les conditions fixées par la loi organique et par les règlements des assemblées. Selon l’article 45 Const., l’amendement ne doit pas être dépourvu de lien avec le texte qu’il modifie (cavalier législatif).


                  D’autres cas d’irrecevabilité existent.


                  Un amendement peut faire l’objet de sous-amendements. Un amendement est dit de coordination lorsqu’il se borne à tirer, sur un texte, les conséquences nécessaires de l’adoption postérieure d’une autre disposition. Diverses techniques, telles que le temps législatif programmé, permettent de lutter dans une certaine mesure contre les amendements d’obstruction, qui ont pour seul objet, du fait de leur grand nombre, de retarder voire empêcher l’adoption d’un texte.


                  

                     2o

                     Aux États-Unis, modification de la constitution : ainsi, 27 amendements ont été apportés à la constitution de 1787.


                  

                     Révision.

                  


               


               	

                  [Droit international public]


                  Acte modificatif d’un traité adopté par les parties.


                  

                     Révision des traités.

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  Vertu attribuée à la sanction pénale, quelle qu’en soit la nature ou l’intensité, sous forme d’amélioration personnelle du délinquant et de sa réinsertion dans la société. Depuis la loi no 2020-1672 du 24 décembre, les ayants droit d’une personne condamnée à la peine de mort dont la peine a été exécutée peuvent saisir la chambre criminelle de la Cour de cassation d’une demande tendant au rétablissement de l’honneur de cette personne à raison des gages d’amendement qu’elle a pu fournir.


               


            


         


         

            Ameublissement

            

               	

                  [Droit civil]


                  La clause d’ameublissement figurant dans un contrat de mariage a pour objet de faire entrer dans la communauté un ou plusieurs immeubles qui, en vertu du régime matrimonial légal, seraient propres à l’un des époux. On dit que l’immeuble, objet d’une telle convention, est ameubli.


                  

                     C. civ., art. 1497.

                  


               


            


         


         

            Amiable compositeur

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Qualification donnée à un arbitre qui reçoit des parties le pouvoir de rendre sa décision non par application des règles de droit, conformément au principe de juridiction, mais en équité, c’est-à-dire au vu des particularités de l’espèce et de son sentiment du juste et du bon, indépendamment des règles de droit applicables.


                  Le pouvoir de statuer en amiable compositeur peut également être donné par les parties au juge étatique, en matière civile, à condition qu’elles aient la libre disposition de leurs droits, et sous réserve d’appel si elles n’y ont pas spécialement renoncé.


                  

                     C. pr. civ., art. 12, 58, 1478, 1490, 1512.

                  


               


            


         


         

            

               Amicus curiae

            

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Personnalité faisant autorité dans un domaine d’activité et qu’une juridiction prend l’initiative, exceptionnelle, d’entendre comme « ami de la cour » (et non comme témoin ou expert), pour connaître son opinion sur le problème débattu devant elle, en vue de garantir, grâce à ses lumières, un procès équitable, au sens européen du terme.


                  De la même façon qu’il a été introduit en droit administratif, sans qu’il soit nommé, la Cour de cassation a la faculté, lors de l’examen d’un pourvoi, d’inviter telle personnalité qualifiée à produire des observations d’ordre général sur les points qu’elle détermine, observations qui sont communiquées aux parties pour qu’elles puissent y répondre.


                  

                     C. pr. civ., art. 27, al. 2, 1015-2 ; COJ, art. L. 431-3-1 ; CJA, art. R. 625-3.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 13, 14-15, 58 et 152.

                  


               


            


         


         

            Amnistie

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Synonyme de pardon légal. Sans effacer les faits matériels et leurs conséquences civiles, l’amnistie, prévue par une loi, éteint l’action publique et efface la peine prononcée.


                  

                     C. pén., art. 133-9 s.

                  


                  

                     Grâce.

                  


               


            


         


         

            Amodiation

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Dans le droit des mines, nom donné à la convention par laquelle le titulaire du droit d’exploitation (État ou concessionnaire) confie l’exploitation de la mine à un tiers, moyennant une redevance. À la différence d’un bail, l’usage de la mine détruit la chose concédée.


               


               	

                  [Droit civil/Droit rural]


                  Bail d’un fonds de terre dont le paiement se fait traditionnellement à portion de fruits.


               


            


         


         

            Amortissement de la dette publique

            

               	

                  [Finances publiques]


                  Extinction progressive de la dette publique par voie de remboursement.


                  

                     Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES), Caisse de la dette publique.

                  


               


            


         


         

            Amortissement du capital

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Remboursement, en cours de vie sociale, de tout ou partie du montant des apports aux porteurs de titres de capital. Les actions ainsi amorties deviennent des actions de jouissance.


                  

                     C. com., art. L. 225-198 s.

                  


                  

                     Action.

                  


               


            


         


         

            Amortissement de biens immobilisés

            

               	

                  [Droit des affaires/Droit fiscal]


                  Constatation comptable de la dépréciation subie pendant l’exercice écoulé par une immobilisation de l’entreprise, assortie de la mise en réserve de la somme correspondante, en franchise d’impôt, en vue de son renouvellement ultérieur.


               


            


         


         

            Ampliation

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Double, en la forme authentique, d’un acte administratif.


               


            


         


         

            Amplitude

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Durée qui s’écoule dans une journée civile entre l’heure de la première prise de travail et l’heure à laquelle cesse la dernière période travaillée. Cette notion présente un intérêt pour mesurer l’emprise temporelle du travail sur la vie des salariés dont l’activité salariée journalière est morcelée en plusieurs périodes travaillées, comme c’est parfois le cas, notamment, pour les salariés à temps partiel. La Cour de cassation a déduit de dispositions européennes et légales que l’amplitude journalière ne peut être supérieure à 13 heures. Des règles spécifiques sont prévues pour le travail à temps partiel.


                  

                     C. trav., art. L. 3123-23, al. 2.

                  


               


            


         


         

            Analogie

            

               	

                  [Droit général]


                  

                     A contrario, A fortiori, A pari, Interprétation stricte.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 325 et 339.

                  


               


            


         


         

            

               Analyse financière

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Activité consistant à diligenter des travaux de recherche sur les instruments financiers et leurs émetteurs. La réglementation exige de leurs auteurs, par exemple les agences de notation, transparence et indépendance, lorsqu’est diffusé auprès du public le résultat de ces travaux ou toute autre information susceptible d’être analysée en une recommandation d’investissement.


                  

                     C. mon. fin., art. L. 544-1 s.

                  


               


            


         


         

            Anatocisme

            

               	

                  [Droit civil]


                  Capitalisation des intérêts échus. Les intérêts, intégrés au capital, produisent eux-mêmes des revenus, ce qui tend à augmenter rapidement le poids de la dette. L’anatocisme n’est possible que si la demande en a été judiciairement formée, ou si le contrat l’a prévu, et que les intérêts sont dus pour au moins une année entière.


                  

                     C. civ., art. 1343-2.

                  


               


            


         


         

            Ancien régime

            

               	

                  [Droit général]


                  Régime politique, économique et social antérieur à la Révolution française de 1789.


               


            


         


         

            Animal

            

               	

                  [Droit civil/Droit rural]


                  Traditionnellement, les animaux étaient soumis par le Code civil au régime des meubles (biens corporels). Désormais l’article 515-14 du Code civil les définit comme « des êtres vivants doués de sensibilité » et précise que « sous réserve des lois qui les protègent, les animaux sont soumis au régime des biens ». Cette évolution fait écho à l’affirmation du Code rural selon laquelle l’animal « étant un être sensible » il nécessite une protection particulière (son propriétaire est garant des « conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce », les « mauvais traitements » sont interdits). La loi no 2021-1539 du 30 nov. vise à conforter le lien entre les animaux et les hommes et à lutter contre la maltraitance animale, que les animaux soient de compagnie ou sauvages, avec, notamment, l’interdiction de l’élevage des visons d’Amérique et animaux d’autres espèces non domestiques exclusivement élevés pour la production de fourrure.


                  

                     C. civ., art. 515-14 ;  C. envir., art. 413-1 s. ;  C. pén., art. 521-1 s., 522-1 s., R. 654-1 ; C. rur., art. L. 214-1 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 217.

                  


               


            


         


         

            Animaux nuisibles

            

               	

                  [Droit de l’environnement/Droit rural]


                  Animaux dont la nocivité tient à l’une des raisons suivantes : défense de la santé et de la sécurité publiques, prévention des dommages causés aux activités agricoles, forestières et aquacoles, protection de la flore et de la faune. À partir d’une liste nationale, le préfet détermine chaque année dans son département la liste des animaux nuisibles en fonction de la situation locale et pour l’un des motifs énumérés ci-dessus.


                  Le propriétaire ou le fermier peut alors procéder à l’élimination de ces animaux sur ses propriétés en tout temps, mais uniquement par des moyens autorisés ou avec des engins homologués. Le délégataire de cette mission ne peut être rémunéré.


                  

                     C. envir., art. L. 427-6, L. 427-8 s.

                  


                  

                     Battue administrative.

                  


               


            


         


         

            

               Animus

            

            

               	

                  [Droit civil]


                  « Esprit », « intention ». État d’esprit d’une personne qui se comporte comme titulaire d’un droit sur une chose (animés domini, possidendi) ou qui veut faire une libéralité (animus donandi).


                  On oppose l’animus au corpus qui n’est que l’exercice objectif d’un droit.


               


            


         


         

            

               

               Animus necandi

            

            

               	

                  [Droit pénal]


                  « Intention de tuer ». Élément moral du meurtre et de l’empoisonnement.


               


            


         


         

            Année judiciaire

            

               	

                  [Procédure civile]


                  L’année judiciaire coïncide avec l’année civile, commençant le 1er janvier et se terminant le 31 décembre, afin que la permanence et la continuité du service public de la justice demeurent toujours assurées.


                  

                     COJ, art. L. 111-4, R. 111-1.

                  


                  

                     Vacation.

                  


               


            


         


         

            Annexe comptable

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Document comptable destiné à compléter et commenter l’information donnée par le bilan et le compte de résultat de manière à donner une image fidèle de la situation financière de l’entreprise.


                  

                     C. com., art. L. 123-13.

                  


               


            


         


         

            Annexe de propres

            

               	

                  [Droit civil]


                  Sous la communauté légale, bien acquis pendant le mariage qui, pour cette raison devrait être commun, mais qui est traité comme un propre par attraction d’un bien se trouvant déjà dans le patrimoine propre à l’un des époux. La communauté a droit à récompense pour la valeur de l’acquisition nouvelle.


                  

                     C. civ., art. 1406.

                  


                  

                     Communauté réduite aux acquêts.

                  


               


            


         


         

            Annexion

            

               	

                  [Droit international public]


                  Incorporation au territoire d’un État, généralement par la force, d’un territoire ou d’une partie du territoire d’un autre État, sans le consentement de ce dernier. Acte unilatéral par lequel cette incorporation est réalisée.


                  

                     Agression.

                  


               


            


         


         

            Annonce judiciaire et légale

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Publicité (répondant à des conditions légales précises) dans une publication de presse ou un service de presse en ligne ordonnée par le juge ou par la loi, destinée à faire connaître certains actes juridiques ou judiciaires susceptibles d’avoir des conséquences vis-à-vis de tiers (changement de régime matrimonial, vente aux enchères, constitution de société).


                  

                     C. com., art. L. 141-12, L. 141-18, L. 141-21, L. 143-6. Arr. du 27 déc. 2022 du ministère de la Culture (tarification).

                  


                  

                     Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC), Publicité d’actes juridiques.

                  


               


            


         


         

            Annualisation

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Autrefois désigné par le terme de modulation, ce système permet de répartir les heures de travail sur l’année. La durée légale de travail est transposée forfaitairement par le législateur à 1 607 heures par an. La mise en place de l’annualisation, qui déroge aux dispositions de droit commun relatives aux heures supplémentaires, résulte d’une convention ou d’un accord collectif d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, d’une convention ou d’un accord de branche, voire d’une décision unilatérale de l’employeur. Les mêmes règles régissent la répartition de la durée et des horaires de travail sur une période supérieure à la semaine et inférieure à l’année, en les adaptant chaque fois au cadre temporel choisi. La période de référence peut également être supérieure à l’année, jusqu’à trois ans, si la mise en place est conventionnelle.


                  

                     C. trav., art. L. 3121-41 s.

                  


                  

                     Heures supplémentaires.

                  


               


            


         


         

            

               Annualité

            

               	

                  [Finances publiques/Droit fiscal]


                  Principe le plus ancien du droit budgétaire, comportant certains assouplissements, selon lequel l’autorisation de percevoir les impôts et d’exécuter les dépenses publiques doit être donnée chaque année, par le vote du budget, et n’est valable que pour cette durée – ce qui entraîne à la fin de celle-ci l’annulation des crédits budgétaires non encore utilisés.


                  

                     Consentement à l’impôt, Crédit budgétaire, Loi de programmation des finances publiques.

                  


               


            


         


         

            Annuité

            

               	

                  [Droit civil]


                  Somme d’argent que le débiteur doit remettre annuellement au créancier en vue de se libérer de sa dette. L’annuité comprend une partie du capital augmenté des intérêts.


               


               	

                  [Sécurité sociale]


                  Nombre de trimestres d’assurance validés dans un régime de retraite. Le nombre d’annuités pour bénéficier du taux plein est fixé par le législateur en fonction de l’année de naissance du travailleur, sachant qu’il n’est comptabilisé, tous régimes confondus, que 4 trimestres par annuité.


                  

                     CSS, art, L. 161-17-3.

                  


               


            


         


         

            Annuité d’emprunt

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  L’annuité est en principe la somme versée annuellement par l’emprunteur au prêteur, à la fois au titre de l’amortissement du capital et du service des intérêts.


               


            


         


         

            Annulabilité

            

               	

                  [Droit général]


                  Caractère d’un acte entaché d’un vice de forme ou de fond de nature à en faire prononcer l’annulation.


               


            


         


         

            Annulation

            

               	

                  [Droit général]


                  Anéantissement rétroactif d’un acte juridique, pour inobservation de ses conditions de formation, ayant pour effet soit de dispenser les parties de toute exécution, soit de les obliger à des restitutions réciproques. La Cour de justice de l’Union européenne et le Conseil d’État ont admis que des annulations ne produisent effet que pour l’avenir. La Cour de cassation s’interroge à ce sujet.


                  L’annulation est écartée et le contrat est maintenu lorsque, le vice n’affectant qu’une clause, la loi répute cette clause non écrite ou lorsque les fins de la règle méconnue exigent son maintien.


                  

                     C. civ., art. 1178 s.

                  


                  

                     Nullité, Rescision, Résiliation, Résolution.

                  


               


               	

                  [Procédure civile]


                  Anéantissement rétroactif d’un acte de procédure en raison d’une irrégularité de fond ou d’un vice de forme.


                  

                     C. pr. civ., art. 112 s., 117 s., 175 s., 430, 446, 458 s., 562, al. 2, 649, 693 s., 698.

                  


                  

                     Appel-nullité, ou autonome ou restauré, Exception.

                  


               


            


         


         

            Anomale

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     Succession.

                  


               


            


         


         

            

               A non domino

            

            

               	

                  [Droit général]


                  « D’un non-maître », « d’un non-propriétaire ». Expression latine signifiant que l’on a reçu un bien d’une personne qui n’en était pas propriétaire.


               


            


         


         

            Anonymisation

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Technique par laquelle certains intervenants sont autorisés à ne pas être identifiés par leurs nom et prénoms lorsque la révélation de leur identité est susceptible, compte tenu des conditions d’exercice de leur mission, de mettre en danger leur vie ou leur intégrité physique ou celle de leurs proches. L’identification prend alors la forme d’un numéro anonymisé, d’un numéro d’immatriculation administrative, d’une identité d’emprunt, ou d’un dispositif permettant une audition à distance ou une altération ou transformation de la voix ou de l’apparence physique. Tel est le cas, en lien avec les procédures conduites pour terrorisme ou criminalité et délinquance organisées, des officiers et agents de police judiciaire, des interprètes, des professionnels accompagnant les mineurs, des agents de l’administration pénitentiaire, des témoins protégés, des informateurs, et des collaborateurs de justice.


                  L’anonymisation ne doit pas être confondue avec l’enquête sous pseudonyme.


                  

                     C. pr. pén., art. 15-4 ;  706-24, 706-24-2 ; 706-61, 706-62-2 ;  706-63-1, 706-63-1 A à 706-63-1 H, 706-63-2 ;  706-74-1 ; 706-81, 706-87-1 ;  706-105-2, 706-105-3, 706-105-4 ; C. pénit., art. L. 224-10.

                  


               


            


         


         

            Antériorité

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Droit ou fait plus ancien opposable à un titre de propriété industrielle et le rendant nul.


               


            


         


         

            Anthropométrie

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Technique d’identification des délinquants fondée sur les mensurations du corps humain et certains signes particuliers (oreilles, nez, pieds, etc.).


               


            


         


         

            Antichrèse

            

               	

                  [Droit civil]


                  Ancienne désignation d’une sûreté réelle immobilière avec dépossession, dénommée gage immobilier depuis la loi no 2009-526 du 12 mai.


                  

                     C. civ., art. 2373, 2387 s.

                  


               


            


         


         

            Antidate

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  Erreur ou fraude consistant à donner à un écrit juridique une date antérieure à celle du jour où il a été signé par les parties. L’antidate ne débouche sur une sanction que dans les hypothèses où la date de l’acte est déterminante, soit pour fixer la priorité entre droits concurrents, soit pour marquer le point de départ d’une situation légale ou judiciaire (v. par exemple la réglementation du chèque).


                  

                     C. mon. fin., art. L. 131-69.

                  


                  

                     Postdate.

                  


               


            


         


         

            

               Antitrust

            

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  

                     Droit de (la concurrence).

                  


               


            


         


         

            

               A pari

            

            

               	

                  [Droit général]


                  Raisonnement par lequel on étend l’application d’une règle juridique prévue pour une situation déterminée à une situation comparable.


                  

                     GAJC, t. 2, no 339.

                  


                  

                     A contrario, A fortiori, Analogie.

                  


               


            


         


         

            Apatride

            

               	

                  [Droit international privé/Droit international public]


                  Individu qui n’a aucune nationalité.


                  La situation d’apatridie résulte généralement de la perte de la nationalité d’origine (par ex. par suite d’une déchéance), sans acquisition d’une nationalité nouvelle.


                  

                     C. civ., art. 18-1, 19-1, 20-3, 21-2, 21-24-1, 25, 88 ; CESEDA, art. L. 582-1, R. 582-1.

                  


               


            


         


         

            Apériteur

            

               	

                  [Droit civil]


                  Désigne, parmi les coassureurs d’un même risque, celui qui les représente tous (société apéritrice) auprès de l’assuré, notamment pour l’établissement de la police, l’encaissement des primes et le règlement des sinistres.


                  

                     C. assur., art. L. 365-1, L. 365-2, R. 365-1 et R. 365-2.

                  


                  

                     Coassurance.

                  


               


            


         


         

            Aphorisme (Adage, Brocard)

            

               	

                  [Droit général]


                  Mots, en langage juridique, tellement voisins qu’on les tient pour quasi-synonymes. Seul le mot « brocard » désigne toujours une formule juridique, caractérisée par son extrême brièveté, mais sachant résumer tout le fond d’un problème de droit directement saisi sous ses aspects humains. Longtemps frappés en langue latine (summun jus, summa injuria), les brocards passent en langue française (en mariage il trompe qui peut ; le mort saisit le vif). Le sens du mot brocard n’est plus guère distinct de celui d’aphorisme, devenu rare en matière juridique, dont le contenu est pourtant plus sociologique. Il tend à se fondre surtout dans celui du mot adage, de beaucoup le plus employé, voire presque le seul, mais qui a une forte résonance morale.


                  

                     Maxime.

                  


               


            


         


         

            Apologie

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  

                     Terrorisme.

                  


               


            


         


         

            Apostille/Légalisation des actes publics français

            

               	

                  [Droit civil/Droit international privé]


                  Pour pouvoir circuler à l’étranger les actes publics français doivent préalablement faire l’objet, hors engagement international contraire, d’une apostille ou d’une légalisation, afin d’établir la véracité de la signature ainsi que la qualité du signataire et, le cas échéant, l’identité du sceau ou du timbre dont cet acte est revêtu. Selon le décret no 2021-1205 du 17 septembre (art. 1er), la détermination de la formalité à effectuer est fonction de l’État dans lequel l’acte public doit être produit, sachant que l’apostille, prévue par la convention de La Haye du 5 octobre 1961 (126 États) et qualifiée de certificat par ce décret, est une formalité allégée unique, qui consiste, après la vérification de la qualité du sceau et de la signature de l’auteur de l’acte, en l’apposition sur l’acte lui-même d’un timbre, conforme à un modèle annexé à cette convention. Traditionnellement, l’apostille était délivrée par les parquets généraux des cours d’appel et la légalisation par le ministère des Affaires étrangères. Pour décharger ces autorités, la délivrance de ces formalités a été confiée au notariat (avec des exceptions en matière de demandes d’entraide judiciaire en matière pénale et pour certains territoires ultra-marins) et la procédure a été dématérialisée. Les notaires sont désignés par arrêté conjoint des ministres des affaires étrangères et de la justice ; légalisation et apostille sont principalement délivrées sous forme électronique, après consultation par les autorités compétentes de la base de données des signatures publiques.


                  Pour la circulation en France des actes publics étrangers, v. Légalisation des actes publics étrangers.


                  

                     L. no 2019-222 du 23 mars, art. 16-II ;  Ord. no 2020-192 du 4 mars ;  Décr. no 2021-1205 du 17 sept. (à compter du 1er janv. 2024 pour la création de la base de données des signatures publiques par arrêté du 25 mars 2025, JO du 27, texte no 9 ; au 1er mai 2025 pour les formalités d’apostille et au 1er septembre 2025 pour celles de la légalisation), dates modifiées successivement par Décr. no 2023-25 du 23 janv., art. 5 et Arr. du 7 avr. 2023 (JO 20 avr. texte 17), mod. par Arr. du 7 mars 2025, (JO 9 mars, texte 11), puis par D. no 2024-1200 du 23 déc. et A. du 23 déc. 2024. Sur les autorités désignées pour accomplir ces formalités, A. 7 avr. 2023, (JO 20 avr., texte 17). Sur la liste des données statistiques transmises chaque année par le notariat au ministère de la justice, A. 7 avr. 2025 (JO 17 avr., texte 6), Sur les modalités de la redevance à payer, A. 10 avr. 2025, JO 16 avr., texte 13.

                  


               


            


         


         

            Apparence

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  État d’une situation qui se présente sur la scène juridique de façon déformée. Désigne aussi un ensemble d’éléments qui n’a que l’apparence d’une situation juridique, en réalité inexistante (par ex., héritier apparent, mandataire apparent…).


                  Des motifs de sécurité juridique inclinent parfois à en déduire des conséquences juridiques, afin de permettre aux tiers qui ont légitimement cru en l’existence de cette situation, de s’en prévaloir.


                  

                     C. civ., art. 1156, 1342-3.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 123 ;  GAJC, t. 2, no 253-257, 278 et 316 ; GAJF no 10.

                  


                  

                     Acte, Confusion des patrimoines, Contre-lettre, Déguisement, Dissimulation, Simulation.

                  


               


            


         


         

            Apparences (Théorie des)

            

               	

                  [Droit européen]


                  En application de l’article 6-1 de la Convention, la CEDH estime que le juge doit certes être impartial mais qu’en outre les conditions de son intervention doivent revêtir, aux yeux du justiciable ordinaire, toutes les apparences de l’impartialité.


               


               	

                  [Droit fiscal]


                  Une imposition est établie sur la base des apparences que le contribuable a lui-même créées. Ces apparences sont ainsi opposables par l’administration au contribuable.


               


            


         


         

            Apparentement

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  

                     1o

                     Affiliation relâchée d’un élu à un groupe parlementaire, qui requiert l’accord de ce groupe, mais n’impose pas strictement sa discipline.


                  Les élus d’un parti peuvent s’apparenter à un groupe proche de leurs convictions politiques lorsqu’ils sont insuffisamment nombreux pour former leur propre groupe parlementaire.


                  

                     2o

                     Dans le mode de scrutin mixte dit des apparentements, groupement des listes de candidats présentées par différents partis en vue de gagner des sièges aux dépens des listes adverses isolées : si les listes apparentées obtiennent la majorité absolue des suffrages exprimés, elles emportent tous les sièges à pourvoir dans la circonscription et les répartissent entre elles à la proportionnelle.


                  Lors des législatives de 1951, ce mode de scrutin a permis aux partis de gouvernement, apparentés, de vaincre les deux oppositions, inconciliables entre elles, des gaullistes et des communistes.


                  

                     L. 9 mai 1951.

                  


               


            


         


         

            Appel

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Voie de recours de droit commun (ordinaire) de réformation ou d’annulation par laquelle un plaideur porte le procès devant une juridiction du degré supérieur, voire devant la même juridiction autrement composée.


                  En matière civile, l’appel a longtemps été une voie d’achèvement du procès permettant de juger au second degré un litige quelque peu différent de celui débattu au premier degré. La tendance actuelle, au contraire, est à la restauration de la première instance dominée désormais par l’application stricte du principe de concentration des moyens et par l’affirmation que l’appel ne défère à la cour que la connaissance des chefs de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, ce qui supprime la faculté d’un appel général.


                  

                     C. pr. civ., art. 542, 562 ; C. pr. pén., art. 380-1 ;  CJA, art. L. 321-1, L. 811-1, R. 811-1.

                  


                  

                     GACA no 30.

                  


                  

                     Appel-nullité, ou autonome ou restauré, Exécution provisoire, Tantum devolutum quantum appellatum, Tantum devolutum quantum judicatum.

                  


               


            


         


         

            Appel a minima

            

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Acte d’appel émanant du ministère public par lequel il demande à la juridiction du second degré d’aggraver une peine qu’il estime insuffisante.


               


            


         


         

            Appel d’offres

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Procédure de droit commun de passation des marchés publics excédant certains montants, soumise à publicité préalable, dans laquelle la personne publique choisit, sans négociations avec les candidats, l’offre économiquement la plus avantageuse, sur la base de critères objectifs préalablement portés à la connaissance des candidats. L’appel d’offres est dit « ouvert » lorsque tout intéressé peut soumettre une offre, « restreint » lorsque seuls des candidats sélectionnés en ont le droit.


                  

                     CCP, art. L. 2124-2.

                  


               


            


         


         

            Appel incident

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Appel formé en réplique à l’appel principal, par la partie intimée (le défendeur en appel), et qui est dirigé contre l’appelant ou contre les autres intimés.


                  L’appel incident n’est recevable que si l’appel principal l’est lui-même et n’est pas caduc.


                  

                     C. pr. civ., art. 548 s., 909.

                  


                  

                     Appel provoqué par l’appel principal, Appel-nullité, ou autonome ou restauré.

                  


               


            


         


         

            Appel-nullité, ou autonome ou restauré

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Appel rouvert par la jurisprudence dans les cas où la voie d’appel aurait dû être fermée, la loi l’ayant supprimée ou différée (par ex. appel contre certains jugements avant-dire droit, différé au jour où le jugement sur le fond sera rendu). L’appel ainsi restauré vise non à réformer le jugement mais à dénoncer son irrégularité. Sa réouverture par la jurisprudence est soumise à la condition que le jugement soit entaché d’un excès de pouvoir, c’est-à-dire qu’il empiète sur les pouvoirs juridictionnels d’autres juges et méconnaisse l’étendue des pouvoirs de la juridiction qui le prononce.


                  La violation de l’obligation de motivation ne constitue pas un excès de pouvoir, pas plus que la violation du principe de la contradiction ou la méconnaissance de l’objet du litige.


                  Cette jurisprudence a été étendue par la suite à tous les types de recours (pourvoi en cassation, tierce-opposition, etc.).


               


            


         


         

            Appel principal

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  

                     Appel formé par le plaideur qui a perdu un procès en première instance, comme demandeur ou comme défendeur.


                  Le recours peut viser tous les points du débat judiciaire ou seulement certains d’entre eux.


                  Lorsque la voie de l’appel est ouverte au ministère public, la faculté de former appel appartient au procureur de la République et au procureur général.


                  

                     C. pr. civ., art. 562, 901, 972-1 ; C. pr. pén., art. 380-3, 515 ; CJA, art. L. 811-1 s. et R. 811-1 s.

                  


                  

                     Effet dévolutif des voies de recours, Effet suspensif des voies de recours.

                  


               


            


         


         

            

               Appel provoqué par l’appel principal

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Dans un procès concernant plus de deux parties, appel formé par un plaideur n’ayant pas la possibilité d’user d’un appel incident, faute d’avoir été l’objet d’un appel principal. Ce plaideur, quoique non intimé, peut interjeter appel parce qu’il a été partie en première instance.


                  Le régime de l’appel provoqué est le même que celui de l’appel incident.


                  

                     C. pr. civ., art. 549 s.

                  


               


            


         


         

            Appel public à l’épargne

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Terme ancien désignant un procédé de financement d’une société sur les marchés ou auprès d’un vaste public d’investisseurs. A été remplacé par la notion européenne d’offre au public.


                  

                     C. mon. fin., art. L. 411-1 s. (anciens et nouveaux).

                  


               


            


         


         

            Appelé

            

               	

                  [Droit civil]


                  Personne désignée par le disposant d’une libéralité pour bénéficier, à la mort du grevé (ou pour le cas de sa déchéance ou de sa renonciation), de la restitution des biens composant la libéralité. On l’appelle aussi second gratifié.


                  

                     C. civ., art. 1048 s.

                  


                  

                     Libéralité graduelle.

                  


               


               	

                  [Procédure civile]


                  Toute personne formellement invitée à comparaître en justice en qualité de partie ou de tiers mis en cause ou de témoin.


               


            


         


         

            Appellation d’origine

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Dénomination d’un pays, d’une région ou d’une localité servant à désigner un produit qui en est originaire et dont la qualité ou les caractères sont dus au milieu géographique comprenant des facteurs naturels et des facteurs humains.


                  Son usage est à la disposition de tous les producteurs du bien envisagé.


                  

                     C. consom., art. L. 431-1.

                  


                  

                     Appellation d’origine protégée/contrôlée, Indication géographique protégée (IGP).

                  


               


            


         


         

            Appellation d’origine protégée/contrôlée

            

               	

                  [Droit rural/Droit européen]


                  

                     Label (AOP) qui désigne la dénomination d’un produit dont la production, la transformation et l’élaboration doivent avoir lieu dans une aire géographique déterminée avec un savoir-faire reconnu et constaté (ex. : mozzarella di buffala Campana). Le règlement CE no 510/2006 (aujourd’hui remplacé par le règlement (UE) no 151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires) a établi les règles relatives à la protection des appellations d’origine et des indications géographiques protégées (AOP et IGP) et organisé un système d’enregistrement européen des dénominations géographiques qui leur assure une protection juridique dans l’Union européenne. Ce système, visant à « fédérer », est similaire à l’appellation d’origine contrôlée (AOC) utilisée en France. L’AOC peut aussi concerner des produits non couverts par la réglementation européenne (des produits de la forêt par exemple).


                  

                     C. rur., art. L. 641-5 s. et D. 641-1 s.

                  


                  

                     Indication géographique protégée.

                  


               


            


         


         

            Applicabilité directe

            

               	

                  [Droit international public/Droit européen]


                  Caractère d’une norme adoptée par une organisation internationale ou énoncée dans un traité international qui s’applique directement dans le droit interne des États sans qu’il soit besoin, voire possible, que cet État transpose préalablement cette règle par l’adoption d’une loi ou d’un acte réglementaire. Classique en droit de l’Union européenne (art. 288 TFUE), l’applicabilité directe est moins systématique pour les règles du droit international public.


                  

                     Effet direct.

                  


               


            


         


         

            Application immédiate des lois

            

               	

                  [Droit général]


                  

                     Effet immédiat de la loi (Principe de l’).

                  


               


            


         


         

            « Appliquer ou expliquer »

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Obligation des grandes entreprises (sociétés cotées) de se soumettre, dans l’intérêt des investisseurs, aux recommandations de droit souple émanant des organisations professionnelles (rassemblées parfois dans des « codes de conduite »), sauf à expliquer les raisons pour lesquelles ces recommandations ne conviennent pas. Traduction de la formule anglaise « comply or explain ».


                  

                     Recommandation no 2014/208/UE de la Commission du 9 avr. 2014 sur la qualité de l’information sur la gouvernance d’entreprise.

                  


                  

                     Gouvernement des entreprises, Code AFEP-MEDEF.

                  


               


            


         


         

            Appoint

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  Complément exact en petite monnaie de la somme due que le débiteur qui paie en billets et en pièces doit verser au créancier de telle sorte que celui-ci n’ait aucune monnaie à rendre.


                  

                     C. mon. fin., art. L. 112-5.

                  


               


            


         


         

            Apport(s)

            

               	

                  [Droit civil]


                  Sous le régime de la communauté légale, biens qui constituent des biens propres du fait qu’ils étaient la propriété de l’époux avant le mariage ou qu’ils lui sont advenus pendant le mariage à titre gratuit. Au moment de la dissolution, ils sont séparés des biens communs pour être repris en nature à titre de biens personnels.


                  

                     C. civ., art. 1467.

                  


               


            


         


         

            Apport(s) en société

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  Biens mis en commun par les associés lors de la constitution d’une société, ou lors d’une augmentation de capital ultérieure.


                  Ces apports peuvent se présenter sous plusieurs formes : en numéraire (somme d’argent), en nature (apport d’un bien autre qu’une somme d’argent : immeuble, créance, titres sociaux, éléments de propriété intellectuelle ; l’apport peut se faire en propriété ou en jouissance) ou en industrie (c’est-à-dire en travail, services, compétence ou savoir-faire ; cet apport ne concourt pas à la formation du capital social). En contrepartie de ses apports, chaque associé reçoit des droits sociaux (parts ou actions).


                  On distingue la souscription de l’apport, de sa libération (remise effective de la chose due).


                  

                     C. civ., art. 1832, 1835, 1843-1 à 1843-3 ; C. com., art. L. 222-1, L. 223-7, L. 223-9, L. 223-32, L. 225-3, L. 225-127.

                  


               


            


         


         

            Apport partiel d’actif

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Opération par laquelle une société apporte à une autre société, nouvelle ou préexistante, une partie seulement de son patrimoine, moyennant attribution, à l’apporteur ou à ses associés, de droits sociaux de la société bénéficiaire de l’apport.


                  Elle peut être soumise au régime des scissions et emporter alors, si elle a pour objet une branche autonome d’activité, transmission universelle du patrimoine.


                  

                     C. com., art. L. 236-1 s., spéc. L. 236-27 s.

                  


               


            


         


         

            Apposition des scellés

            

               	

                  [Procédure civile/Droit civil]


                  Mesure conservatoire destinée à empêcher la disparition ou la destruction de certains objets. Sur décision du juge, le commissaire de justice désigné appose les scellés sur la porte du local s’il est fermé ou, après ouverture forcée, sur les meubles et effets se trouvant à l’intérieur.


                  

                     C. civ., art. 257, 803 ; C. pr. civ., art. 1307 s.

                  


                  

                     État descriptif du mobilier, Levée des scellés.

                  


               


            


         


         

            Appréciation de légalité (Recours en)

            

               	

                  [Droit administratif]


                  

                     Recours en appréciation de légalité.

                  


               


            


         


         

            Appréciation de validité (Renvoi en)

            

               	

                  [Droit européen]


                  

                     Renvoi préjudiciel.

                  


               


            


         


         

            Appréhension

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Saisie (-appréhension).

                  


               


            


         


         

            Apprentissage

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Forme d’éducation alternée qui a pour but de donner à des jeunes travailleurs, ayant satisfait à l’obligation d’instruction, une formation générale, théorique et pratique, en vue de l’obtention d’une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications professionnelles.


                  Le contrat d’apprentissage, qui peut être à durée déterminée, est un contrat de travail de type particulier par lequel un employeur s’engage à assurer à un jeune travailleur, outre le versement d’un salaire, une formation professionnelle méthodique et complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d’apprentis.


                  

                     C. trav., art. L. 6211-1 s.

                  


                  

                     Formation en alternance.

                  


               


            


         


         

            Approbation

            

               	

                  [Droit international public]


                  Mode d’expression d’un État ou d’une organisation internationale à être lié(e) par un traité. Voisin de la ratification, il s’en distingue par l’autorité qui l’exprime ; en France les traités sont ratifiés par le Président de la République, les accords sont approuvés par le gouvernement, le plus souvent par le ministre des Affaires étrangères.


               


            


         


         

            Apurement des comptes

            

               	

                  [Finances publiques]


                  En matière de contrôle des comptes des collectivités publiques, ensemble d’opérations administratives consistant à vérifier la régularité des opérations de recettes et de dépenses publiques exécutées par les comptables publics, ainsi que des mouvements de fonds et de valeurs auxquels ils ont procédé au cours de la période contrôlée, puis à arrêter ces comptes s’ils sont réguliers.


                  L’apurement (administratif) se distinguait du jugement des comptes, opéré par des juridictions (Cour des comptes, chambres régionales des comptes) ; cette procédure a disparu avec l’ordonnance no 2022-408 du 23 mars.


                  

                     Comptables publics, Directeur départemental des finances publiques.

                  


               


            


         


         

            Aquilien

            

               	

                  [Droit civil]


                  Équivalent savant de l’adjectif « délictuel ».


               


            


         


         

            

               Arbitrage

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Mode de résolution des litiges autorisant les personnes publiques à recourir, dans certains cas, à un arbitre plutôt qu’à une juridiction pour trancher un litige.


                  

                     GACA no 94.

                  


               


               	

                  [Droit civil/Droit des affaires/Procédure civile]


                  Procédure conventionnelle de règlement des litiges au cours de laquelle les parties s’engagent, au terme d’un compromis ou d’une clause compromissoire, à soumettre leur litige à une ou plusieurs personnes privées en nombre impair, appelées arbitres, à qui elles confèrent ainsi un véritable pouvoir juridictionnel. L’arbitre statue en droit, ou en tant qu’amiable compositeur.


                  Le recours à l’arbitrage est prohibé dans les matières indisponibles ou de droit public.


                  

                     C. civ., art. 2059 s. ;  C. pr. civ., art. 1442 s. ;  CRPA, art. L. 432-1 ;  C. com., art. L. 721-3, al. 2.

                  


                  

                     Arbitre, Sentence arbitrale, Arbitrage international.

                  


               


               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Depuis la Constitution de 1958 (art. 5), le président de la République assure par son arbitrage le fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité de l’État. La pratique a tendu à transformer cette mission en un authentique pouvoir suprême de décision politique. D’autres autorités peuvent disposer, à un niveau inférieur, d’un pouvoir comparable (ex. : les « arbitrages budgétaires » du Premier ministre en matière de répartition des crédits entre les différents ministères).


               


               	

                  [Droit du travail]


                  Procédure facultative de règlement des conflits collectifs de travail, qui consiste à confier à un tiers, choisi par les parties, la solution du conflit.


                  Le recours à l’arbitrage est exclu pour régler les différends individuels nés à l’occasion du contrat de travail en raison du caractère d’ordre public de la compétence attribuée à la juridiction prud’homale. Néanmoins, la clause compromissoire insérée dans un contrat de travail n’est pas nulle, la jurisprudence la déclarant simplement inopposable au salarié.


                  

                     C. trav., art. L. 1411-4, L. 2524-1 s.

                  


                  

                     Cour supérieure d’arbitrage.

                  


               


            


         


         

            Arbitrage international

            

               	

                  [Droit international privé/Procédure civile]


                  Mode de règlement des différends consistant à donner à un juge privé le pouvoir de trancher un litige mettant en cause des intérêts du commerce international.


                  La convention d’arbitrage international est indépendante du contrat principal et de la loi choisie pour le régir.


                  

                     C. pr. civ., art. 1504 s.

                  


               


               	

                  [Droit international public]


                  Mode de règlement juridictionnel des différends interétatiques et transnationaux par des arbitres choisis par les parties, chargés de rendre une décision revêtue de l’autorité de chose jugée.


                  

                     Sentence arbitrale, Tribunal arbitral.

                  


               


            


         


         

            Arbitrage d’investissement

            

               	

                  [Droit international privé/Procédure civile]


                  Mode de règlement des différends entre un (ou des) investisseur(s) étranger(s) et l’État d’accueil où l’investissement a été réalisé, Il garantit à l’État d’accueil le droit de poursuivre l’investisseur, en cas de litige, devant un tribunal arbitral indépendant qui tranchera le litige par une sentence exécutoire. L’arbitrage d’investissement est généralement prévu par un traité bilatéral d’investissement (TBI) ou un accord multilatéral sur l’investissement (AMI).


               


            


         


         

            

               Arbitraire

            

               	

                  [Droit général]


                  Du latin « arbitrium », la volonté. Qui dépend de la seule volonté d’une ou plusieurs personnes, et non de l’observation d’une règle existante.


                  De manière péjorative, désigne ce qui est disproportionné et excessif, qu’il s’agisse d’un pouvoir despotique, ou d’une décision non conforme aux exigences de la raison ou de la morale. Est arbitraire ce qui n’est pas nécessaire, mais contingent et n’est pas motivé par une explication naturelle ou utilitaire. L’arbitraire échappe à l’exercice d’un contrôle. Le respect des procédures et la motivation des décisions sont des remparts contre l’arbitraire.


               


            


         


         

            Arbitre

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Personne privée, ayant le plein exercice de ses droits civils, choisie par les parties pour trancher un différend, au terme d’une convention d’arbitrage.


                  Le terme « arbitre » est délaissé en législation au profit de celui de « tribunal arbitral » afin de souligner le caractère pleinement juridictionnel de la procédure arbitrale.


                  

                     C. pr. civ., art. 1450 s.

                  


                  

                     Amiable compositeur, Clause compromissoire.

                  


               


            


         


         

            Archéologie préventive

            

               	

                  [Droit de l’environnement/Droit administratif]


                  Mission de service public qui a pour objet d’assurer, à terre et sous les eaux, la détection, la conservation ou la sauvegarde par l’étude scientifique, des éléments du patrimoine archéologique qui risquent d’être affectés par les travaux publics ou privés concourant à l’aménagement.


                  

                     C. patr., art. L. 521-1 s., R. 522-1 s.

                  


               


            


         


         

            Architecte des bâtiments de France (ABF)

            

               	

                  [Droit de l’environnement]


                  Personne appartenant au corps des architectes et urbanistes de l’État, chargée d’assurer la protection du patrimoine architectural, urbain et paysager. Son intervention est obligatoire dans le cadre des espaces protégés.


                  

                     C. urb., art. L. 313-1, R. 423-35, 423-54, 423-59, 423-67-1 s., 424-3, 425-2, 425-18.

                  


               


            


         


         

            Archives

            

               	

                  [Droit général]


                  Ensemble des documents produits ou reçus par toute personne physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé dans l’exercice de leur activité, conservés dans un intérêt public tant pour la justification des droits de toute personne que pour la documentation historique de la recherche.


                  Les archives sont dites publiques lorsqu’elles procèdent : 1o) de l’activité de l’État, des collectivités territoriales, des établissements publics ; 2o) de l’activité des organismes de droit privé chargés des services publics ou d’une mission de service public ; 3o) proviennent des minutes et répertoires des officiers publics et ministériels.


                  

                     C. patr., art. L. 211-1, L. 212-1 s., R. 212-1 s.

                  


               


            


         


         

            Archives audiovisuelles de la justice

            

               	

                  [Procédure (Principes généraux)]


                  Les audiences publiques devant les juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire peuvent faire l’objet d’un enregistrement audiovisuel ou sonore lorsque cet enregistrement présente un intérêt pour la constitution d’archives historiques de la justice.


                  La reproduction ou la diffusion d’un tel enregistrement est subordonnée à une autorisation accordée par le président du TJ de Paris, une fois entendue toute personne justifiant d’un intérêt pour agir. Après 50 ans, la reproduction et la diffusion sont libres.


                  

                     C. patr., art. L. 221-1 s., R. 221-1 s.

                  


               


            


         


         

            Aristocratie

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  (Du grec aristoi, les meilleurs, et cratos, gouvernement). Régime politique où le pouvoir est détenu par une classe considérée comme l’élite. Ex. : aristocratie militaire de Sparte, aristocratie ploutocratique de Venise.


                  

                     Noblesse.

                  


               


            


         


         

            Armateur

            

               	

                  [Droit maritime]


                  Celui qui exploite un navire en son nom. Présumé être le propriétaire du navire, il peut en être parfois l’affréteur.


                  

                     C. transp., art. L. 5411-1, L. 5411-2.

                  


                  

                     Affrètement.

                  


               


            


         


         

            Armes

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Est une arme par nature tout objet conçu pour tuer ou blesser.


                  Est une arme par destination tout autre objet susceptible de présenter un danger pour les personnes, dès lors qu’il est utilisé pour tuer, blesser ou menacer ou qu’il est destiné, par celui qui en est porteur, à tuer, blesser ou menacer.


                  Est une arme dite « simulée » tout objet qui, présentant avec une arme par nature une ressemblance à même de créer une confusion, est utilisé pour menacer de tuer ou de blesser ou est destiné, par celui qui en est porteur, à menacer de tuer ou de blesser.


                  L’utilisation d’un animal pour tuer, blesser ou menacer est assimilée à l’usage d’une arme.


                  

                     C. pén., art. 132-75.

                  


                  

                     Usage de leurs armes par les forces de l’ordre.

                  


               


            


         


         

            Armes à sous-munitions

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Désigne les armes conçues pour disperser un grand nombre de projectiles explosifs, laissant sur le terrain une importante quantité de sous-munitions non explosées. Constitutives d’une grave menace humanitaire, notamment pour les populations civiles, elles sont l’objet d’une interdiction, pénalement sanctionnée, en application de la convention multilatérale signée par la France à Oslo, le 3 décembre 2008.


                  

                     C. déf., art. L. 2344-1 à L. 2344-11.

                  


               


            


         


         

            Armes de destruction massive

            

               	

                  [Droit pénal/Procédure pénale]


                  Armes nucléaires et biens connexes aux matières nucléaires, armes biologiques ou à base de toxines, armes chimiques.


                  Les incriminations qui participent de la lutte contre ces armes concernent aussi les vecteurs capables de les conduire à leur cible.


                  

                     C. déf., art. L. 1333-13-1 à L. 1333-13-11, L. 2341-1 à L. 2341-6-2, L. 2342-3 et L. 2342-60, L. 2339-14 à L. 2339-19 ;  C. pr. pén., art. 706-167 à 706-175.

                  


               


            


         


         

            Armistice

            

               	

                  [Droit international public]


                  Convention conclue entre belligérants par laquelle les parties suspendent les hostilités ; précède souvent les pourparlers de paix. Se distingue de la suspension d’armes, trêve de brève durée pour régler des intérêts pressants mais limités (par ex. : évacuation des morts et blessés).


               


            


         


         

            Arpentage

            

               	

                  [Droit civil]


                  Mesurage d’une terre, originairement par arpent (34,19 ares), aujourd’hui par toute unité du système métrique. L’arpentage est l’opération préalable de tout bornage.


               


            


         


         

            

               Arrérages

            

               	

                  [Droit civil]


                  Somme d’argent versée périodiquement à un créancier et résultant d’une rente ou d’une pension.


                  

                     C. civ., art. 1978.

                  


               


            


         


         

            Arrestation

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Fait d’appréhender une personne, en ayant recours à la force si besoin, en vue de sa comparution devant une autorité judiciaire ou administrative, ou à des fins d’incarcération.


                  Hors le cas de flagrance, l’arrestation exige un mandat.


               


            


         


         

            Arrêt

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  

                     Décision de justice rendue par les juridictions qui portent le nom de cour (cour d’appel, cour administrative d’appel, cour d’assises, cour criminelle départementale, Cour de cassation, Cour des comptes, CEDH, CJUE) ainsi que par le Conseil d’État.


                  

                     Jugement, Ordonnance.

                  


               


            


         


         

            Arrêt de règlement

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Décision solennelle prise par une cour souveraine (Parlement d’Ancien Régime), de portée générale, et liant les juridictions inférieures.


                  Il est interdit aux juridictions françaises de rendre des arrêts de règlement.


                  

                     C. civ., art. 5.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 13, 14-15 et 57.

                  


                  

                     Cour de cassation.

                  


               


            


         


         

            Arrêt pilote

            

               	

                  [Droit européen]


                  Technique juridictionnelle mise en œuvre depuis 2004 par la Cour européenne des droits de l’homme visant, en présence de nombreuses requêtes soulevant la même question, à résoudre, au-delà d’une affaire donnée, le problème structurel ou systémique à l’origine de la violation répétée de la Conv. EDH, notamment en indiquant à l’État en cause comment corriger le dysfonctionnement constaté (par ex. en matière de traitement de la population carcérale, de durée déraisonnable de la procédure, ou encore d’inexécution récurrente des décisions de justice).


               


            


         


         

            Arrêté

            

               	

                  [Droit administratif/Droit constitutionnel]


                  Acte exécutoire à portée générale ou individuelle émanant d’un ou de plusieurs ministres (arrêté ministériel ou interministériel) ou d’autres autorités administratives (arrêté préfectoral, municipal, etc.).


               


            


         


         

            Arrêté de cessibilité

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Dans la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, arrêté préfectoral déterminant la liste des parcelles foncières – ou des droits réels immobiliers – à exproprier, si cette liste ne résulte pas déjà de la déclaration d’utilité publique.


                  

                     C. expr., art. L. 132-1 et R. 132-1.

                  


               


            


         


         

            Arrêté de compte

            

               	

                  [Droit civil]


                  Approbation, après vérification, de l’état récapitulatif d’un compte, rendant ce compte intangible, sauf demande de redressement en cas d’erreur, d’omission ou de présentation inexacte.


                  

                     C. civ., art. 511, 810-8, 2022 ; C. pr. civ., art. 1269.

                  


               


            


         


         

            Arrêté de conflit

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Décision préfectorale qui tend à dessaisir une juridiction judiciaire d’un litige à l’égard duquel l’administration l’estime incompétente, et qui porte le problème de compétence devant le Tribunal des conflits.


               


            


         


         

            Arrhes

            

               	

                  [Droit civil]


                  Somme d’argent imputable sur le prix total, versée par le débiteur au moment de la conclusion du contrat et constituant un moyen de dédit, sauf stipulation contraire.


                  Les arrhes sont perdues si c’est le débiteur qui revient sur son engagement ; si c’est celui qui les a reçues qui se rétracte, il doit les restituer au double.


                  Il ne faut pas confondre « arrhes » et « acompte » bien que, dans la pratique, les deux termes soient souvent utilisés indistinctement.


                  Dans les contrats de consommation, les sommes versées d’avance sont des arrhes, sauf stipulation contraire et sont productives d’intérêts au taux légal en matière civile.


                  

                     C. civ., art. 1590 ;  C. consom., art. L. 214-1 à L. 214-4.

                  


                  

                     Intérêt légal.

                  


               


            


         


         

            Arriéré

            

               	

                  [Droit civil]


                  Dette impayée à l’échéance en tout ou en partie, dont le paiement différé donne lieu à un intérêt de retard, soit conventionnel s’il a été prévu, soit légal, celui-ci ne courant que du jour de la demande en justice.


               


            


         


         

            Arrondissement

            

               	

                  [Droit administratif]


                  

                     1o

                     Circonscription administrative, dépourvue de personnalité juridique, se situant entre le département et la commune, au nombre de 333.


                  

                     Sous-préfet.

                  


                  

                     2o

                     Division interne de certaines grandes villes (Paris, Lyon, Marseille).


                  

                     Conseil d’arrondissement, Maire d’arrondissement.

                  


               


            


         


         

            Artisan

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Désigne celui qui exerce, pour son propre compte, un métier manuel pour lequel il justifie d’une qualification professionnelle et prend personnellement part à l’exécution du travail. Il doit être immatriculé au registre national des entreprises.


                  L’activité artisanale a le caractère civil, de sorte que l’artisan échappait traditionnellement au droit commercial et à la compétence des tribunaux de commerce. La tendance contemporaine est d’étendre aux artisans le bénéfice des règles commerciales favorables, ainsi les procédures collectives de règlement de l’insolvabilité professionnelle issues du Livre VI du Code de commerce. Cette attraction de la commercialité se prolonge, depuis le 1er janvier 2022 par une attribution de compétence aux tribunaux de commerce pour connaître des contestations « entre artisans ».


                  La définition jurisprudentielle de l’artisan est plus stricte que la définition administrative qui oblige à s’immatriculer au Répertoire des métiers celui qui n’emploie pas plus de 10 salariés (rehaussement temporaire du seuil possible) et exerce à titre principal ou secondaire une activité professionnelle indépendante de production, de transformation, de réparation, ou de prestation de services, à l’exclusion de l’agriculture et de la pêche.


                  

                     C. artisanat, C. com., art. L. 721-3.

                  


                  

                     Chambre de métiers et de l’artisanat.

                  


               


            


         


         

            Ascendant

            

               	

                  [Droit civil]


                  Personne dont un individu est juridiquement issu soit au premier degré (père et mère qualifiés successoralement d’ascendants privilégiés), soit à un degré plus éloigné (grands-parents, arrière-grands-parents… dits ascendants ordinaires). Le Code civil consacre le droit de l’enfant à entretenir des relations personnelles avec ses ascendants. Si son intérêt y fait obstacle, le juge aux affaires familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non.


                  

                     C. civ., art. 148, 161, 173, 205, 371-4, 378, 734 s., 752-1, 758, 935.

                  


                  

                     Collatéral, Degré de parenté, Descendant, Ligne, Relations personnelles.

                  


               


            


         


         

            Asile

            

               	

                  [Droit européen]


                  Dans le cadre de l’Espace de liberté, de sécurité et de justice, l’Union européenne « développe une politique commune en matière d’asile, d’immigration et de contrôle des frontières extérieures » (TFUE, art. 67).


                  En application de ces dispositions, de nombreux textes ont été adoptés, par exemple le Règl. du 9 déc. 2021 sur l’Agence de l’UE pour l’asile, et surtout ceux composant le récent pacte européen sur la migration et l’asile.


                  

                     Dublin (Convention, règlement ou procédure).

                  


               


               	

                  [Droit constitutionnel, Droit international public]


                  • 

                        Asile constitutionnel.

                      Situation d’un ressortissant étranger qui se voit octroyer un titre de séjour et reconnaître une protection spéciale par application du principe de la Constitution française de 1946 : « Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit d’asile sur les territoires de la République ».


                  • 

                        Asile conventionnel.

                      Situation d’un ressortissant étranger qui se voit octroyer un titre de séjour et reconnaître une protection spéciale en application de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur les réfugiés, à raison du fait que, craignant « avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques » dans le pays dont il a la nationalité, il ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays.


                  • 

                        Asile diplomatique.

                      Pratique consistant pour un chef de mission diplomatique à refuser de livrer aux autorités locales une personne qui s’est réfugiée dans l’ambassade. Cette pratique s’appuie sur l’inviolabilité des locaux diplomatiques garantie par le droit international.


                  

                     Cour nationale du droit d’asile, Réfugié.

                  


               


            


         


         

            Assassinat

            

               	

                  [Droit pénal]


                  

                     Meurtre commis avec préméditation ou guet-apens.


                  

                     C. pén., art. 221-3.

                  


               


            


         


         

            Assedic (Association pour l’emploi dans l’industrie et le commerce)

            

               Assurance chômage, Pôle emploi, Unedic (Union nationale pour l’emploi dans l’industrie et le commerce).

            


         


         

            Assemblée constituante

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Assemblée parlementaire élue avec le mandat d’élaborer une Constitution ; par exemple, en France, en 1871 ou en 1945-1946.


               


            


         


         

            Assemblée des chambres

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Réunion des 3 premières chambres à la cour d’appel de Paris, des 2 premières chambres dans les autres cours d’appel, en vue de recevoir le serment des magistrats et de procéder à l’installation des membres de la cour et du parquet général, ainsi que du directeur de greffe.


                  

                     COJ, art. R. 312-10.

                  


               


            


         


         

            Assemblée des Français de l’étranger (AFE)

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Instance représentative des Français établis hors de France, l’AFE, de compétence essentiellement consultative, est composée de 90 membres, élus pour 6 ans dans 15 circonscriptions couvrant le monde entier, par et parmi 443 conseillers élus dans 130 circonscriptions par les Français de l’étranger.


                  

                     Conseil consulaire.

                  


               


            


         


         

            Assemblée du contentieux

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Plus haute formation de jugement du Conseil d’État, l’Assemblée du contentieux, composée de membres des sections contentieuses et administratives, connaît en pratique, principalement, des questions nouvelles les plus importantes. Ses arrêts ont une portée de principe.


                  

                     CJA, art. L. 122-1.

                  


                  

                     Assemblée générale, Section.

                  


               


            


         


         

            Assemblée fédérale

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  

                     1o

                     À titre général, assemblée du Parlement bicaméral d’un État fédéral et, plus particulièrement, celle représentant les États fédérés (ex. : Sénat des États-Unis).


                  

                     2o

                     En Suisse, dénomination du Parlement bicaméral (Conseil national et Conseil des États).


                  

                     3o

                     En Allemagne, assemblée appelée à élire le Président fédéral, composée des membres du Bundestag et d’un nombre égal de représentants des assemblées des États fédérés.


               


            


         


         

            Assemblée générale

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Formation la plus solennelle du Conseil d’État dans l’exercice de ses attributions administratives et législatives.


                  

                     CJA, art. R. 123-12.

                  


               


               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  Réunion périodique de tous les membres d’une association, d’une société, d’un syndicat de copropriétaires pour approuver la gestion et prendre les décisions les plus importantes.


                  Outre les assemblées ordinaires, sont tenues des assemblées extraordinaires pour la modification des statuts.


                  

                     C. civ., art. 1844, 1852, 1853 ; C. com., art. L. 225-96, L. 225-98, L. 225-100.

                  


               


            


         


         

            Assemblée générale des Nations unies

            

               	

                  [Droit international public]


                  Organe plénier de l’ONU, où tous les États membres sont représentés sur un pied d’égalité, et dont les compétences s’étendent à l’ensemble des buts des Nations unies. L’Assemblée générale ne dispose que d’un pouvoir de recommandation (sauf quand il s’agit de la vie intérieure de l’Organisation).


                  

                     Conseil de sécurité.

                  


               


            


         


         

            Assemblée nationale

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Première chambre du Parlement français, élue au suffrage universel direct, composée d’au plus 577 députés. L’Assemblée nationale exerce (avec le Sénat) le pouvoir législatif et financier. Elle contrôle le gouvernement (questions, enquêtes), dont elle peut, seule, mettre en jeu la responsabilité politique, soit spontanément (motion de censure) soit sur question de confiance posée par le gouvernement. En contrepartie, elle peut être dissoute par le président de la République.


                  Sous la IIIe République, l’Assemblée nationale était la réunion des députés et des sénateurs en vue de l’élection du président de la République.


                  

                     Régime représentatif.

                  


               


            


         


         

            Assemblée parlementaire

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  Chambre du Parlement, appelée à en exercer, ou co-exercer, les pouvoirs, notamment législatifs et financiers.


               


               	

                  [Droit européen]


                  L’assemblée parlementaire, qui est composée de délégués des parlements des États membres et dont la compétence est principalement consultative, est, après le Comité des ministres, l’une des institutions principales du Conseil de l’Europe. Ne pas la confondre avec le Parlement européen de l’UE.


               


            


         


         

            Assemblée plénière

            

               	

                  [Droit européen]


                  Formation la plus solennelle de la Cour de justice de l’Union européenne.


                  

                     TFUE, art. 251.

                  


               


               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Formation solennelle de la Cour de cassation comprenant, sous la présidence du Premier président, les présidents et les doyens des 6 chambres ainsi qu’un conseiller pris au sein de chaque chambre (au total 19 membres). Elle intervient obligatoirement lorsque, la juridiction de renvoi ne s’étant pas inclinée, un second pourvoi est formé et fondé sur les mêmes moyens que le premier. Sa saisine est facultative lorsque l’affaire pose une question de principe, notamment s’il existe des solutions divergentes soit entre les juges du fond, soit entre les juges du fond et la Cour de cassation.


                  Dans tous les cas, sa décision s’impose à la juridiction de renvoi.


                  Elle peut, à titre exceptionnel, juger sans renvoyer l’affaire à une juridiction du fond.


                  

                     COJ, art. L. 421-5, L. 431-6, L. 431-9, R. 431-12 et R. 431-13.

                  


               


            


         


         

            Assermenté

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Qui a prêté le serment requis par la loi. S’emploie surtout pour les gardes particuliers qui doivent être assermentés pour pouvoir constater, par procès-verbaux, les infractions portant atteinte aux propriétés dont ils ont la garde.


                  Le tribunal judiciaire peut recevoir le serment de toute personne dont l’assermentation est exigée par des textes particuliers


                  

                     C. pr. pén., art. 29, 29-1, R. 15-33-29 ; COJ, art. R. 212-2, R. 221-44 ;  C. envir., art. L. 428-21, L. 437-13.

                  


               


            


         


         

            Assesseur

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Personne qui siège aux côtés du président d’une juridiction collégiale, civile ou pénale. Selon la juridiction, ce peut être un magistrat de carrière en exercice ou honoraire (à condition qu’il soit habilité à exercer des fonctions juridictionnelles). Ce peut être aussi un juge non professionnel. Ainsi en est-il des personnes siégeant au sein du tribunal pour enfants, des magistrats exerçant à titre temporaire et siégeant au sein de la formation collégiale du tribunal correctionnel, des représentants des bailleurs et des preneurs aux côtés du président du tribunal paritaire des baux ruraux, personnes siégeant au sein des tribunaux maritimes. Ils ont voix délibérative comme le président.


                  

                     

                        En matière civile : COJ, art. R. 212-7 ; C. rur., art. R. 492-1 ;  C. pr. civ., art. 442. En matière pénale : C. pr. pén., art. 249, 398, 399-1, 529 s., 698-6, 712-13-1 ; COJ, art. L. 251-4 ; CJPM, art. L. 231-10 ; L. du 17 déc. 1926 modifiée portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande, art. 7 s. ;  

                        L. no 2019-222 du 23 mars, art. 63-II et III ; L. no 2021-1729 du 22 déc., art. 10, et art. 59-V.

                  


                  

                     Collégialité, Tribunal maritime.

                  


               


            


         


         

            Assiette de l’impôt

            

               	

                  [Droit fiscal]


                  

                     1o

                     Ensemble d’opérations administratives tendant à établir l’existence et le montant de la matière imposable, et à constater la présence du fait générateur de l’impôt, c’est-à-dire de l’acte ou de la situation qui est la condition de la naissance de la dette d’impôt.


                  

                     2o

                     L’élément lui-même retenu pour le calcul de l’impôt par l’application du tarif, par exemple le montant du revenu annuel.


               


            


         


         

            Assiette des cotisations

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Base de calcul des cotisations. Elle comprend toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du travail.


                  

                     CSS, art. L. 242-1.

                  


               


            


         


         

            Assignation à comparaître

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Acte de procédure adressé par le demandeur au défendeur par l’intermédiaire d’un commissaire de justice, pour l’inviter à comparaître devant une juridiction de l’ordre judiciaire. Elle contient de nombreuses mentions obligatoires (moyens, pièces…), éventuellement l’accord du demandeur pour une procédure sans audience et, nouvelle exigence, l’indication des lieu, jour et heure de l’audience : l’assignation à date, entrée en vigueur au 1er juillet 2021 dans les procédures autres que celles de divorce ou de séparation de corps judiciaire.


                  Elle est dite « à personne » lorsque l’acte est remis à la personne même de son destinataire, « à domicile » dans le cas contraire, par remise à toute personne présente au domicile ou à la résidence avec dépôt d’un avis de passage, ou en l’étude du commissaire de justice.


                  

                     C. pr. civ., art. 54, 55, 56, 752, 855 ; C. pr. exéc., art. R. 151-3, R. 322-4 s., R. 442-4.

                  


                  

                     Citation en justice, Jour fixe (Procédure à), Requête conjointe.

                  


               


            


         


         

            Assignation à date

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Devant le tribunal judiciaire, pour la procédure écrite avec représentation obligatoire, le demandeur doit d’abord s’adresser à la juridiction en lui présentant un projet d’assignation pour obtenir une date d’audience du greffe ; après quoi, l’assignation est adressée à l’adversaire et le tribunal est saisi par la remise au greffe d’une copie de ladite assignation. Cette prise de date et la communication par le greffe doivent, en principe, être faites par voie électronique.


                  

                     C. pr. civ., art. 751 s.

                  


               


            


         


         

            Assignation à résidence

            

               	

                  [Droit administratif/Droit international privé]


                  Un lieu de résidence peut être assigné à un étranger lorsqu’il est frappé par une décision d’éloignement sans délai de départ volontaire, ou pour laquelle le délai de départ volontaire imparti a expiré, et qu’il ne peut quitter immédiatement le territoire français. Des dispositions particulières sont prévues pour les demandeurs d’asile en situation irrégulière.


                  

                     CESEDA, art. L. et R. 523-1 et s. (demandeurs d’asile) ;  L. et R. 730-1 s.

                  


               


            


         


         

            Assignation à résidence avec surveillance électronique (ARSE)

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Mesure obligeant une personne mise en examen à demeurer à son domicile ou dans une résidence fixée par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, et de ne s’en absenter qu’aux conditions et pour les motifs déterminés par ce magistrat. Elle ne peut être ordonnée, par ordonnance motivée et après débat contradictoire (sauf demande de mise en liberté ou mise en liberté d’office), que si les obligations du contrôle judiciaire se révèlent insuffisantes. Elle est en principe exécutée sous le régime de la détention à domicile sous surveillance électronique. Mais elle peut également prendre la forme d’un placement sous surveillance électronique mobile si la personne est mise en examen pour une infraction punie de plus de sept ans d’emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru. Un régime spécial existe pour les mineurs âgés d’au moins 16 ans.


                  En matière correctionnelle, les décisions prolongeant la détention provisoire au-delà de huit mois ou rejetant une demande de mise en liberté concernant une détention de plus de huit mois doivent comporter l’énoncé des considérations de fait sur le caractère insuffisant des obligations de l’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile.


                  Aux seules fins de prévenir la commission d’actes de terrorisme, le placement sous surveillance électronique mobile est une mesure individuelle possible de contrôle administratif et de surveillance.


                  

                     C. pr. pén., art. 137, 137-3 et 142-5 à 142-13 ; CJPM, art. L. 333-1 s. ; CSI, art. L. 228-3.

                  


               


            


         


         

            Assignation à résidence avec surveillance électronique (ARSE) sous condition suspensive de faisabilité

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Nouvelle forme d’assignation à résidence sous surveillance électronique, mise en place par la loi no 2023-1059 du 20 novembre.


                  Plutôt que de placer la personne mise en examen sous le régime de la détention provisoire, puis d’étudier l’éventualité d’une ARSE, le juge peut désormais inverser l’approche, en ordonnant immédiatement le placement sous ARSE tout en plaçant la personne sous un régime d’incarcération provisoire pour une durée maximale de quinze jours, dans l’attente de la mise en place effective de la résidence surveillée.


                  Cette incarcération provisoire doit constituer l’unique moyen de parvenir à l’un des objectifs de la détention provisoire (conserver les preuves, empêcher les pressions sur les témoins, empêcher une concertation frauduleuse…).


                  La mise en œuvre requiert la publication d’un décret relatif aux pièces à transmettre au juge des libertés pour contrôler la faisabilité de l’ARSE.


                  

                     C. pr. pén., art. 142-6-1.

                  


               


            


         


         

            Assises

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Au sens strict : cour d’assises, compétente, en premier ressort ou en appel, pour connaître des crimes, voire de certains crimes seulement, en raison de la compétence concurrente de la nouvelle cour criminelle départementale.


                  Par extension : période, dite « session d’assises », durant laquelle siège cette juridiction.


                  

                     C. pr. pén., art. 231 s.

                  


               


            


         


         

            Assistance

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     Obligation mise à la charge d’un époux d’apporter à son conjoint des soins attentifs, une aide matérielle et morale (comparer avec le devoir de secours). Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité s’engagent, également, à une assistance réciproque.


                  

                     C. civ., art. 212, 515-4.

                  


                  

                     2o

                     Mesure de protection de certains incapables majeurs placés sous le régime de la curatelle. Le curateur, par son assistance, signe les actes à côté de l’incapable, ou lui donne préalablement l’autorisation d’agir. Celui qui assiste ne représente pas.


                  

                     C. civ., art. 459, 467 s.

                  


                  

                     Représentation.

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  Modalité de complicité en matière de crime ou de délit, consistant à en faciliter la préparation ou la consommation.


                  

                     C. pén., art. 121-7.

                  


                  

                     Complicité.

                  


               


            


         


         

            Assistance des plaideurs

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Mission impliquant le pouvoir et le devoir de conseiller et de présenter la défense du plaideur, sans l’obliger. Elle se distingue de la représentation en justice des plaideurs, qui consiste en un véritable mandat emportant pouvoir et devoir d’accomplir au nom du mandant les actes de la procédure. Sauf disposition ou convention contraire, la mission d’assistance est incluse dans le mandat de représentation.


                  

                     C. pr. civ., art. 19, 411, 412, 413, 931, 1136-6.

                  


                  

                     Ad litem, Avocat, Défenseur.

                  


               


            


         


         

            Assistance éducative

            

               	

                  [Droit civil]


                  Ensemble de mesures qui peuvent être prises par le juge des enfants lorsque la santé, la sécurité, la moralité ou les conditions d’éducation ou de développement physique, affectif, intellectuel et social d’un mineur non émancipé sont gravement compromises. Le juge peut ordonner le placement de l’enfant hors de sa famille ou le maintenir dans son milieu en imposant le respect de certaines obligations, sans supprimer l’autorité parentale.


                  

                     C. civ., art. 375 s.

                  


               


            


         


         

            Assistance judiciaire

            

               	

                  [Procédure civile]


                  

                     Aide juridictionnelle.

                  


               


            


         


         

            Assistance maritime

            

               	

                  [Droit des affaires/Droit maritime/Droit international privé/Droit international public]


                  Obligation d’origine coutumière consistant à porter secours aux navires en danger. Incombant à tout marin naviguant à proximité du bâtiment en détresse, l’assistance est en principe gratuite et ne donne qu’exceptionnellement lieu à rémunération, à proportion de la valeur des biens sauvés (règle « no cure, no pay »).


                  

                     C. transp., art. L. 5132-1 s. et convention de Londres du 28 avr. 1989.

                  


               


            


         


         

            Assistance médicale à la procréation (AMP)

            

               	

                  [Droit civil]


                  Expression légale désignant l’ensemble des pratiques cliniques et biologiques permettant la conception in vitro, la conservation des gamètes, des tissus germinaux et des embryons, le transfert d’embryon et l’insémination artificielle. Autrement appelée dans le langage courant procréation médicalement assistée (PMA).


                  Initialement destinée à répondre à un projet parental, elle ne vise plus, depuis la loi bioéthique du 2 août 2021, à remédier à l’infertilité ou à éviter la transmission d’une maladie grave et n’est plus réservée aux seuls couples hétérosexuels, étant devenue accessible aux couples de deux femmes ou à toute femme non mariée. La demande d’une insémination artificielle ou d’un transfert d’embryons doit être formalisée devant un notaire par les deux membres du couple ou par la femme non mariée. Le notaire les informe des conséquences de cet acte quant à la filiation (interdiction de toute action aux fins d’établissement ou de contestation de la filiation) et quant au droit d’accès à l’identité et aux données non-identifiantes du donneur. Depuis le 31 mars 2025, seuls les gamètes et embryons pour lesquels les donneurs ont consenti à la communication de leur identité et à la transmission de leurs données non identifiantes peuvent être utilisés pour une tentative d’AMP. Le consentement des membres du couple ou de la femme non mariée est privé d’effet dans diverses hypothèses : décès de l’un des membres du couple, divorce ou séparation de corps, cessation de la communauté de vie, révocation. L’interdiction de la procréation post-mortem et de l’exportation à cette fin d’embryons humains vers l’étranger a été jugée compatible avec la Convention EDH par le Conseil d’État (28 nov. 2024, no 497323) et la Cour EDH (14 sept. 2023, Baret et Caballero c/France, no 22296/20 et 37138/20).


                  

                     CSP, art. L. 2141-1 s. ; C. civ., art. 16-7, 311-19 et 311-20, 342-10, R. 2142-18 ;  C. pr. civ., art. 1157-2 et 1157-3 ; CSS, art. L. 160-14, 26. Décr. no 2023-785 du 16 août, validé par le Conseil d’État.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 56, 58, 64-67 et 72-73.

                  


                  

                     Accueil d’embryon, Bioéthique, Déplacement d’embryons, Don de gamètes ou d’embryons, Embryon humain, Embryons surnuméraires, Gestation pour autrui (GPA), Parent d’intention, Recherches impliquant la personne humaine.

                  


               


            


         


         

            Assistance mutuelle

            

               	

                  [Droit international public]


                  Aide que des États se promettent mutuellement par traité au cas où l’un d’eux serait victime d’une agression.


               


            


         


         

            Assistant de justice

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Auxiliaire du juge qui peut être nommé auprès du Conseil d’État, des cours administratives d’appel et des tribunaux administratifs, de manière analogue à celui des juridictions judiciaires.


                  

                     CJA, art. L. 122-2 et L. 227-1.

                  


               


               	

                  [Procédure civile]


                  Auxiliaire du juge, titulaire d’un diplôme juridique correspondant à 4 années d’études supérieures ; recruté par écrit pour une durée de deux ans renouvelable deux fois. Il est chargé d’apporter son concours aux travaux préparatoires réalisés par les magistrats des tribunaux judiciaires, des cours d’appel et de la Cour de cassation, ainsi qu’aux activités de l’École nationale de la magistrature.


                  

                     L. no 95-125 du 8 févr., art. 20 ;  Décr. no 96-513 du 7 juin.

                  


                  

                     Agent de justice, Assistant spécialisé, Attachés de justice.

                  


               


            


         


         

            Assistant d’enquête

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Recrutés parmi les militaires du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale, les personnels administratifs de catégorie B de la police nationale et de la gendarmerie nationale et les agents de police judiciaire adjoints de la police nationale et de la gendarmerie nationale, les assistants d’enquête ont pour mission de seconder, dans l’exercice de leurs fonctions, les officiers et les agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux seules fins d’effectuer, à la demande expresse et sous le contrôle de l’officier de police judiciaire ou, lorsqu’il est compétent, de l’agent de police judiciaire, certains actes légalement définis et d’en établir les procès-verbaux.


                  

                     C. pr. pén., art. 21-3 ;  art. R. 15-17-2 s.

                  


               


            


         


         

            

               Assistant parlementaire

            

               	

                  [Droit constitutionnel]


                  

                     Collaborateur parlementaire.

                  


               


               	

                  [Droit européen]


                  Les membres du Parlement européen disposent, en vertu d’une décision du 9 juillet 2008 prise en application de l’article 21 du Statut du 28 septembre 2005, à la fois d’assistants « accrédités » basés à Strasbourg, Bruxelles ou Luxembourg et d’assistants « locaux » pour les aider à accomplir leur mandat, rémunérés sur fonds publics.


               


            


         


         

            Assistant spécialisé

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Fonctionnaire ou agent contractuel nommé afin de participer au traitement de procédures relevant de contentieux techniques ou spécifiques conduites sous la responsabilité de magistrats du siège ou du parquet des tribunaux judiciaires.


                  Jusqu’à la loi no 2023-1059 du 20 novembre 2023, le statut d’assistant spécialisé n’était reconnu qu’en matière pénale. Désormais, il est étendu à la matière civile, ce qui justifie qu’il soit compris dans le code de l’organisation judiciaire, et non plus dans le code de procédure pénale. Toutefois, les conditions particulières dans lesquelles les assistants spécialisés exercent leurs fonctions en matière pénale sont précisées à l’article 706 du code de procédure pénale.


                  Les assistants spécialisés prêtent serment et sont tenus au secret professionnel. Ils accomplissent toutes les tâches qui leur sont confiées par les magistrats. Ils peuvent, dans ce cadre, accéder au dossier de la procédure. Les documents de synthèse ou d’analyse qu’ils remettent aux magistrats peuvent être versés au dossier.


                  

                     COJ, art. L. 123-5 et R. 123-39 à R. 123-48 ;  C. pr. pén., art. 706. Décr. no 2024-965 du 30 oct. Circulaire du 31 octobre 2024.

                  


                  

                     Agent de justice, Assistant d’enquête, Assistant de justice, Attaché de justice.

                  


               


            


         


         

            Assistante maternelle

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Personne qui accueille habituellement à son domicile, moyennant rémunération, un ou plusieurs mineurs confiés par des particuliers ou des personnes morales de droit privé. La catégorie des assistantes maternelles recouvre, depuis 1977, les anciennes nourrices et gardiennes d’enfants. Agréées nécessairement par les services de la protection maternelle et infantile au sein des départements, elles sont assimilées à des salariés et bénéficient, en conséquence, avec quelques aménagements, des dispositions du Code du travail.


                  

                     CASF, art. L. 421-2.

                  


               


            


         


         

            Association

            

               	

                  [Droit administratif/Droit civil/Droit des affaires]


                  

                     1o

                     Convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des bénéfices (L. 1er juill. 1901, art. 1er).


                  

                     2o

                     Personne morale issue de cette convention. L’association déclarée acquiert une petite capacité juridique fixée par l’article 6 de la loi (ester en justice, recevoir des dons manuels…). Si l’association est reconnue d’utilité publique, elle peut faire tous les actes de la vie civile qui ne sont pas interdits par ses statuts. D’une manière générale, les associations ne peuvent se livrer à des activités économiques lucratives qu’à titre accessoire, et pour autant que leurs statuts le prévoient (C. com., art. L. 442-7) ; elles peuvent ainsi prêter occasionnellement des sommes d’argent à leurs membres ou bien à d’autres organismes à but non lucratif (C. mon. fin., art. L. 511-6, 1 bis).


                  

                     GAJC, t. 2, no 261-263 et 325 ; GDCC no 31.

                  


                  

                     Action en défense d’un intérêt collectif, Action de groupe, Action en représentation conjointe, Contrat (Établissements d’enseignement privé sous), Économie sociale et solidaire, Société, Titre associatif.

                  


               


               	

                  [Droit européen]


                  

                     1o

                     Régime juridique résultant d’un accord d’association (TFUE, art. 217 et s.).


                  

                     2o

                     Régime juridique applicable aux pays ou territoires d’outre-mer (PTOM) relevant d’un État membre (TFUE, art. 198 s.).


               


            


         


         

            Association communale de chasse agréée (ACCA)

            

               	

                  [Droit de l’environnement]


                  Association servant de support juridique à la constitution, à l’échelon communal (ou intercommunal), d’un territoire de chasse suffisamment grand pour se prêter à une gestion rationnelle. Les propriétaires de surfaces inférieures à un certain seuil ont l’obligation de faire apport à l’ACCA de leur droit de chasse sur leurs parcelles, sauf refus recevable de la part de propriétaires de grande surface ou d’opposants à la pratique de la chasse par conviction personnelle. La loi no 2023-54 du 2 février vise à mettre fin aux pratiques d’engrillagement et de chasses artificialisées, les clôtures devant permettre la circulation des animaux sauvages.


                  Les ACCA ont pour but de favoriser sur leur territoire le développement du gibier et de la faune sauvage dans le respect d’un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique, d’assurer la régulation des animaux nuisibles et de veiller au respect des plans de chasse.


                  Elles n’existent que dans les départements énumérés par arrêtés ministériels ou dans les communes désignées par le préfet du département.


                  

                     C. envir., art. L. 422-2 à 422-17.

                  


               


            


         


         

            Association cultuelle

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Créées par la loi du 9 décembre 1905 de séparation des Églises et de l’État, les associations cultuelles doivent avoir pour unique objet l’exercice d’un culte (célébration de cérémonies, entretien des édifices servant au culte, formation des ministres du culte). Interdiction leur est faite de percevoir des subventions publiques, mais contrairement aux associations relevant du régime de la loi du 1er juillet 1901, elles peuvent recevoir des dons entre vifs ou des legs. Elles bénéficient également d’avantages fiscaux, telle l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour les édifices servant au culte.


                  Leur constitution suppose une déclaration obligatoire auprès du représentant de l’État qui dispose de deux mois pour s’opposer à ce que l’association bénéficie des avantages de la loi de 1905 s’il constate qu’elle ne remplit pas les conditions requises ou pour un motif d’ordre public.


               


            


         


         

            Association de défense des consommateurs

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Une telle association, lorsqu’elle est agréée par arrêté ministériel du garde des Sceaux, a qualité pour exercer les droits reconnus à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif des consommateurs et pour recevoir mandat d’agir devant les juridictions civiles au nom des consommateurs victimes d’un préjudice personnel dû au même professionnel. Elle a l’exclusivité pour former une action de groupe.


                  Les associations de consommateurs disposent aussi d’une action préventive en suppression des clauses abusives stipulées dans les contrats de consommation.


                  

                     C. consom., art. L. 621-1 à L. 623-32, L. 811-1 s., R. 811-1 s.

                  


                  

                     Action en représentation conjointe.

                  


               


            


         


         

            Association de défense des investisseurs

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Association dont l’objet statutaire est la défense des investisseurs en titres financiers, pouvant agir devant toutes les juridictions, même par voie de constitution de partie civile, relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif des investisseurs, et pouvant recevoir mandat de demander réparation du préjudice personnel subi par au moins deux investisseurs et causé par le même professionnel.


                  

                     C. mon. fin., art. L. 452-1 s., D. 452-1 s.

                  


                  

                     Action de groupe, Action en représentation conjointe.

                  


               


            


         


         

            Association de malfaiteurs

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Tout groupement formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un ou plusieurs crimes ou d’un ou plusieurs délits punis d’au moins 5 ans d’emprisonnement.


                  

                     C. pén., art. 450-1.

                  


               


            


         


         

            Association européenne de libre-échange (AELE)

            

               	

                  [Droit européen/Droit international public]


                  Organisation internationale créée en 1960 par 7 États (Autriche, Danemark, Norvège, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse) qui ont décidé d’établir entre eux une zone de libre-échange. La Finlande s’y est jointe en 1961, l’Islande en 1970, puis le Liechtenstein.


                  L’entrée progressive de la plupart de ses membres dans l’Union européenne (Danemark et Royaume-Uni d’abord, puis le Portugal, enfin en 1995 l’Autriche, la Finlande et la Suède), en a fait un cadre quasiment vide. Conçue à l’origine par les Anglais comme une « contre CEE », l’AELE se réduit aujourd’hui à 4 membres (Islande, Liechtenstein, Norvège et Suisse) et se fond dans l’Espace économique européen, dont la Suisse ne fait cependant pas partie.


               


            


         


         

            Association foncière agricole

            

               	

                  [Droit rural]


                  Association syndicale de propriétaires fonciers qui a pour objet la construction, l’entretien d’ouvrages et la réalisation de travaux visant à la mise en valeur des propriétés, la prévention des risques naturels ou sanitaires, l’environnement. Elle a le statut d’établissement public à caractère administratif.


                  

                     C. rur., art. L. 136-1 à L. 136-13 et R. 136-1 à R. 136-10.

                  


               


            


         


         

            Association foncière pastorale

            

               	

                  [Droit rural]


                  Association syndicale de propriétaires de terrains à destination agricole, pastorale ou boisés qui se situent dans des zones classées montagne où le maintien d’une activité pastorale extensive est de nature à protéger le milieu naturel et à sauvegarder la vie sociale. Elle propose un regroupement des terres dispersées des propriétaires pour créer une unité permettant une gestion adaptée. Elle a le statut d’établissement public à caractère administratif.


                  Les propriétaires réunis dans ces associations peuvent également rechercher des moyens de mise en valeur autres qu’agricoles, pastoraux ou forestiers tels que les loisirs et la détente. Pour ce faire, ces associations peuvent mettre en œuvre les investissements nécessaires tels que remonte-pentes, golfs, aires de jeux, gîtes ruraux, fermes-auberges. Elles sont le moyen, pour les propriétaires qu’elles réunissent, de décider eux-mêmes des utilisations de leurs terrains et d’en organiser la mise en valeur.


                  

                     C. rur., art. L. 135-1 s.

                  


               


            


         


         

            Association intermédiaire

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Association, conventionnée par l’État, ayant pour objet d’embaucher des personnes dépourvues d’emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, afin de les mettre à titre onéreux à la disposition de personnes physiques ou morales avec l’objectif de faciliter leur insertion professionnelle.


                  

                     C. trav., art. L. 5132-2 et L. 5132-7 s.

                  


               


            


         


         

            Association syndicale

            

               	

                  [Droit administratif]


                  Expression générique désignant plusieurs sortes de groupements de propriétaires fonciers réunis en vue de l’exécution de travaux destinés au profit commun de leurs fonds.


                  Les principaux types en sont représentés par : les associations libres (qui sont de simples personnes morales de droit privé), les associations autorisées et les associations constituées d’office (qui sont des établissements publics, relevant à ce titre du droit administratif et bénéficiant de prérogatives de puissance publique).


               


            


         


         

            Associations agréées de protection de l’environnement

            

               	

                  [Droit de l’environnement]


                  Associations dont l’objet statutaire est la protection de la nature, de l’eau, de l’air, des sols, des sites et paysages, la gestion de la faune sauvage, la lutte contre les pollutions et les nuisances. Ces associations peuvent être, sous certaines conditions, agréées par l’autorité administrative, ce qui leur donne qualité pour : 1o) agir contre toute décision administrative produisant des effets dommageables pour l’environnement, 2o) exercer les droits reconnus à la partie civile en cas d’infraction dans les domaines de leur activité, 3o) être mandatées par les personnes ayant subi un préjudice individuel de même origine en vue d’en obtenir réparation devant toute juridiction au nom de celles-ci (action en représentation conjointe), 4o) exercer l’action de groupe en matière d’environnement.


                  

                     C. envir., art. L. 141-1 s., L. 142-3-1, R. 141-1 à R. 142-9.

                  


               


            


         


         

            Associations familiales

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Associations de la loi du 1er juillet 1901 qui ont pour but essentiel la défense de l’ensemble des intérêts matériels et moraux soit de toutes les familles, soit de certaines catégories d’entre elles. Elles sont regroupées dans des unions départementales et une union nationale, lesquelles ont des compétences spécifiques dont celle d’exercer, sans le moindre agrément, l’action civile relativement aux faits de nature à nuire aux intérêts matériels et moraux des familles.


                  

                     CASF, art. L. et R. 211-1 s.

                  


                  

                     Action de groupe.

                  


               


            


         


         

            Associé

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  Membre d’une société, qui a effectué des apports et a vocation à participer au fonctionnement du groupement, à partager les bénéfices ou les pertes. Dans un sens plus étroit, désigne le membre d’une société de personnes, par opposition à l’actionnaire.


                  

                     Action, Sociétaire.

                  


               


            


         


         

            Associé d’exploitation

            

               	

                  [Droit rural]


                  Membre de la famille de l’exploitant, l’associé d’exploitation est une personne âgée de 18 ans révolus à moins de 35 ans qui, bien qu’ayant pour activité principale la participation à la mise en œuvre de l’exploitation, n’est pas salariée de l’entreprise. C’est un statut faiblement rémunérateur mais plus favorable que celui d’aide familial. Il est réservé aux descendants, frères, sœurs ou alliés au même degré du chef d’exploitation ou de son conjoint.


                  L’associé d’exploitation bénéficie d’un statut particulier comportant notamment un intéressement au résultat de l’exploitation ou une allocation dont le montant est fixé à l’échelon national.


                  La condition d’associé d’exploitation prend fin deux ans après le mariage de l’associé d’exploitation, ou si l’associé d’exploitation s’installe en qualité d’exploitant ou de co-exploitant, ou lorsque l’associé d’exploitation atteint son 35e anniversaire.


                  

                     C. rur., art. L. 321-6 s.

                  


               


            


         


         

            Assujettissement

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Obligation d’affilier aux assurances sociales du régime général, quel que soit leur âge et même si elles sont titulaires d’une pension, toutes les personnes quelle que soit leur nationalité, salariées ou travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs et quels que soient le montant et la nature de leur rémunération, la forme, la nature ou la validité de leur contrat.


                  

                     CSS, art. L. 311-2.

                  


               


            


         


         

            Assurance accidents du travail et maladies professionnelles des exploitants agricoles (ATEXA)

            

               	

                  [Sécurité sociale/Droit rural]


                  Assurance qui couvre les risques professionnels : accidents du travail, maladies professionnelles. Elle ouvre droit à des prestations en nature et en espèces.


                  

                     C. rur., art. L. 722-19 devient L.732-36 au 1er janvier 2026.

                  


               


            


         


         

            Assurance capitalisation

            

               	

                  [Droit civil]


                  Contrat par lequel en contrepartie de primes périodiquement versées par l’assuré, une société d’assurance s’engage à verser la capitalisation de ces sommes, augmentées des produits financiers issus de leur placement, diminuées des frais de gestion, soit à l’assuré s’il est toujours en vie, soit, en cas de décès, à un bénéficiaire désigné par lui.


                  Ce contrat, puisque ses effets dépendent de la durée de la vie humaine, comporte un aléa et constitue ainsi un contrat d’assurance sur la vie soumis, dans le Code des assurances, à l’article L. 132-12 (exclusion du capital de la succession de l’assuré) et à L. 132-13 (dispense du rapport à succession et de la réduction pour atteinte à la réserve).


                  

                     GAJC, t. 1, no 152.

                  


               


            


         


         

            Assurance chômage

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Système d’indemnisation du chômage total, à base conventionnelle, créé en 1958, rendu obligatoire en 1967 et unifié par une loi-cadre du 16 janvier 1979 qui a imposé à l’État l’obligation de subventionner le régime géré par l’Unedic. La convention de 1958 a été remplacée en 1984 par une autre qui distingue l’assurance chômage proprement dite, financée par les entreprises et les salariés, et le régime de solidarité, pris en charge par les collectivités et destiné à aider les nouveaux demandeurs d’emploi, les chômeurs en fin de droit, les chômeurs en formation et les préretraités.


                  Le réseau de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) a fusionné avec celui des associations pour l’emploi dans l’industrie et le commerce (Assedic) dans une institution nationale publique, Pôle emploi, devenu France Travail en 2023. Cet opérateur, doté de la personnalité morale et d’une autonomie financière, est chargé à la fois de l’accompagnement des demandeurs d’emploi et du versement des allocations de chômage et des allocations du régime de solidarité. La perception des cotisations d’assurance chômage est transférée aux Urssaf.


                  

                     C. trav., art. L. 5312-1 s.

                  


                  

                     Allocations de chômage.

                  


               


            


         


         

            Assurance décès

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Assurance qui garantit aux ayants droit de l’assuré qui décède le paiement forfaitaire d’une somme appelée capital-décès.


                  

                     CSS, art. L. 361-1 s.

                  


                  

                     Assurance en cas de décès, Assurance en cas de vie, Assurance-vie.

                  


               


            


         


         

            Assurance de protection juridique

            

               	

                  [Procédure (principes généraux)]


                  Opération par laquelle un assureur, moyennant paiement d’une prime ou d’une cotisation, prend en charge les frais de la procédure civile, pénale ou administrative dans laquelle l’assuré est impliqué comme défendeur ou demandeur (dans la limite de certains plafonds) ou fournit des services pour aider l’assuré à résister à une réclamation dont il est l’objet ou à obtenir réparation à l’amiable du dommage qu’il subit.


                  

                     C. assur., art. L. 127-1 s. ; L. 2007-210 du 19 févr., art. 2 ;  Décr. no 2008-1324 du 15 déc., art. 3.

                  


               


            


         


         

            Assurance en cas de décès

            

               	

                  [Droit civil]


                  Assurance par laquelle l’assureur s’engage, moyennant payement d’une prime, à verser au tiers désigné dans le contrat un capital ou une rente en cas de mort de l’assuré souscripteur.


                  

                     Assurance en cas de vie, Assurance-vie.

                  


               


            


         


         

            Assurance en cas de vie

            

               	

                  [Droit civil]


                  Assurance dans laquelle le risque couvert est constitué par la survie de l’assuré à un âge déterminé ou à une date déterminée.


                  

                     Assurance capitalisation, Assurance décès, Assurance-vie.

                  


               


            


         


         

            Assurance garantie des salaires

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Système d’assurance contre le risque de non-paiement des salaires et sommes assimilées, lorsque l’entreprise est en état de redressement ou de liquidation judiciaire. L’employeur est tenu d’assurer ses salariés et verse à cet effet une cotisation à l’association patronale « Assurance garantie des salaires » perçue par l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage qui avance les fonds au profit des salariés bénéficiaires de la garantie.


                  

                     C. trav., art. L. 3253-6 s.

                  


                  

                     France Travail.

                  


               


            


         


         

            Assurance invalidité

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Assurance accordant une pension aux assurés ayant subi de manière durable une réduction de leur capacité de travail.


                  Le risque invalidité est couvert dans tous les régimes de Sécurité sociale.


                  

                     CSS, art. L. 341-1 s.

                  


               


            


         


         

            Assurance-maladie

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Assurance procurant des « prestations en espèces » et des « prestations en nature » en cas de maladie. Le risque maladie est couvert dans tous les régimes de base obligatoires.


                  Des prestations en espèces sont désormais accordées dans tous les régimes à l’exception de la profession d’avocat.


                  

                     CSS, art. L. 321-1 s. et L. 160-1.

                  


                  

                     Prestation(s), Sécurité sociale.

                  


               


            


         


         

            

               Assurance-maladie des exploitants agricoles (AMEXA)

            

               	

                  [Sécurité sociale/Droit rural]


                  Cette assurance couvre les risques maladie, maternité, invalidité pour les exploitants agricoles. En cas de maladie, elle ouvre droit à des prestations en nature ou en espèces (indemnités journalières).


                  C’est la Mutualité sociale agricole (MSA) qui est chargée de la gestion de l’AMEXA.


                  

                     C. rur., art. L. 722-10 et L. 732-4.

                  


               


            


         


         

            Assurance maternité

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Assurance procurant des prestations en espèces et des prestations en nature sans ticket modérateur en cas de maternité. Le régime maternité est couvert dans tous les régimes de base obligatoires.


                  Toutefois certains régimes n’accordent que des allocations journalières forfaitaires par exemple régime des professions libérales. Une allocation de remplacement est prévue pour les exploitantes agricoles, on admet aussi à leur profit des indemnités journalières depuis décembre 2021.


                  

                     CSS, art. L. 331-1 s. ; L. 623-1 ;  D. 613-4-2 ; C. rur., art. L. 732-10.

                  


                  

                     Sécurité sociale.

                  


               


            


         


         

            Assurance veuvage

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Dispositif qui garantit au conjoint survivant de l’assuré du régime général une allocation de veuvage temporaire lorsque, résidant en France, il satisfait à des conditions d’âge et de ressources fixées par décret.


                  

                     CSS, art. L. 356-1.

                  


               


            


         


         

            Assurance-vie

            

               	

                  [Droit civil]


                  Contrat d’assurance par lequel une personne (le souscripteur) obtient d’un assureur, moyennant paiement d’une prime, le versement, à elle-même (l’assuré) si elle survit à une date déterminée ou, en cas de décès, à un tiers (le bénéficiaire) qu’elle désigne, un capital ou une rente. Il bénéficie d’un régime fiscal de faveur.


                  

                     C. assur., art. L. 131-1 s. et R. 131-1 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 152.

                  


                  

                     Assurance capitalisation, Assurance en cas de décès, Assurance en cas de vie, Stipulation pour autrui.

                  


               


            


         


         

            Assurance vieillesse

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Assurance accordant une pension aux personnes qui justifient d’une certaine durée d’assurance et qui partent à la retraite à un âge qui a été relevé progressivement pour être fixé à 64 ans à compter du 1er septembre 2023 pour les assurés nés à compter du 1er janvier 1968. Le risque vieillesse est couvert dans tous les régimes de base obligatoires. Certains régimes accordent toutefois des pensions à des personnes qui partent à la retraite avant l’âge légal.


                  

                     CSS, art. L. 351-1 s.

                  


                  

                     Coefficient d’anticipation, Décote, Retraite, Surcote.

                  


               


            


         


         

            Assurance volontaire

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Régime facultatif couvrant les régimes vieillesse – veuvage – invalidité et accidents du travail et ouvert aux personnes qui ne sont pas couvertes contre ces risques par un régime obligatoire.


                  

                     CSS, art. L. 742-1 s et L. 743-1.

                  


               


            


         


         

            Assuré social

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Toute personne affiliée à un régime de Sécurité sociale.


               


            


         


         

            

               Assureur

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires]


                  Partie au contrat d’assurance, qui s’engage à garantir l’assuré contre les risques prévus au contrat, et à payer la prestation indemnitaire ou forfaitaire convenue en cas de sinistre. L’assureur est nécessairement une personne morale (on parle d’entreprise d’assurance).


                  

                     C. assur., art. L. 300-1 et s.

                  


               


            


         


         

            Astreinte

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Condamnation pécuniaire prononcée par le juge, en vue de faire pression sur le débiteur récalcitrant pour qu’il exécute en nature son obligation. Le débiteur doit ainsi s’acquitter, à l’égard du créancier, d’une certaine somme d’argent par jour (ou semaine, ou mois) de retard. Tout juge peut, même d’office, ordonner une astreinte pour assurer l’exécution de sa décision.


                  En principe provisoire, c’est-à-dire sujette à révision, l’astreinte peut être définitive si le tribunal en a ainsi expressément décidé. Mais une astreinte définitive ne peut être ordonnée qu’après le prononcé d’une astreinte provisoire et pour une durée que le juge détermine.


                  En matière d’expulsion, l’astreinte a toujours un caractère provisoire et son montant après liquidation ne peut excéder le quantum du préjudice subi.


                  

                     C. pr. civ., art. 11, 134, 137, 139, 491, 1441-1 ; C. pr. exéc., art. L. 131-1 s., L. 421-1, L. 421-2, R. 131-1 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 2, no 283-284.

                  


                  

                     Liquidation de l’astreinte.

                  


               


               	

                  [Droit administratif]


                  Pour éviter l’inexécution d’une décision rendue par une juridiction administrative contre une personne morale de droit public, ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public, cette juridiction peut prononcer une astreinte en vue d’en assurer l’exécution.


                  

                     CJA, art. L. 911-3 s.

                  


                  

                     GAJA no 78 ;  GACA no 92-93.

                  


               


               	

                  [Droit européen]


                  Somme que la Cour de justice peut, dans certains cas prévus aux alinéas 2 et 3 de l’article 260 TFUE, mettre à la charge d’un État dans le cadre d’une procédure de manquement, par jour ou mois de retard à exécuter son arrêt.


                  

                     Manquement (Recours en).

                  


               


            


         


         

            Astreinte (Période d’)

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Selon le législateur (reprenant une analyse prétorienne antérieure), période pendant laquelle le salarié, sans être sur son lieu de travail et sans être à la disposition permanente et immédiate de l’employeur, doit être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’entreprise, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif. L’astreinte doit donner lieu à des compensations (financières ou sous forme de repos) et est assimilée à du temps de repos par la loi.


                  On distingue astreinte et temps de travail effectif ; ce dernier suppose que le salarié est à la disposition de l’employeur sans pouvoir librement vaquer à des occupations personnelles.


                  

                     C. trav., art. L. 3121-1 et L. 3121-9.

                  


                  

                     GADT no 59.

                  


               


            


         


         

            Attaché de justice

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Fonctionnaire ou agent contractuel nommé afin d’exercer, auprès des magistrats du siège et du parquet de la Cour de cassation, des cours d’appel et des tribunaux judiciaires, des fonctions d’assistance, d’aide à la décision et de soutien à l’activité administrative ainsi qu’à la mise en œuvre des politiques publiques.


                  Il prête serment et est tenu au secret professionnel. Placé sous la responsabilité d’un magistrat, il participe au traitement des procédures sans pouvoir toutefois recevoir de délégation de signature, sous réserve, en matière pénale, des réquisitions, et, dans les autres matières, des dispositions réglementaires prévoyant des délégations liées à des matières particulières.


                  Il peut assister aux audiences et accéder au dossier de la procédure pour l’exécution des tâches qui lui sont confiées. Ceux qui exercent auprès des magistrats du siège peuvent assister au délibéré.


                  Un décret précise les conditions à remplir pour être nommé attaché de justice et le contenu de la formation dispensée pour accéder aux fonctions.


                  

                     COJ, art. L. 123-4, R. 123-30 et s. ;  C. pr. civ., art. 127 et 129 ; C. pr. pén., art. 803-9. Décr. no 2024-965 du 30 oct. Circulaire du 30 oct. 2024.

                  


                  

                     Agent de justice, Assistant d’enquête, Assistant de justice, Assistant spécialisé.

                  


               


            


         


         

            Atermoiement

            

               	

                  [Droit des affaires]


                  Synonyme de retard dans l’exécution d’une obligation. Autrefois : forme de concordat ou d’accord amiable, selon lequel le débiteur s’engage à régler intégralement ses dettes, moyennant un report d’échéances. La procédure de conciliation constitue actuellement une voie possible pour un tel règlement préventif des difficultés.


                  

                     Conciliation organisée par le juge.

                  


               


            


         


         

            Atteinte à la dignité de la personne

            

               	

                  [Droit administratif/Droit civil/Droit international public/Droit pénal]


                  

                     1o

                     Manquement à la considération due à la personne humaine, sous forme notamment de discrimination, de traite des êtres humains, de dissimulation forcée du visage, de proxénétisme, de recours à la prostitution de mineurs ou de personnes particulièrement vulnérables, de l’exploitation de la mendicité, de conditions abusives de travail ou d’hébergement, de travail forcé et de réduction en servitude, de bizutage, d’atteintes au respect dû aux morts, ou de droit à l’image.


                  

                     Conv. EDH, art. 3 ;  C. civ., art. 9, 16, 372-1, 1719 ; C. pén., art. 225-1 s. ;  CASF, art. L. 311-3.

                  


                  

                     GDCC no 37.

                  


                  

                     2°

                     Une incitation à la dénonciation du délit de soumission à des conditions d’hébergement incompatibles avec la dignité humaine a été mise en place par la loi no 2024-42 du 26 janvier, qui a prévu la délivrance d’une carte de séjour temporaire d’une durée d’un an à la personne de nationalité étrangère qui dépose plainte pour cette infraction.


                  

                     C. pén., art. 225-14 ;  CESEDA, art. L. 425-11.

                  


                  

                     3o

                     L’étranger qui sollicite un document de séjour s’engage au respect des principes de la République, notamment de la dignité de la personne humaine.


                  

                     CESEDA, art. L. 412-7.

                  


                  

                     4o

                     Lorsque la diffusion de l’image de l’enfant par ses parents porte gravement atteinte à la dignité ou à l’intégrité morale de celui-ci, le particulier, l’établissement ou le service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant ou un membre de la famille peut saisir le juge aux fins de se faire déléguer l’exercice du droit à l’image de l’enfant.


                  

                     C. civ., art. 377, al. 4.

                  


                  

                     5o

                     Les professionnels de santé doivent mettre en œuvre tous les moyens à leur disposition pour assurer à chacun une vie digne jusqu’à la mort. Si le médecin constate qu’il ne peut soulager la souffrance qu’en appliquant un traitement qui peut avoir pour effet secondaire d’abréger sa vie, il doit en informer le malade, le tiers de confiance désigné par le malade pour le cas où il serait hors d’état de manifester sa volonté, la famille ou, à défaut, un des proches. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en lui dispensant des soins palliatifs.


                  

                     CSP, art. L. 1110-2, L. 1110-5, L. 1110-10, L. 1110-13.

                  


                  

                     Dignité de la personne humaine, Être humain, Fin de vie, Habitat indigne, Inviolabilité du corps humain, Logement décent, Prostitution (Lutte contre la).

                  


                  

                     6o

                     L’administration pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses droits. L’exercice de ceux-ci ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles résultant des contraintes inhérentes à la détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive et de la protection de l’intérêt des victimes.


                  

                     C. pr. pén., art. prélim., al. 8 ; art. 803-8, R. 249-17 à 41 ; D. 152 et D. 153. CJPM, art. D. 124-42 à 45. CJA, art. R. 559-1 et 2 ;  C. pénit., art. L. 6.

                  


                  

                     7o

                     La visite des personnes par les agents des douanes (palpation ou fouille, examens de dépistage de substances ou de plantes classées comme stupéfiants) s’exécute dans des conditions garantissant le respect de la dignité de la personne.


                  

                     C. douanes, art. 60-6.

                  


                  

                     8o

                     La sortie du domaine public de restes humains identifiés et provenant du territoire d’un État étranger ne peut être prononcée que si, notamment, les conditions de leur collecte portent atteinte au principe de la dignité de la personne humaine.


                  

                     C. patr., art. L. 115-6.

                  


               


            


         


         

            Atteinte sexuelle

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Acte d’ordre sexuel :


                  

                     1o

                     Soit commis avec violence, contrainte, menace ou surprise, ou, lorsque la loi le prévoit, commis sur un mineur par un majeur, auxquels cas il est constitutif d’une agression sexuelle toujours punissable, quelle que soit la victime, majeure ou mineure ;


                  

                     2o

                     Soit réalisé sans violence, contrainte, menace ni surprise, et il n’est alors punissable qu’à l’égard des mineurs.


                  Les atteintes sexuelles sont qualifiées d’incestueuses lorsqu’elles sont commises sur la personne d’un mineur par : 1) un ascendant ; 2) un frère, une sœur, un oncle, une tante, un grand-oncle, une grand-tante, un neveu ou une nièce ; 3) le conjoint, le concubin d’une des personnes mentionnées aux 1 et 2 ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité avec l’une des personnes mentionnées aux mêmes 1 et 2, s’il a sur le mineur une autorité de droit ou de fait.


                  Objet d’une incrimination autonome depuis la loi no 2021-1539 du 30 novembre, les atteintes sexuelles sur un animal domestique, apprivoisé ou tenu en captivité, sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. Les soins médicaux et d’hygiène nécessaires ainsi que les actes nécessaires à l’insémination artificielle ne peuvent être considérés comme de telles atteintes.


                  

                     C. pén., art. 222-22 s., 222-22-3, 227-22 s., 227-27-2-1, 521-1-1.

                  


                  

                     Agression sexuelle, Inceste, Maltraitance, Mise en péril des mineurs.

                  


               


            


         


         

            Atteintes à l’état civil

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Ensemble d’infractions, de caractère délictuel ou contraventionnel, qui compromettent l’état civil des personnes. Regroupées sous une division particulière du Code pénal, elles concernent le non-respect du nom assigné par l’état civil, la bigamie, la célébration d’un mariage religieux sans mariage civil préalable, l’entrave à la liberté des funérailles, le non-respect des règles de tenue des actes d’état civil, la non-déclaration d’une naissance, la non-déclaration de découverte d’un enfant nouveau-né, l’inhumation sans autorisation ou en violation des dispositions législatives et réglementaires.


                  

                     C. pén., art. 433-19 s. et R. 645-3 s.

                  


               


            


         


         

            Atteintes à la filiation

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Infractions relatives, d’une part, à la provocation à l’abandon d’enfant, d’autre part, à la substitution volontaire d’enfant, ainsi qu’à la simulation ou dissimulation d’enfant.


                  

                     C. pén., art. 227-12 s.

                  


                  

                     Délaissement parental d’un enfant, Simulation d’enfant, Substitution d’enfant.

                  


               


            


         


         

            Atteintes à la sûreté de l’État

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Ensemble de crimes et de délits qui compromettent, soit la défense nationale, soit les relations de la France avec l’étranger, soit la sécurité de l’État et la paix publique. Depuis la réforme du Code pénal, les atteintes à la sûreté de l’État sont référencées sous le titre des atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation.


                  

                     C. pén., art. 410-1.

                  


               


            


         


         

            Atteintes à la vie privée

            

               	

                  [Droit civil/Droit pénal]


                  Fautes civiles ou pénales lésant le droit de chaque citoyen au respect de sa personnalité, dans le cadre de sa vie privée ou de l’intimité de celle-ci. La loi no 2016-1321 du 7 octobre consacre ses articles 54 à 68 à la protection de la vie privée en ligne.


                  

                     C. civ., art. 9 ;  C. pén., art. 226-1 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 24-25 ;  GDCC no 33, 36, 38 et 57.

                  


               


            


         


         

            Atteintes involontaires

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Expression générique, qui regroupe l’homicide involontaire et les violences involontaires contre les personnes, par opposition aux atteintes volontaires, soit à la vie, soit à l’intégrité physique ou psychique des personnes.


                  

                     C. pén., art. 221-6 s., 222-19 s., R. 622-1 et R. 625-2 s.

                  


               


            


         


         

            Attendu

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Nom donné aux alinéas d’une décision de justice contenant l’exposé factuel de l’affaire, les phases de la procédure et la motivation du juge. Cette partie précède l’énoncé du dispositif du jugement.


                  Depuis le 1er octobre 2019, les arrêts sont structurés en trois paragraphes numérotés et nommés : faits et procédure, examen des moyens (énoncé du moyen et réponse de la Cour de cassation), dispositif. Les arrêts doivent reproduire les moyens de cassation et non pas les rejeter en annexe.


                  

                     Considérant.

                  


               


            


         


         

            Attentat à la pudeur

            

               	

                  [Droit pénal]


                  Acte illicite d’ordre sexuel, avec ou sans violence, auquel la victime, personne de l’un ou l’autre sexe, se trouve physiquement mêlée. Depuis la réforme du Code pénal, les attentats à la pudeur sont désormais qualifiés d’atteintes sexuelles, et relèvent, soit des agressions sexuelles, soit de la mise en péril des mineurs.


                  

                     C. pén., art. 222-22 s. et 227-25 s.

                  


                  

                     Agression sexuelle, Atteinte sexuelle.

                  


               


            


         


         

            Atterrissement

            

               	

                  [Droit civil]


                  Mouvement de la terre dû à l’action d’un cours d’eau qui opère soit accroissement par dépôt sur la rive, soit constitution d’îles ou d’îlots par émergence au-dessus du lit.


                  

                     C. civ., art. 556, 560 ; CGPPP, art. L. 2111-13.

                  


                  

                     Accroissement, Alluvions, Lais et relais.

                  


               


            


         


         

            Attestation

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Déposition écrite rédigée par une personne qui pourrait être convoquée comme témoin dans une enquête. Elle peut être produite spontanément par un plaideur ou provoquée par le juge. Elle contient la relation des faits auxquels son auteur a assisté ou qu’il a personnellement constatés.


                  

                     C. pr. civ., art. 199 s.

                  


               


            


         


         

            Attestation d’embauche

            

               	

                  [Droit du travail]


                  Document écrit (copie de la déclaration préalable à l’embauche ou de l’accusé de réception) que doit remettre l’employeur au salarié au moment de l’embauche et attestant de celle-ci. La mention de l’organisme destinataire de la déclaration dans un contrat de travail écrit en tient lieu. Cette mesure tend à lutter contre le travail dissimulé.


                  

                     C. trav., art. R. 1221-9.

                  


               


            


         


         

            Attestation de la qualité d’héritier

            

               	

                  [Droit civil]


                  En vue d’avoir accès aux comptes de paiement du défunt, tout successible en ligne directe peut justifier de sa qualité d’héritier par la production d’une attestation signée de l’ensemble des héritiers, par laquelle ils attestent qu’il n’existe pas de testament ni d’autres héritiers du défunt, ni de contrat de mariage, qu’il n’y a ni procès, ni contestation en cours concernant la qualité d’héritier ou la composition de la succession ; qu’ils autorisent le porteur du document à percevoir pour leur compte les sommes figurant sur les comptes du défunt ou à clôturer ces derniers.


                  

                     C. mon. fin., art. L. 312-1-4.

                  


                  

                     Acte de notoriété, Certificat d’hérédité/d’héritier, Disposition des comptes du défunt.

                  


               


            


         


         

            Attestation notariée immobilière

            

               	

                  [Droit civil]


                  Acte établi par un notaire en vue de certifier la propriété (ou, plus généralement, un droit réel immobilier) d’héritiers sur un immeuble après avoir visé les pièces qui établissent la dévolution, permettant ainsi d’accomplir les formalités de publicité des mutations immobilières.


               


            


         


         

            Attraire

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Citer en justice. Par exemple, attraire des témoins devant le TJ.


               


            


         


         

            Attributaire

            

               	

                  [Sécurité sociale]


                  Personne physique ou morale entre les mains de laquelle sont versées les prestations familiales. Généralement, l’attributaire est l’allocataire, mais ce peut être son conjoint ou concubin ou la personne qui assure l’entretien de l’enfant.


                  

                     CSS, art. L. 513-1.

                  


               


            


         


         

            Attribution préférentielle

            

               	

                  [Droit civil/Droit rural]


                  Dans le partage d’une indivision (successorale, communautaire, sociale), attribution d’un bien à celui des indivisaires qui, en vertu des critères légaux, est jugé le plus apte à le recevoir. L’attribution préférentielle suppose que le demandeur réunisse trois conditions : avoir la qualité de copartageant, être copropriétaire du bien demandé, avoir participé à l’exploitation de ce bien. Des assouplissements à ces conditions sont apportés par la Cour de cassation pour l’attribution d’une exploitation agricole.


                  

                     C. civ., art. 515-6, 831 s., 1476 et 1844-9 ; C. rur., art. L. 321-23 s.

                  


                  

                     GAJC, t. 1, no 135.

                  


               


            


         


         

            Aubain

            

               	

                  [Droit international privé]


                  À l’époque féodale, individu né hors de la seigneurie (du latin : alibi natus) et frappé, de ce fait, de certaines incapacités.


               


            


         


         

            

               Audiatur et altera pars

            

            

               	

                  [Procédure civile]


                  « L’autre partie doit aussi être entendue ». Signifie que le juge doit respecter le principe de la contradiction en entendant ou en appelant chacune des parties à tous les moments et actes de la procédure.


                  

                     C. pr. civ., art. 14 s.

                  


                  

                     Contradictoire (Principe du), Droits (de la défense), Procès équitable.

                  


               


            


         


         

            Audience

            

               	

                  [Droit constitutionnel/Droit général/Procédure (principes généraux)]


                  Séance au cours de laquelle une juridiction prend connaissance des prétentions des parties, instruit le procès, entend les plaidoiries ou rend son jugement. Sauf exceptions, l’audience est publique.


                  

                     COJ, art. L. 212-5-1, L. 212-5-2 ;  CJA, art. L. 6 ;  C. pr. pén., art. 306, 400.

                  


                  

                     GACA no 77.

                  


                  

                     Enregistrement audiovisuel des audiences, Publicité des débats.

                  


               


               	

                  [Droit européen]


                  Devant les juridictions de l’Union européenne, l’audience de plaidoiries peut ne pas avoir lieu.


                  

                     Règlement proc. Cour, art. 76 ;  règlement proc. Tribunal, art. 106.

                  


               


               	

                  [Procédure civile]


                  La procédure devant le tribunal judiciaire peut, à l’initiative des parties lorsqu’elles en sont expressément d’accord, se dérouler sans audience ; leur accord peut être donné à tout moment de la procédure.


                  

                     C. pr. civ., art. 836-1, 843, 1140 ; COJ, art. L. 212-5-1.

                  


                  • 

                        Audience de cabinet.

                      Séance au cours de laquelle le juge examine une affaire dans son bureau où il entend les avocats et les parties sans forme et hors la présence du public (ex. audience du juge des affaires familiales…).


                  • 

                        Audience de la chambre.

                      Formation de chacune des chambres de la Cour de cassation composée de 5 de ses membres ayant voix délibérative, appelée à statuer sur les pourvois délicats qui ne peuvent être examinés par la formation ordinaire à 3 magistrats.


                  

                     COJ, art. L. 431-1, R. 431-5.

                  


                  • 

                        Audience de plaidoirie.

                      Séance succédant à la phase d’instruction et précédant celle du délibéré au cours de laquelle les parties ou leurs représentants développent oralement leurs prétentions, et au terme de laquelle le ministère public présente ses observations.


                  

                     C. pr. civ., 440, 798.

                  


                  • 

                        Audience de procédure.

                      Expression parfois employée dans le langage juridique courant pour désigner une audience dont l’objet n’est pas de statuer sur le fond du litige mais uniquement sur son orientation ou sur des points procéduraux particuliers (exceptions de procédure, etc.).


                  

                     Audience d’orientation.

                  


                  • 

                        Audience de règlement amiable (ARA).

                      Mode amiable de règlement des différends, inspiré du droit québécois et récemment introduit en droit français. Il consiste à confier à un juge étatique (en exercice, honoraire, ou à titre temporaire) la mission d’œuvrer à la résolution amiable du différend entre les parties par la confrontation équilibrée de leurs points de vue, par l’évaluation de leurs besoins, positions et intérêts respectifs, et par la compréhension des principes juridiques applicables au litige. À la différence de la conciliation judiciaire traditionnelle, l’ARA est mise en œuvre par un juge qui ne siège pas dans la formation de jugement.


                  Le juge saisi du litige (président de l’audience d’orientation, JME, juge des loyers commerciaux et du tribunal de commerce, litiges relevant de la compétence de la chambre commerciale du tribunal judiciaire dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, juge du fond ou juge des référés) peut, à tout moment, pour les droits dont les parties ont la libre disposition, décider que les parties seront convoquées à une ARA devant un autre juge, à la demande de l’une des parties ou d’office après avoir recueilli leur avis. La décision de convocation est une mesure d’administration judiciaire, qui interrompt l’instance et le délai de péremption. L’audience se tient en chambre du conseil.


                  

                     C. pr. civ., art. 369, 392, 774-1 à 774-4, 776, 785, 836-2, 860-2, 863 et 873-2.

                  


                  

                     Conciliation organisée par le juge, Modes alternatifs de règlement des différends ou des conflits ou des litiges (MARD/MARC/MARL).

                  


                  • 

                        Audience délocalisée.

                     

                  


                  

                     Siège.

                  


                  • 

                        Audience d’orientation.

                      Audience spécifique qui se tient au début de la procédure.


                  

                     

                        Devant le tribunal judiciaire

                     , son objet se limite, pour le président ou le JME, à conférer de l’avancement de l’affaire avec les représentants des parties pour déterminer la suite procédurale à lui donner ; renvoi pour plaidoirie si l’affaire est en état d’être jugée ; renvoi pour mise en état si elle ne l’est pas encore ; renvoi pour conclusions complémentaires si elle est presque en état ; renvoi vers un mode amiable de règlement des différends (convention de procédure participative ou audience de règlement amiable par ex.). La date de l’audience d’orientation est prévue dès l’assignation, ainsi dite « à prise de date ».


                  

                     

                        Devant la cour d’appel

                     , audience au cours de laquelle le président de la chambre saisie confère avec les représentants des parties afin de décider de l’orientation de l’affaire, soit en fixant une date d’appel à bref délai, soit en nommant un conseiller de la mise en état.


                  Désigne aussi l’

                        audience que tient le juge de l’exécution

                      au cours d’une procédure de saisie immobilière et dont l’objet est, principalement, de déterminer les modalités selon lesquelles la procédure sera poursuivie (vente amiable ou vente forcée).


                  

                     C. pr. civ., art. 776 s., 905 et 1107 ; C. pr. exéc., art. R. 322-15 s.

                  


                  

                     Assignation à date, Calendrier de procédure, Juge (de la mise en état), Mise en état.

                  


                  

                     • Audience filmée.

                     

                  


                  

                     Enregistrement audiovisuel des audiences.

                  


                  • 

                        Audience foraine.

                      Audience qui se tient dans une commune autre que celle où est fixé le siège de la juridiction.


                  

                     COJ, art. R. 124-2 et R. 212-21.

                  


                  • 

                        Audience solennelle.

                      Formation exceptionnelle de la cour d’appel composée du premier président et de conseillers appartenant à plusieurs chambres ; constituée en vue de statuer sur les renvois après cassation, si le premier président en décide ainsi eu égard à la nature ou la complexité de l’affaire.


                  À la Cour de cassation, les chambres se réunissent en audience solennelle dans les cas prévus par les textes.


                  Devant toutes les juridictions se tient, pendant la première quinzaine de janvier, une audience solennelle de rentrée au cours de laquelle il est fait un exposé de l’activité de la juridiction durant l’année écoulée.


                  

                     COJ, art. L. 312-2, R. 111-2, R. 212-1, R. 312-9 et R. 421-5.

                  


               


            


         


         

            Audiencer

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Fixer la date de l’audience à laquelle une affaire, prête à être jugée sur le fond, sera appelée pour être plaidée.


                  

                     C. pr. civ., art. 760.

                  


               


            


         


         

            Audit

            

               	

                  [Droit européen/Droit de l’environnement]


                  

                     1°Dans l’Union européenne, le règlement EMAS (Éco Management Audit Scheme), adopté en 1993 et modifié plusieurs fois, permet l’organisation volontaire d’un audit environnemental, évaluation des performances en la matière, d’une entreprise ou collectivité.


                  

                     2°La Cour des comptes européenne n’est pas une juridiction, mais un organisme d’audit, chargé d’examiner la totalité des comptes de l’Union et de fournir au Parlement européen et au Conseil une « déclaration d’assurance » sur leur fiabilité.


               


               	

                  [Droit général/Droit des affaires]


                  Mission de vérification de la conformité d’une opération ou de la situation d’une entreprise aux règles de droit en vigueur ; confiée à un professionnel indépendant (l’auditeur) par une personne (le prescripteur) souhaitant s’informer sur l’intérêt de cette opération ou de cette situation, elle peut aller jusqu’à évaluer les risques de l’initiative ou de l’activité vérifiée, ainsi que son degré d’efficacité. On parle ainsi d’audit juridique, d’audit fiscal, social, etc. (v. aussi le commissaire aux comptes, ou l’auditeur en matière de durabilité des entreprises)


                  

                     Haute autorité de l’audit.

                  


               


            


         


         

            Auditeur

            

               	

                  [Droit administratif/Finances publiques]


                  Emploi de début de carrière des membres du Conseil d’État et des magistrats de la Cour des comptes.


                  

                     CJA, art. L. 121-2 ; CJF, art. L. 112-1.

                  


               


            


         


         

            Auditeur à la Cour de cassation

            

               	

                  [Procédure civile/Procédure pénale]


                  Magistrat, d’un rang moins élevé qu’un conseiller référendaire, exerçant auprès de la Cour de cassation des attributions administratives (documentation, travaux d’aide à la décision).


                  

                     COJ, art. R. 421-7.

                  


               


            


         


         

            Auditeur de justice

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Qualification conférée à l’élève à l’École nationale de la magistrature juste après son recrutement par concours sur épreuves ou sans concours sur titres. Pendant sa formation qui dure 31 mois, il participe à l’activité juridictionnelle des tribunaux auprès desquels il est affecté, notamment en assistant le juge d’instruction ou le ministère public et en participant, avec voix consultative, aux délibérations des juridictions civiles. À la sortie de l’École, l’auditeur de justice est nommé magistrat.


                  

                     Ord. no 58-1270 du 22 déc., art. 15 s.

                  


               


            


         


         

            

               Audition des témoins

            

               	

                  [Procédure civile]


                  Devant les juridictions civiles, l’audition des témoins a lieu soit à la barre du tribunal, soit devant un juge commis à cet effet.


                  

                     C. pr. civ., art. 199, 208 s.

                  


                  

                     Enquête, Témoins.

                  


               


               	

                  [Procédure pénale]


                  En procédure pénale, les règles applicables à l’audition des témoins diffèrent sensiblement d’une phase de procédure à l’autre : alors qu’elles sont plutôt de type inquisitoire lors de l’enquête de police et pendant l’instruction préparatoire, elles connaissent un régime plus accusatoire lors de la procédure de jugement (témoignage oral, public et contradictoire).


               


            


         


         

            Audition du mineur

            

               	

                  [Droit civil/Procédure civile]


                  Le mineur capable de discernement peut être entendu par le juge dans toute procédure le concernant (son audition est de droit lorsqu’il en fait la demande) ; il n’acquiert pas pour autant la qualité de partie à la procédure.


                  

                     C. civ., art. 388-1 ;  C. pr. civ., art. 338-1, 1189.

                  


                  

                     Enregistrement audiovisuel des auditions de mineurs.

                  


               


            


         


         

            Audition libre

            

               	

                  [Procédure pénale]


                  Audition, consentie et sans contrainte, d’une personne par des enquêteurs hors la présence d’un avocat.


                  

                     1o

                     Elle concerne principalement les personnes sur lesquelles ne pèse aucune suspicion d’infraction. Mais si, au cours de l’audition, des raisons plausibles permettent de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction, la contrainte peut être exercée, soit sous forme de retenue, qui ne saurait excéder quatre heures, soit par un placement en garde à vue.


                  

                     2o

                     Sans préjudice des garanties spécifiques applicables aux mineurs, une personne soupçonnée d’infraction ne peut être entendue librement qu’après avoir été informée de ses droits, notamment d’être assistée par un avocat. Mais elle peut accepter de poursuivre l’audition hors la présence de ce dernier.


                  

                     C. pr. pén., art. 61-1, 62 et 78 ; CJPM, art. L. 412-1 et L. 412-2.

                  


               


            


         


         

            Au marc le franc

            

               	

                  [Droit civil/Droit des affaires/Procédure civile]


                  

                     Marc le franc (Au).

                  


               


            


         


         

            Auteur

            

               	

                  [Droit civil]


                  

                     1o

                     Celui qui transmet un droit ou une obligation à une autre personne appelée ayant cause, par exemple le vendeur vis-à-vis de l’acquéreur.


                  

                     2o

                     Créateur d’une œuvre de l’esprit ou d’une œuvre d’art. La qualité d’auteur appartient à la personne sous le nom de laquelle l’œuvre est divulguée.


                  

                     CPI, art. L. 113-1.

                  


               


               	

                  [Droit pénal]


                  Personne à qui peut être imputée la commission d’une infraction ou sa tentative, pour en avoir réalisé les éléments constitutifs.


                  Cette réalisation peut être d’ordre matériel, ou seulement moral ou intellectuel : dans le premier cas, l’auteur commet lui-même l’infraction ; dans le second cas, il n’agit pas personnellement, mais incite ou provoque autrui à la commettre. Alors que l’auteur matériel est toujours sanctionné, l’auteur moral ou intellectuel ne l’est qu’en référence à des hypothèses ciblées (torture, acte de barbarie, viol, agression sexuelle, assassinat, empoisonnement, certains crimes ou délits à l’encontre d’un mineur, recrutement à des fins terroristes), sauf à rebondir sur la complicité, mais ce qui n’en fait pas une réponse toujours acquise.
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